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M. BEDOUI INSTALLE LES NOUVEAUX WALIS

Une nouvelle dynamique 
à la gestion des collectivités locales

Le ministre de l'Intérieur,
des Collectivités locales et

l’Aménagement du territoire,
Nouredine Bedoui, a procédé,

hier à Alger, à l'installation des
nouveaux walis et des walis

délégués et ce suite au dernier
mouvement opéré par le prési-

dent de la République,
Abdelaziz Bouteflika, dans le

corps des walis. Le mouvement,
qui vise à insuffler une nou-
velle dynamique à la gestion

des collectivités locales dans le
cadre de la poursuite des

efforts consentis en termes de
développement et de moderni-

sation du service public, a
concerné 28 wilayas : 13 walis

ont été mutés à d'autres
wilayas, tandis que 14 cadres

ont été promus au poste de
wali, dont 3 walis délégués et 11

secrétaires généraux de
wilayas. Dans ce cadre, les nou-

velles nominations dans le
corps des walis ont concerné

deux 2 femmes, portant ainsi le
niveau de représentation de

l'élément féminin dans ce
corps à 03 femmes walis. 

MISSION MÉDICALE DU HADJ : 

Le ministre de la
Santé met l'accent
sur l'impératif d'une
meilleure prise en
charge des hadjis

IMMOBILIER
Les agents immobiliers
appellent à un
encadrement juridique
de la location 
à courte durée

AVC 

COMMERCE
558 millions de DA
de transactions
commerciales sans
factures du 9 au 
15 juillet

SELON L’ONS
Un taux
d'inflation
moyen annuel
de 6,5%
jusqu'à juin
2017

4Bedoui 
appelle les walis 
à faire preuve
«d'objectivité»
et de
«transparence»
dans la gestion
des affaires
locales
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Horaires des prières
Dimanche 29 chawal 

SALLE IBN KHALDOU
Spider Man,
Transformers et La
Momie en projection

Les amoureux du 7e
arts ont rendez-vous
aujourd’hui à la salle
Ibn Khaldoun avec la
projection de trois films
: Spider-Man Home co-
minig (15h et 19h30),
Transformers The Last
Knight (17h),et La Mo-
mie (22h).

BOUMERDÈS
Université d’été de la Ligue
nationale des étudiants
algériens

La Ligue nationale des étu-
diants algériens tiendra son
université d’été aujourd’hui à
l’université M’hamed Bou-
gara de Boumerdès.

DEMAIN AU MUSÉE DU MOUDJAHID
Enregistrement 
de témoignages

Le musée national du moud-
jahid, organise demain lundi 24
juillet à partir de 14h, la 177e
rencontre pour l’enregistrement
de témoignages de moudjahi-
dine et moudjahidate sur la
guerre de Libération nationale. 
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CLIN CLIN D’  EIL
RAIL

Mise en exploitation en 2018 de la ligne
ferroviaire Tébessa- Aïn M’lila

MONDIAL DE HANDBALL U21
Des navettes 
assurées vers la
Coupole par l’Etusa

En vue de permettre à un plus  large public
d’assister aux rencontres  du Mondial de Hand-
ball des U 21 qui se déroulent actuellement à la
Coupole de l’Office du Complexe Olympique
(OCO), le ministère de la Jeunesse et des Sports
informe qu’en collaboration avec l’entreprise
ETUSA, des navette sont assurées vers la Cou-
pole . Ainsi des bus sont réservés à cet effet en
partance des stations de la Place du 1er Mai, de
la Place des Martyrs et de Bachdjarah.  Sachant
que les retours seront assurés dès la fin des ren-
contres à savoir jusqu’après  22h.

ORAN
Un plan d’urgence 
pour gérer le cumul 
des déchets spéciaux
dangereux

La direction de l’environ-
nement de la wilaya d’Oran a
lancé une étude visant à établir
un plan d’urgence pour la ges-
tion des stocks des Déchets
spéciaux (DS) et Déchets spé-
ciaux dangereux (DSD), a indi-
qué la directrice locale de cette
même administration. Cette
étude fait la suite au Plan de ges-
tion des déchets spéciaux et déchets spéciaux dangereux
de la wilaya d’Oran, présentée il y a deux mois et qui a
permis d’établir un diagnostic sur la nature et les
quantités des DS et DSD, a expliqué à l’APS, Mme Samira
Mazouz. La première étude, réalisée par le Cabinet
d’études environnementales et risques industriels
(CEERI) a révélé que plus de 200.000 tonnes de DS et DSD
sont générés annuellement au niveau de la wilaya
d’Oran. Nous avons instruit le même bureau d’étude à
réaliser un plan d’urgence pour définir les priorités de-
vant nous permettre d’intervenir pour régler le problème
que posent les grandes quantités de déchets spéciaux,
un grand passif industriel, dans la wilaya d’Oran, a sou-
ligné la même responsable. 

La brigade navi-
gante relevant de la
Police des frontières
maritimes (DGSN),
chargée de faciliter
les procédures de
transit des voyageurs

notamment les mem-
bres de la commu-
nauté nationale éta-
blie à l’étranger, sera
de retour ce matin à
partir de 7h au Port
d’Alger.

La ligne ferroviaire reliant Tébessa
à Ain M’lila (Oum El-Bouaghi) sera
"effectivement" mise en exploitation
"d’ici à l’année 2018", a annoncé à Oum
El Bouaghi, le ministre des Travaux pu-
blics et des Transports, Abdelghani
Zaâlane. "Il est grand temps que cette
voie ferrée, d’une longueur de plus de

165 km, devant faire jonction avec les ré-
gions sud du pays soit opérationnelle
pour jouer son rôle au double plan so-
cial et économique’’, a souligné le mi-
nistre, à l'issue d'une visite effectuée
dans cette wilaya. Il a, à ce propos, fait
part de l’acquisition de wagons ultramo-
dernes pour ce tracé de chemin de fer.

PORT D’ALGER
Retour de la brigade
navigante de la Sûreté
nationale

PROTECTION CIVILE
5168 interventions
effectuées en 48h

Durant la période du 20 au 22 juillet, les unités de la protec-
tion civile ont enregistré 5168 interventions, dans les différents
types d’interventions pour répondre aux appels de secours,  suite
à des accidents de la circulation, accidents domestiques, évacua-
tions sanitaire, extinction d’incendies et dispositifs de sécurité…
etc. Plusieurs accidents de la circulation ont été enregistrés du-
rant cette période dont 14 accidents ayant causé 15 personnes dé-
cédées sur les lieux d’accidents et 101 autres blessées, traitées sur
place puis évacuées vers les structures hospitalières par les élé-
ments de la protection civile. Le bilan le plus lourd a été enregis-
tré dans les wilayas de Setif, avec 01 femme et 02 enfants décédées
et 01 autre blessée, suite à un renversement d’un véhicule léger,
survenu sur le chemin wilaya numéro 64, ainsi que à la wilaya
de Constantine un accident a causé la mort de 02 personnes  et
blessées 29 autres, suite au renversement d’un bus de transport
de voyageurs en excursion, survenu sur le route nationale nu-
méro 79, commune et daira d’El Khroub. Par ailleurs, 04 cas de
décès par noyade en mer ont été enregistré durant la même pé-
riode aux niveaux des wilaya suivants : wilaya de Jijel, une (01) ado-
lescent décédé noyée en mer, dans la zone interdite à la baignade,
commune de Chekfa, daira de Sidi Abdelaziz, wilaya de Boumer-
dés, une (01) personne décédée noyée en mer à la plage autori-
sée à la baignade, commune de Djinet, daira de Bordj Menael,
wilaya de Alger, une (01) personne décédée noyée en mer dans
à la plage autorisée à la baignade, commune de Reghaia, daira
de Rouiba, wilaya de Mostaganem, une (01) adolescent décédé
noyée en mer à la plage autorisée à la baignade, commune de Me-
zeghrane, daira de Hassi Memache.  

LES 2 ET 3 AOÛT AU TNA
Présentation de 
la pièce «Safia»

L a pièce de
théâtre «Safia»
écrite et mise en
scène par Brahim
Chergui, sera pré-
sentée les 2 et 3
aout à partir de 19h
au Théâtre natio-
nal algérien (TNA).

GALERIE SEEN ART GALERY
Exposition 
de jeunes artistes

Des jeunes artistes algériens
exposent depuis samedi der-
nier à la galerie d'art "Seen Art
Galery" à Alger leurs oeuvres
conçues dans différents styles de
peinture.  

OPÉRA D’ALGER
Clôture du 9e festival
international de musique
diwane

La 9e édition du Festival in-
ternational de musique diwane,
organisé au niveau de l’Opéra
d’Alger Boualem-Bessaih, sera
clôturé aujourd’hui. 
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LUTTE CONTRE
LE TERRORISME 
Une casemate
pour terroristes
découverte à
Tipasa (MDN) 

Une (1) casemate pour terroristes a
été découverte dans une opération de
ratissage menée vendredi à Tipaza, par
des détachements de l’Armée nationale
populaire (ANP), a indiqué hier le mi-
nistère de la Défense nationale (MDN)
dans un communiqué. 

«Dans le cadre de la lutte antiterro-
riste et lors d’une opération de re-
cherche et de ratissage, des détache-
ments de l’Armée nationale populaire
ont découvert, le 21 juillet 2017 à Tipaza
(1e RM), une (1) casemate pour terro-
ristes, contenant des denrées alimen-
taires et divers objets», précise la
même source Par ailleurs, et dans le ca-
dre de la lutte contre la contrebande et
la criminalité organisée, des éléments
de la Gendarmerie nationale «ont ar-
rêté à Oran (2e RM), trois (3) narcotra-
fiquants et saisi 671 kilogrammes de kif
traité», ajoute-t-on. 

Des détachements de l’ANP ont,
en outre, «intercepté à Bordj Badji
Mokhtar et In Guezzam (6e RM), qua-
tre (4) contrebandiers et saisi un (1) vé-
hicule tout-terrain, (3) groupes électro-
gènes, (3) marteaux piqueurs, ainsi que
(10.493) unités de différentes bois-
sons à Biskra (4e RM)». 

Sur un autre plan, des éléments
des Gardes-côtes «ont mis en échec une
tentative d’émigration clandestine de
37 individus, à bord d’une embarcation
pneumatique à Skikda (5e RM) tandis
qu’à Tlemcen et Ouargla, des déta-
chements de l'ANP, appuyés par des
éléments de la Gendarmerie natio-
nale et des Gardes-frontières, ont in-
tercepté 17 immigrants clandestins de
différentes nationalités», rapporte éga-
lement le communiqué du MDN. 

SÉTIF: 
3 personnes
d’une même
famille
succombent
dans un
accident 
de la circulation
à Tella 

Trois (3) personnes d’une même fa-
mille ont trouvé la mort et une qua-
trième a été blessée dans un accident
de la circulation survenu vendredi
soir dans la commune de Tella (Sud de
Sétif ), a-t-on appris hier du chargé de
communication auprès de la direction
de la Protection civile. 

Ce drame s'est produit sur le chemin
de wilaya (CW) n 64, au point kilomé-
trique 96+300, suite au dérapage d' un
véhicule touristique, a précisé le capi-
taine, Ahmed Laamamrala soulignant
que la conductrice, une mère de fa-
mille, âgée de 25 ans, a péri sur place. 

Il a également indiqué que les deux
(2) autres blessés, un bébé de deux (2)
mois et son frère, âgé de quatre (4) ans,
ont rendu l’âme à leur arrivée à la po-
lyclinique de Hammam Sokhna. 

La même source a ajouté que la qua-
trième victime, âgée de 49 ans, souf-
frant de diverses blessures et a été
transférée à l’hôpital ‘‘Sroub El Khou-
thir’’ de la ville d’El Eulma. 

De leur côté, les services de la Sû-
reté, territorialement compétents, ont
ouvert une enquête pour déterminer
les circonstances de cet accident, a-t-
on conclu.

APS

Le ministre de l'Intérieur, des collectivités locales et l'aménagement du territoire, Nouredine
Bedoui, a procédé, hier à Alger, à l'installation des nouveaux walis et des walis délégués et ce
suite au dernier mouvement opéré par le président de la République, Abdelaziz Bouteflika,
dans le corps des walis. 

Le mouvement, qui vise à insuffler une nouvelle dynamique à
la gestion des collectivités locales dans le cadre de la poursuite des
efforts consentis en termes de développement et de modernisation
du service public, a concerné 28 wilayas : 13 walis ont été mutés à d'au-
tres wilayas, tandis que 14 cadres ont été promus au poste de wali,
dont 3 walis délégués et 11 secrétaires généraux de wilayas. 

Dans ce cadre, les nouvelles nominations dans le corps des wa-
lis ont concerné deux 2 femmes, portant ainsi le niveau de repré-
sentation de l'élément féminin dans ce corps à 03 femmes walis. 

Les cadres chargés de ces responsabilités ont été choisis parmi
les cadres ayant occupé différents postes de responsabilité au ni-
veau des administrations locales et jouissant d'une expérience dans
le domaine de la gestion publique locale. 

Bedoui appelle les walis à faire preuve «d'objectivité» et de
«transparence» dans la gestion des affaires locales 

Le ministre de l'Intérieur,
des Collectivités locales et de
l'aménagement du territoire,
Noureddine Bedoui a appelé,
hier à Alger, les walis et walis dé-
légués à considérer la réalité
avec «objectivité» et «détermina-
tion» et à faire preuve d'initiative
et de «transparence» dans la
gestion des affaires locales. 

«Il est désormais impératif
que vous considériez la réalité
avec objectivité et détermination
et que vous fassiez preuve d'ini-
tiative et de transparence dans
la gestion des affaires locales»,
a indiqué M. Bedoui dans une al-
locution à l'occasion de l'ins-
tallation des nouveaux walis et
walis délégués concernés par
le dernier mouvement opéré
par le président de la Répu-
blique dans ce corps, soulignant
la «détermination du Gouverne-
ment à les accompagner et à
leur réunir un climat favorable
sur les plans juridique, organi-
sationnel et financier pour faci-
liter la concrétisation du saut
qualitatif escompté». 

Rappelant la «délicatesse de
la conjoncture actuelle», le mi-
nistre de l'Intérieur a souligné la
nécessité de «préserver ce qui a
été réalisé jusque là et d'oeuvrer
à le parachever et à le dévelop-
per», en érigeant l'Assemblée
de Wilaya en «véritable» cadre
d'examen des questions impor-
tantes au plan local et de défini-
tion de solutions «judicieuses et
innovantes qui s'inscrivent au
coeur des politiques générales
du Gouvernement, et non en
simple lieu de rencontre pour la
collecte de données statistiques
ou la lecture de rapports pério-
diques». 

Il a réaffirmé également la

«nécessité de rationaliser les
dépenses», en particulier les
dépenses de fonctionnement et
d'équipement des services admi-
nistratifs. 

Déplorant «l'esprit défaitiste
de ceux qui s'adonnent aux cri-
tiques de ce qu'entreprennent
les autorités locales, même si
l'impact positif demeure pal-
pable», le ministre a appelé à fa-
voriser la «critique construc-
tive», à oeuvrer au renforce-
ment des moyens de rappro-
chement avec toutes les «bonnes
volontés» et à ne ménager aucun
effort afin d'«intensifier les
contacts avec les différentes ca-
tégories de la société à travers
tous les moyens disponibles,
notamment les plus populaires». 

Quant à «ceux qui tentent
par tous les moyens de porter at-
teinte aux pays à l'intérieur et à
l'extérieur et hésitent pas à ten-
dre la main à ses ennemis pour
semer la fitna», M. Bedoui a in-
vité les walis et walis délégués à
«rester fidèles à leurs prédé-
cesseurs qui ont fait face à ces
derniers avec professionnalisme
et un sens élevé de responsabi-
lité» affirmant que la meilleure
réponse sera de servir le pays
avec abnégation et loyauté en
impliquant le citoyen dans le ca-
dre de la concertation et le dia-
logue». Le peuple algérien «de-
meure attaché à sa sécurité, à sa
stabilité et à sa souveraineté. 

Il a déjà prouvé son inclina-
tion à la paix en menant à bon
port le processus de réconci-
liation nationale initié par le
président de la République, une
réconciliation favorablement
accueillie par le peuple», a pour-
suivi le ministre ajoutant que «la
reconstruction de de ce qui a été

détruit et la relance de la roue du
développement ont ainsi été
amorcées sous la direction éclai-
rée du président de la Répu-
blique, ce qui a permis à l'Algé-
rie de reprendre la place qui
lui sied dans le concert des na-
tions, forte d'institutions dé-
mocratiques solides». 

Le ministre a mis l'accent
sur la nécessité dune «coordina-
tion étroite et d'une coopération
totale avec les services de sécu-
rité» dans le cadre de la commis-
sion de la sureté de wilaya, afin
«de faire échec à toute tentative
d'atteinte» à la sécurité du pays,
soulignant que «la prévention et
l'anticipation sont à la base de
l'approche sécuritaire». 

«Le mouvement dans le corps
des walis a pour objectif de se
mettre au diapason du pro-
gramme du gouvernement, em-
preint d'une forte volonté poli-
tique, à la lumière d'une
conjoncture économique parti-
culière, dans le but d'accélérer
le processus de transition d'un
modèle économique financé
par les ressources pétrolières à
un modèle diversifié basé sur la
libre initiative, productive et
créatrice de richesses», a es-
timé le ministre. 

Ce mouvement intervient
dans «un contexte particulier»
marqué essentiellement par le
parachèvement de l'élaboration
de textes législatifs et règlemen-
taires cristallisant les principes
de la révision constitutionnelle
dans le cadre de la consolidation
de l'édifice démocratique, a-t-il
souligné. Outre le code général
des Collectivités Locales, «une loi
sur la fiscalité des collectivités lo-
cales sera élaborée et fera office
d'un cadre légal efficace pour la

réalisation de la décentralisation
fiscale», a affirmé M. Bedoui,
rappelant que la décision du
président de la République re-
lative au rattachement de l'amé-
nagement du territoire à son
département ministériel
«constitue un nouveau motif
pour réajuster la politique de dé-
veloppement et l'inscrire dans
un cadre stratégique global, loin
de toute improvisation. 

«La volonté politique forte
et clairvoyante du président de
la République pour aboutir au
succès et à la réussite de toiute
démarche en est la meilleure
preuve», a-t-il dit. 

M. Bedoui a affirmé que son
département ministériel
«compte» élaborer un code gé-
néral des collectivités territo-
riales visant à réaliser la décen-
tralisation et la libération des ini-
tiatives locales, appelant les wa-
lis à participer massivement à
l'enrichissement de cette loi et
à consulter toutes les parties
concernées. 

Dans une lettre adressée au
Président de la République, lue
par le wali de Relizane, Nacera
Brahimi, les walis ont remercié
le président Bouteflika pour la
confiance dont ils ont été in-
vestie, s'engageant à poursuivre
le processus de développement
lancé par le Chef de l'Etat en
1999. La cérémonie d'installa-
tion des walis et walis délégués
s'est déroulée en présence du
Commandant de la gendarme-
rie nationale, le général major
Nouba Menad, du Directeur gé-
néral de la Sûreté nationale
(DGSN), le général major Abdel-
ghani Hamel et du Directeur
général de la Protection civile, le
Colonel Mustapha Lahbiri. 

Le ministre de l'Intérieur, des collectivi-
tés locales et de l'Aménagement du territoire,
Noureddine Bedoui, a appelé hier à Alger les
walis à "réunir toutes les conditions favora-
bles" au succès des prochaines élections lo-
cales, mettant l'accent sur l'impératif pour
les Assemblées populaires communales
(APC) élues d'assumer "pleinement leurs res-
ponsabilités" en vue d'améliorer le cadre de
vie du citoyen et d'attirer les investisse-
ments productifs. 

"Vous êtes appelés à réunir, dans les
prochains jours, toutes les conditions favo-
rables pour garantir le respect de la volonté
du peuple et permettre aux citoyens d'expri-
mer leurs choix en toute liberté lors des pro-
chaines élections locales", a déclaré M. Be-
doui dans son allocution prononcée à l'oc-
casion de l'installation des nouveaux walis

et walis délégués concernés par le dernier
mouvement opéré par le président de la Ré-
publique dans ce corps, ajoutant que "tout
un chacun doit doubler d'efforts pour faire
réussir cet important rendez-vous démocra-
tique et à nous de vous apporter soutien et
accompagnement". 

Qualifiant les dernières élections légis-
latives de "jalon" dans l'édifice démocratique
institutionnel à la lumière des mutations
substantielles adoptés par la nouvelle Consti-
tution, M. Bedoui a mis l'accent sur l'impé-
ratif pour les APC élues d'"assumer leur en-
tière responsabilité et d'interagir efficace-
ment avec la conjoncture actuelle en prenant
conscience de leur rôle dans le processus de
développement". 

Elles (APC) doivent également, ajoute M.
Bedoui, "£uvrer à améliorer le cadre de vie

du citoyen" et à "attirer les investissements
productifs" les mieux adaptés aux terri-
toires". 

D'autre part, le ministre a appelé les wa-
lis à veiller à réunir toutes les conditions pour
faire réussir la saison estivale notamment en
facilitant le déplacement des jeunes du sud
et des Hauts plateaux vers les wilayas cô-
tières, et assurer les préparatifs d'une ren-
trée sociale "paisible". 

Il a également évoqué l'élimination de
tous les "points noirs" enregistrés dans cer-
taines communes, notamment "les pertur-
bations de l'alimentation en eau potable" à
travers un suivi "quotidien", rappelant dans
le même contexte la création de commis-
sions interministérielles chargées du suivi
de ces dossiers. 

Bedoui appelle les walis à réunir "toutes les conditions
favorables" au succès des prochaines élections locales 
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DROIT INTERNATIONAL 
HUMANITAIRE: 
L'Algérie soucieuse
d'inscrire les conventions
ratifiées au cœur de sa
législation nationale 

L'Algérie est soucieuse d'inscrire les conventions liées au droit in-
ternational humanitaire dont elle est signataire au cœur de sa légis-
lation nationale, tout en  procédant à leur mise à jour périodique afin
de les adapter aux derniers développements sur la scène internatio-
nale, a indiqué hier à Alger un responsable du ministère de la Jus-
tice.

Lors d'une session de formation, deuxième du genre, conjointe-
ment organisée par la Commission nationale du droit humanitaire
international, le centre «Jil Research» et la mission du Comité inter-
national de la croix rouge (CICR) en Algérie, sur le thème «le droit in-
ternational humanitaire et le droit international des droits de
l'homme», le Conseiller au ministère de la justice et membre de la-
dite commission, Nacereddine Marok a affirmé que «le gouvernement
algérien a toujours veillé à inscrire les conventions internationales
relevant du droit international humanitaire dont il est signataire au
c£ur de son arsenal juridique, tout en £uvrant à leur actualisation pé-
riodique».

La conférence se tient dans une conjoncture «très sensible» mar-
quée par les conflits et les tensions à caractère international ou in-
terne, qui secouent la région arabe et engendrent de nombreuses vic-
times (déplacés, blessés et morts), outre «la situation de plus en plus
complexe provoquée par l'interférence d'autres phénomènes liés au
crime organisé, la traite d'humains et le trafic de drogue et d'armes».

A cet effet, M. Marok a insisté sur «l'impératif de trouver davantage
de mécanismes efficients pour la mise en £uvre des règles du droit
international humanitaire», d'autant que «l'impunité dont bénéficient
les auteurs de ces graves violations commises au vu et au su de la com-
munauté internationale, ébranle la confiance des peuples quant à l'uti-
lité de ce droit».

Le représentant du ministère de la justice a évoqué le dossier de
la migration clandestine, rappelant les efforts déployés par l'Algérie
en matière de préservation de la dignité humaine des ressortissants
étrangers qui se trouvent sur son territoire, en raison des conditions
difficiles prévalant dans leur pays, les considérant toujours «comme
des hôtes et non comme des refugiés».

La présidente de «Jil Research Center», Sourour Talbi a indiqué
que cette conférence s'inscrivait dans le cadre de la décennie du droit
international humanitaire, instituée par cette instance académique,
en vue de sensibiliser et de former les concernés par ce  domaine, no-
tamment en les informant sur les définitions et notions générales re-
latives aux mécanismes de mise en £uvre du droit humanitaire in-
ternational, outre les différents traités et conventions dont l'Algérie
est signataire.

La représentante du CICR en Algérie, Lynda Bouali a mis l'accent
sur le rôle des experts et des chercheurs dans l'examen des problé-
matiques humanitaires pouvant constituer une menace pour la sé-
curité et l'intégrité des personnes à travers le monde, en vue de par-
venir à des solutions qui permettent aux Etats et aux commissions na-
tionales et internationales de consolider et d'enrichir les clauses du
droit international humanitaire.

Cette session de formation est à même de «contribuer à la diffu-
sion et à l'ancrage de la culture juridique notamment en ce qui a trait
aux dispositions du droit international humanitaire et des lois inter-
nationales sur les droits de l'homme», à travers une formation des-
tinée aux magistrats, juristes, avocats et autres.

La commission nationale du droit international humanitaire, créée
par le président de la République, Abdelaziz Bouteflika en vertu d'un
décret, est un organe consultatif permanent chargé de prodiguer des
conseils, des avis et des études aux autorités publiques sur les ques-
tions liées au droit international humanitaire.

La commission est habilitée à proposer la ratification de conven-
tions et de traités internationaux relevant du droit international hu-
manitaire et les mesures idoines pour l'adaptation de la législation
nationale aux règles du droit international humanitaire, outre la pro-
motion de la coopération et l'échange d'expériences avec les organi-
sations régionales et internationales activant dans le domaine.

«Jil Research Center» est une institution académique scientifique
versée dans la recherche dont le siège est établi à Alger et qui
compte plusieurs antennes dans différents pays arabes. 

ACTUALITÉ
M.BEDOUI DANS UN MESSAGE LU EN SON NOM À 
L’OCCASION DE LA JOURNÉE NATIONALE DE LA POLICE
« La Police nationale a investi 
dans les ressources humaines » 
L’effort de la formation des
ressources humaines dans

le corps de la police
nationale a été mis en

exergue vendredi par le
ministre de l'Intérieur, des

Collectivités locales et de
l'Aménagement du

territoire, Noureddine
Bedoui, dans un message lu

en son nom à Alger à
l’occasion d’une cérémonie

de célébration de la fête de
la police.

«L’institution de la police
nationale a investi dans les res-
sources humaines et elle s’est
professionnalisée comme en
témoignent les institutions de
police des autres pays qui ne
cessent d’exprimer leurs éloges
suite à la résolution de nom-
breuses affaires qui ont eu des
ramifications internationales»,
a indiqué le ministre.

M. Bedoui a aussi évoqué les
autres réalisations de la police
dans le domaine de la sensibi-
lisation de la société à travers de
nombreuses campagnes contre
les dangers de la criminalité.

Le ministre a expliqué qu’un
plan sécuritaire est mis en place
au service de la société, dans le
respect des droits de l’homme
comme en témoigne la créa-
tion du bureau des droits de
l’homme au niveau de l’ins-
pection générale de la police  .

Cette dernière a réussi à im-
poser sa présence à l’instar des
corps similaires dans le monde,
a-t-il dit en rappelant que l’Al-
gérie préside l’institution Afri-
pol suite à une réunion tenue en
mai dernier à Alger. Ce corps

renforce la coopération en
Afrique pour échanger des in-
formations et coordonner avec
les institutions sécuritaire spé-
cialisées, a précisé le ministre
dans son message.

Le ministre qui a insisté aussi
sur le fait que le peuple algérien
vit en sécurité grâce notam-
ment à la contribution du pré-
sident de la République, Abde-
laziz Bouteflika, a présenté à
l'occasion ses encouragements
au corps de police pour relever
les défis de la sécurité publique
conformément à la loi et dans le
respect des droits de l’homme.
M. Bedoui a conclu son inter-
vention en exhortant le corps de
la police à poursuivre sa mission
de préservation du climat de
sécurité.

De son côté, le directeur gé-
néral de sûreté nationale, Abdel-
ghani Hamel, a adressé un mes-
sage à l’occasion de la fête de la
police dans lequel il a souligné
que la police prend en charge les
ressources humaines à travers

une meilleure formation pour
être apte à maîtriser les moyens
technologiques à sa disposi-
tion.

Le mois de juillet est aussi
une opportunité pour un rappel
des valeurs de la citoyenneté, a
précisé le DGSN, ajoutant que la
police est une institution ré-
publicaine effectuant un tra-
vail de proximité pour un plus
grand contact avec la population
empreint de confiance réci-
proque afin de combattre la
criminalité.

Enfin, le chef de sûreté de wi-
laya d’Alger, Nouredine Berra-
chedi, a exprimé ses félicita-
tions aux membres des services
de police de la wilaya en mettant
l’accent sur les compétences
de ces éléments.

Il a aussi déterminé quelques
critères de passage de grade en
disant que 296 ont été promus
à des grades supérieurs dans la
wilaya ce représente le plus
grand nombre de promotions
en Algérie.

MISSION MÉDICALE DU HADJ : 
Le ministre de la Santé met l'accent 
sur l'impératif d'une meilleure prise 
en   charge des hadjis

Le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière, Pr. Mokhtar Haz-
bellaoui a donné hier à Alger des
instructions «fermes» aux mem-
bres de la mission médicale du
hadj pour une meilleure prise
en charge des hadjis dans les
Lieux saints, notamment en
cette période de l'année qui
connait une forte chaleur.

Lors d'une rencontre avec
les 107 membres de cette mis-
sion, le ministre de la santé a
mis l'accent sur «l'impératif
d'assurer une bonne prestation
aux hadjis», affirmant que
chaque membre de la mission
voulant accomplir le pèlerinage
«est en droit de le faire, mais pas
au détriment de la mission qui
lui est confiée».

Après avoir salué le travail ac-
compli par les missions précé-
dentes, ce qui leur avait valu
«l'entière satisfaction» des auto-
rités algériennes et saou-
diennes, le ministre a mis en
avant la nécessité de préserver
cette «honorable» image, souli-
gnant qu'il sera intransigeant
devant toute plainte déposée
par n'importe quel hadji ou dé-
partement gouvernemental

concerné par les services de
cette mission.

A cette occasion, le ministre
a appelé à faire prévaloir la
conscience professionnelle, as-
surer une prise en charge mé-
dicale nécessaire et prêter main
forte aux hadjis pour aplanir les
difficultés rencontrées lors du
pèlerinage, ajoutant la disponi-
bilité de tous les équipements de
soins et de transport médical né-
cessaires, mis en place par les
pouvoirs publiques au service
de la mission médicale.

De son côté, le Directeur gé-
néral de l'Office national du
hadj et de la omra, Youssef
Azouza a indiqué que les auto-
rités saoudiennes «n'ont émis

aucune remarque» concernant
la mission médicale algérienne,
car cette dernière respecte
toutes les normes en la matière
et ses membres sont répartis de
manière équitable sur les 36.000
hadjis algériens.

En dépit de l'interdiction par
les autorités saoudiennes de
mettre en place des équipe-
ments médicaux dans certains
endroits, les autorités algé-
riennes ont pris toutes les me-
sures pour doter la mission de
valises médicales personnelles
et coordonner avec les hôpi-
taux saoudiens pour une meil-
leure prise en charge des had-
jis.

Concernant la propagation
de l'épidémie du choléra au Yé-
men, pays frontalier avec l'Ara-
bie Saoudite, le président de la
mission médicale, Dr. Rabah
Hamana a précisé que la propa-
gation de certaines maladies
contagieuses durant le hadj
«n'est pas quelque chose de
nouveau» estimant en revanche
que les autorités saoudiennes
ont pris les mesures nécessaires
pour faire face à cette situa-
tion.

APS
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FACE À LA CHUTE 
DES COURS DU BRUT
Sonatrach 
doit rentabiliser ses
installations pétrolières

Le groupe Sonatrach doit trouver un autre moyen à même de
rentabiliser ses installations, dans le contexte actuel de la chute
du prix du baril, a indiqué mercredi à Hassi Messaoud le P-dg du
groupe pétrolier national, M. Abdelmoumen Ould Kaddour.

"Le prix du baril est tombé de 150 à 40 dollars. Il faut donc que
nous trouvions un autre moyen pour pouvoir rentabiliser nos ins-
tallations", a déclaré M. Ould Kaddour lors d’un point de presse
tenu à l’issue d’une visite à Hassi Messaoud et à Gassi Touil.

"Il faudrait que les équipements que nous avons soient opti-
misés dans leur fonctionnement", a-t-il expliqué.

A ce propos, il a relevé l’importance de la prise en compte du
coût de revient du baril pour l’optimisation du rendement de
chaque installation pétrolière.

Dans ce sens, il a insisté sur la situation actuelle du marché pé-
trolier mondial qui impose, selon lui, une démarche différentiée
portée sur la valorisation des hydrocarbures primaires via leur
transformation localement.

A cet effet, le premier responsable de Sonatrach a fait valoir que
le raffinage des hydrocarbures doit impérativement se faire en Al-
gérie, en vue du renforcement de la valeur ajoutée et de la créa-
tion d’emplois.

"Nous travaillons avec des partenaires étrangers dans le cadre
d’une nouvelle approche économique, c'est-à-dire que nous al-
lons essayer de transformer nos matières premières en Algérie
pour la création de l’emploi et de la valeur ajoutée, et nous per-
mettre d’exporter autre chose que du brut et du gaz", a-t il
avancé.

Pour atteindre cet objectif, le groupe doit renforcer sa dotation
en raffineries et satisfaire la demande nationale tout en visant l’ex-
portation de l’excédent des produits finis.

"Nous avons une raffinerie en cours de finalisation, malheu-
reusement à l’arrêt (raffinerie de Sidi R’cine), la reprise est en cours
et j’espère qu’elle sera opérationnelle à la fin 2018", a-t-il souhaité.

M. Ould Kaddour a également fait savoir que le projet d’une
raffinerie à Hassi Messaoud serait lancée avant la fin de l’année.

Il est également question de lancer l’opération de la raffine-
rie de Tiaret au début de l’année prochaine.

D’autre part, le P-dg de Sonatrach a précisé que le groupe n’opé-
rait pas une réorientation de sa stratégie mais il prenait plutôt une
prise en considération du contexte économique mondial.

Il y a plus de deux (2) ans, lorsque le baril de brut coûtait en-
virons 150 dollars, Sonatrach avait planifié de construire cinq (5)
raffineries, selon lui.

Mais "actuellement, avec un prix du baril entre 40 et 50 dollars,
ce n’est pas évident. Et le plus important est alors de construire
nos deux raffineries essentielles pour répondre à nos besoins", a-
t-il affirmé.

Par ailleurs, M. Ould Kaddour a estimé qu’il fallait "être fiers
de ce qui se fait en Algérie par les entreprises algériennes: bien
que l’engineering soit assuré par des entreprises étrangères, il est
bon de savoir que nous avons des capacités de développement lo-
cales". Dans ce sens, il a observé que le partenariat restait "un élé-
ment de développement économique incontournable", ajou-
tant que le groupe a besoin de  partenaires qui disposent d’une
technologie et d’un savoir-faire.

Le P-dg de Sonatrach, accompagné d’une délégation de la com-
pagnie, a entamé sa visite par la direction régionale de Gassi Touil.

Lors de cette visite, le vice-président d’ingénierie et de produc-
tion, M. Salah Nekmouche a fait état d’une production, du 1er jan-
vier au 30 juin 2017, de 133.876 tonnes de pétrole brut (107% par
rapport aux prévisions), de 750.677 millions de m3 de gaz associé
(106,92%) et de 244.020 tonnes de condensat (110,77%).

Il a également indiqué que le site disposait de 37 puits d’huile
et de 47 puits de gaz, ouverts et en exploitation.

M. Ould Kaddour a aussi visité le centre de contrôle du fonc-
tionnement du traitement du gaz de l’usine de Gassi Touil, le cen-
tre de contrôle du fonctionnement du traitement d’huile et la sta-
tion de pompage Transport par canalisation (TRC).

A Hassi Messaoud, il s’est rendu essentiellement à des instal-
lations pétrolières et à l’Institut algérien du pétrole (IAP) de Hassi
Messaoud (ex Naftogaz) qui assure la formation aux ingénieurs
et techniciens de Sontrach.

Cet institut assure également des formations à la carte pour les
employés d’autres entreprises.

Par ailleurs, M. Nekmouche a indiqué aux journalistes que
jusqu’à la fin du premier trimestre de l’année en cours, l’ensem-
ble des installations de Hassi Messaoud ont enregistré une
hausse de 10% de leur production, avec une augmentation de 20.000
barils/jour.

Inauguration de l’aéroport de Gassi Touil

Lors de sa visite, M. Ould Kaddour a procédé à  l’inauguration
d’un nouvel aéroport à Gassi Touil dont le tarmac est conçu pour
recevoir des aéronefs de type Bombardier Q.400 de Tassili Airlines
(filiale de Sonatrach).

"Nous avons développé un aéroport pour assurer les commo-
dités à nos employés" qui peuvent maintenant aller voir leurs fa-
milles sans devoir passer par l’aéroport de Hassi Messaoud (à 150
km de Gassi Touil).

D’un coût total de plus de 639 millions de DA, l’aéroport livré
attend l’autorisation d’exploitation depuis septembre 2016. 

APS

COMMERCE
Plus de 558 millions de DA de transactions
commerciales sans factures du 9 au 15 juillet

Plus de 558 millions
de DA de transactions

commerciales sans
factures ont été

décelées du 9 au 15
juillet 2017 par les

services de contrôle
du ministère du

Commerce, alors que
des marchandises
d'une valeur de 19

millions de DA ont été
saisies, apprend-on

auprès de ce
ministère.

Sur cette période, 16.958
interventions ont été effec-
tuées ayant permis l'enre-
gistrement de 2.178 infra-
ctions, l'établissement de
2.020 procès-verbaux et la
proposition de fermeture de
96 locaux commerciaux.

Ainsi, concernant les ac-
tions de contrôle des pra-
tiques commerciales et de
la lutte contre la spécula-
tion, 8.965 interventions
ont été opérées ayant per-
mis de constater 1.264 infra-
ctions sanctionnées et d'éta-
blir 1.211 procès-verbaux de

poursuites judiciaires et la
proposition de fermeture de
60 locaux commerciaux.

Ces interventions ont
permis la mise au jour de
transactions commerciales
sans factures pour un mon-
tant de 558,1 millions de DA
et un profit illicite de 173.035
DA  ainsi que la saisie de
marchandises pour une va-
leur de 9.421 DA.

Quant à la nature de ces
infractions, elles ont porté
sur le défaut de publicité des
prix (52,2% de la globalité
des infractions), le défaut de
facturation (13,32%), le dé-
faut de registre de com-

merce (5,32%), l'opposition
au contrôle (4,8%), exer-
cice d'une activité sans dé-
tention du local (3,7%), le dé-
faut de modification du re-
gistre du commerce (2,6%),
la pratique de prix illicites
(2,3%) et les factures non
conformes (0,5%).

Pour ce qui concerne
les actions de contrôle de la
conformité des biens et des
services et de la répression
des fraudes, les services ha-
bilités ont mené 7.993 inter-
ventions orientées vers les
différentes sphères d'ap-
provisionnement, ayant
permis la constatation de

914 infractions aux règles de
la qualité, l'établissement de
809 procès-verbaux et la
proposition de fermeture de
36 locaux commerciaux.

Ce qui a donné lieu à la
saisie de marchandises non
conformes ou impropres à
la consommation pour une
quantité de 66,2 tonnes
d'une valeur de 18,9 mil-
lions de DA.

Les principales infra-
ctions, dans ce domaine de
contrôle, sont liées au défaut
d'hygiène (38,6% de la tota-
lité des infractions liées au
contrôle de la qualité et de
la répression des fraudes),
à la non-conformité aux
spécifications réglemen-
taires (20,3%), à l'absence
d'autocontrôle (8,24%), au
non respect de la chaîne
de froid (5,8%)  et au défaut
d'étiquetage (5,15%).

Avec ce nouveau bilan de
contrôle hebdomadaire du
ministère du Commerce,
le montant global des trans-
actions non facturées de-
puis janvier 2017 jusqu'au 15
juillet s'est élevé à plus de 69
milliards de DA.

SELON L’ONS
Un taux d'inflation moyen annuel de 6,5%
jusqu'à juin 2017

L'évolution des prix à la consom-
mation en rythme annuel a été de 6,5%
jusqu'à fin juin 2017, a appris l'APS au-
près de l'Office national des statis-
tiques (ONS).

L'évolution des prix à la consom-
mation en rythme annuel à juin 2017
est le taux d’inflation moyen annuel
calculé en tenant compte des douze
(12) mois allant de juillet  2016 à juin
2017 par rapport à la période allant de
juillet 2015 à juin 2016.

Quant à la variation mensuelle des
prix à la consommation, qui est l`in-
dice des prix de juin 2017 par rapport
à ceux de mai 2017, elle a augmenté de
0,3%.

En terme de variation mensuelle et
par catégorie de produits, les prix des
biens alimentaires ont affiché une

hausse «modérée» de 0,2% en juin par
rapport à mai 2017, résultant notam-
ment de la hausse des prix de produits
agricoles frais (+0,25%) et des produits
alimentaires industriels (+0,23%),
précise l'office.

La tendance positive observée pour
les prix des produits agricoles frais est
due, d’une part, au relèvement des prix
de certains produits, notamment la
viande blanche (+9,1%) et les légumes
frais (+2,5%).

Concernant la tendance haussière
des produits alimentaires industriels,
elle s'explique essentiellement par le
relèvement des prix des sucres et pro-
duits sucrés (+1,6%).

Mais des baisses des prix ont été en-
registrées essentiellement pour les
œufs (-12,1%) et les fruits (-4,8%).

Par ailleurs, les prix des biens ma-
nufacturés ont affiché une croissance
de 0,4% alors que ceux des services ont
augmenté de 0,2%. Ainsi, par groupes
de biens et services, les prix de l'habil-
lement-chaussures ont enregistré
une hausse mensuelle de 1,3%, alors
que le reste s'est caractérisé par des
hausses modérées allant de 0,1% pour
le groupe éducation-culture-loisirs à
0,4% pour le groupe logements et
charges. Concernant la variation an-
nuelle, il est observé que comparati-
vement à juin de l'année dernière, des
baisses des prix ont concerné les lé-
gumes frais (-13%), les fruits frais (-
5,12%) et les viandes et abats de mou-
ton (-0,72%).

Pour rappel, la loi de finances 2017
prévoit une inflation de 4%.

IMMOBILIER
Les agents immobiliers appellent à un encadrement
juridique de la location à courte durée

Les agents immobiliers ont ap-
pelé samedi à un encadrement juri-
dique de la location à courte durée,
particulièrement fréquente durant
la saison estivale, et ce, afin de résor-
ber les transactions informelles dans
ce créneau.

Lors de la 2ème édition des Jour-
nées de sensibilisation immobilière,
organisée par la Fédération nationale
des agences immobilières (FNAI) et le
portail internet des annonces immo-
bilières Lkeria.com, les gérants des
agences immobilières ont préconisé
la régulation de la location à courte du-
rée et d'assurer la sécurité du locataire
et du propriétaire dans le cadre du res-
pect des obligations et des droits de
chaque partie.

En effet, une circulaire interminis-
térielle avait été signée le 16 juin 2012
par les ministères, respectivement, de
l’Intérieur et des collectivités locales
et du Tourisme, permettant aux pro-
priétaires de louer leur maison aux
touristes.

Cependant, l'intervention de
l'agence immobilière dans ce type de
transaction n'est pas prise en considé-
ration dans le cadre de cette circulaire

qui vise essentiellement à pallier le dé-
ficit enregistré en matière d’infra-
structures touristiques face à la de-
mande croissante durant la saison
estivale.

Ce texte exige que l’habitation soit
meublée et conforme aux règles de sé-
curité, d’hygiène et de salubrité.

La location chez l'habitant doit
être accompagnée d’un minimum
de prestations à assurer par le proprié-
taire, et un minimum d’équipements
devant permettre au locataire d’y sé-
journer confortablement (literie, linge
de maison...).

Le total des locataires chez l'habi-
tant ne doit pas excéder 15 personnes
et le nombre de chambres louées ne
doit pas dépasser cinq (5) chambres,
selon cette circulaire.

En outre, le propriétaire doit
contracter une police d’assurance
contre les risques d’incendie et de
vol, et doit aussi déclarer l’héberge-
ment des touristes de nationalité
étrangère aux services de sécurité.

Concrètement, le propriétaire
d’une habitation doit déposer une
déclaration de location auprès des
services de l’APC concernée, qui doi-

vent se déplacer sur les lieux pour faire
le constat.

Une fois que l’habitation est jugée
conforme aux conditions fixées, les ser-
vices de la commune délivrent un ac-
cord écrit au profit du titulaire de la dé-
claration. Toutefois, les agences immo-
bilières estiment qu'elles sont «les
mieux placées» pour vérifier les condi-
tions d’hébergement des locataires et
la conformité, et assurer «une bonne
intermédiation» entre les parties
contractuelles, ont souligné les in-
tervenants lors de cette rencontre.

Ils ont alors proposé de conclure ce
type de transactions au niveau des
agences immobilières en collaboration
avec les services de la commune et de
la sécurité. En outre, ils ont plaidé pour
la révision du barème actuel de leurs
honoraires en incluant les presta-
tions fournies dans le cas d'une loca-
tion de courte durée.

«Avec la loi en vigueur, le locataire
et le propriétaire doivent à l'agent
immobilier un mois de location par an-
née. Mais ce tarif est impossible à ap-
pliquer quand il s'agit d'une location
de deux ou trois jours», ont-ils re-
levé.
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LIBYE 
La compagnie pétrolière NOC vise à
atteindre 1,25 million b/j fin 2017 

M. Sanalla était mercredi à
Benghazi (est) pour examiner avec
les  directeurs des compagnies
pétrolières qui dépendent de la NOC
dont le siège  est à Tripoli, la réunifi-
cation du secteur pétrolier qui,
comme d'autres  institutions, a été
impacté par l'état de division poli-
tique en Libye. 

Fin 2014, des combats et des pro-
testations avaient bloqué la majorité
des  champs et des terminaux pétro-
liers dans ce pays qui dispose des
plus  grosses réserves pétrolières
d'Afrique et où les exportations de
brut  représentent la principale res-
source économique. 

Aucune goutte de pétrole n'avait
pu sortir des principaux ports
libyens  jusqu'en septembre 2016
avec la réouverture du terminal de
Ras Lanouf. 

La fermeture des ports pétroliers
a coûté plus de 130 milliards de dol-
lars  à la Libye. 

La reprise de la production et des

exportations pétrolières est néces-
saire  pour remettre en l'état une
économie fragile et rasséréner une
population  éprouvée par l'instabi-
lité politique et sécuritaire depuis
2011. 

"Nous visons 1,25 million de barils
par jour avant fin 2017 et 1,5 million
fin 2018", a déclaré M. Sanalla qui
espère que la production de cette

ressource vitale pour la Libye puisse
dépasser 2 millions b/j d'ici quatre
ans. 

M. Sanalla, qui conduira la délé-
gation de son pays à Saint-
Petersbourg le  22 juillet, veut que
son pays se présente uni et parle
d'une seule voix  "pour montrer que
nous travaillons ensemble pour l'in-
térêt national".  

Le président de la Compagnie  nationale libyenne de Pétrole (NOC) Moustafa Sanalla 
a annoncé mercredi que  la production de pétrole atteindrait 1,25 million de barils 
par jour (b/j)  fin 2017. 

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 
Amende de 5 M EUR contre Société Générale 

L'ACPR, l'autorité de
contrôle de la banque et
l'assurance, a infligé à la
Société générale une
sanction pécuniaire de 5
millions d'euros assortie
d'un blâme, pour des
manquements dans sa
lutte contre le blanchi-
ment d'argent sale, a-t-
elle indiqué vendredi. 

"Ces sanctions répri-
ment plusieurs insuffi-
sances importantes,
constatées lors d'un
contrôle réalisé en 2015
du dispositif de lutte
contre le blanchiment
des capitaux et le finan-
cement du terrorisme
(LCB-FT) en France de
cet établissement", a
expliqué l'Autorité de
contrôle prudentiel et de
résolution dans un com-
muniqué. 

La commission des
sanctions de l'ACPR
épingle en particulier les
faiblesses de l'organisa-
tion de la banque en
matière de déclaration
de soupçon à Tracfin, le
service chargé de la lutte

contre le blanchiment
d'argent et contre le
financement du terro-
risme. 

Elle a relevé que les
délais de déclaration à
Tracfin des opérations
suspectes que la Société
Générale exécute pour le
compte de ses clients de
la banque de détail
étaient "excessifs" en
2014 et 2015, et a estimé
que ses dispositifs de
détection, d'analyse et de
déclaration desdites opé-
rations "présentaient des
carences". 

"De plus, quelques
opérations qui auraient
dû être portées à la

connaissance de Tracfin
ne l'ont pas été", a-t-elle
déploré. 

La commission des
sanctions a également
estimé que la communi-
cation à l'ACPR en 2014
d'un délai moyen de
déclaration des opéra-
tions suspectes erroné
constituait "un manque-
ment sérieux, de nature
à priver le superviseur
d'une vue exacte sur la
qualité du dispositif
déclaratif de cet établis-
sement et à fausser les
comparaisons avec les
autres organismes assu-
jettis". 

La Société Générale

pourtant, "compte tenu
de sa taille, joue un rôle
particulièrement impor-
tant dans le dispositif de
transmission à Tracfin
d'informations sur les
opérations financières
suspectes", a noté
l'ACPR. 

L'Autorité avait déjà
condamné en juin BNP
Paribas à 10 millions
d'euros d'amende pour
des faits similaires. 

Elle dit avoir tenu
compte dans le cas de la
Société Générale de l'ap-
préciation portée par
Tracfin sur ses pratiques
déclaratives, "qui étaient
jugées globalement
satisfaisantes en 2015,
dernière année sur
laquelle portait le
contrôle sur place". 

Adossée à la Banque
de France, l'Autorité de
contrôle prudentiel et de
résolution est l'autorité
administrative qui
contrôle les secteurs de
la banque et de l'assu-
rance et veille à la stabi-
lité financière. 

CHANGES 
L'euro au plus haut 
en près de deux ans
face au dollar 

L'euro a grimpé vendredi à son plus haut en près
de deux ans face au dollar, porté par des propos du
président de la Banque centrale européenne (BCE)
tandis que le billet vert pâtissait de nouveaux rebon-
dissements à Washington.  L'euro valait 1,1663 dollar
vendredi soir contre 1,1631 dollar jeudi.  Il est monté
un peu plutôt à 1,1683 dollar, son niveau le plus élevé
depuis fin août 2015.  La monnaie européenne bais-
sait face à la devise nippone, à 129,60 yens pour un
euro contre 130,13 yens la veille.  Le billet vert recu-
lait face à la devise japonaise, à 111,12 yens pour un
dollar contre 111,88 yens jeudi soir.  Le dollar a
accentué son repli après l'annonce de la démission
du porte-parole du président américain Donald
Trump, Sean Spicer, l'une des voix les plus impor-
tantes de l'administration. 

"C'est la dernière information en date à la fin
d'une semaine ponctuée par des nouvelles déce-
vantes en provenance de Washington", a remarqué
Omer Esiner de Commonwealth Foreign Exchange. 

"Elle alimente les inquiétudes diffuses sur le dys-
fonctionnement qui règne à Washington" et "en l'ab-
sence d'autres informations économiques
majeures, pèse sur le dollar", a-t-il ajouté. 

Le billet vert avait déjà souffert en début de
semaine de l'échec des discussions des élus républi-
cains sur la façon de réformer l'Obamacare, la loi
emblématique du démocrate Barack Obama sur la
couverture maladie aux Etats-Unis. 

Ces inquiétudes pèsent sur les perspectives de
l'économie américaine et par extension sur un dol-
lar déjà lesté par le risque de voir la Réserve fédérale
américaine (Fed) devoir reporter la hausse de ses
taux d'intérêt prévue d'ici la fin de l'année. 

De son côté l'euro accentuait le mouvement de
hausse entamé jeudi après une réunion de la BCE
qui, comme attendu, a maintenu en l'état sa poli-
tique monétaire. 

Mais les cambistes se sont rués sur l'euro quand
"M.  Draghi a décrit la reprise économique euro-
péenne comme étant robuste", a relevé Ipek
Ozkardeskaya, analyste chez London Capital Group. 

Le patron de la BCE a aussi précisé que les discus-
sions sur le retrait de certaines mesures de soutien à
l'économie de la zone euro "devraient avoir lieu à
l'automne", ce qui soutenait la monnaie unique. 

La livre montait face au dollar, à 1,2992 dollar
pour une livre.  La monnaie suisse gagnait du ter-
rain face à l'euro, à 1,1033 franc pour un euro. 

La monnaie suisse montait également face au
dollar, à 0,9455 franc pour un dollar. 

La devise chinoise a terminé en baisse face au bil-
let vert, à 6,7667 yuans pour un dollar.  à 15H30 GMT
contre 6,7597 yuans pour un dollar jeudi à la même
heure, tandis que l'once d'or a fini à 1.248,55 dollars
au fixing du soir vendredi contre 1.238,70 dollars
jeudi. 

TOKYO 
La Bourse débute 
en baisse 

La Bourse de Tokyo a débuté en baisse la séance
de vendredi, sous pression du fait du regain du yen
face à un dollar affaibli par de nouveaux éléments
entourant l'enquête sur une éventuelle collusion
entre des proches de Donald Trump et la Russie. 

A la première minute des échanges, l'indice
Nikkei des 225 valeurs vedettes cédait 0,27% (-54,73
points) à 20.089,86 points, et l'indice élargi Topix
de tous les titres du premier tableau perdait 0,22%
(-3,66 points) à 1.629,35 points. 

Sur le volet des changes, le dollar s'est replié à
111,89 yens, contre 112,15 yens jeudi à la fermeture
de la place tokyoïte, après des informations de
presse relatives à l'affaire d'ingérence de la Russie
dans l'élection présidentielle américaine de 2016. 

Alors que Donald Trump a mis en garde mer-
credi dans une interview au New York Times le
procureur spécial Robert Mueller contre tout exa-
men des finances de sa famille non liées à la
Russie, l'agence Bloomberg a rapporté que les
investigations incluaient des transactions menées
avant la campagne. L'euro en revanche montait à
130,10 yens (contre 129,10 yens la veille) au lende-
main de propos du président de la Banque centrale
européenne Mario Draghi, qui a évoqué une possi-
ble discussion à l'automne d'une diminution du
programme de rachats d'actifs. 

APS

ESPAGNE 
Un banquier espagnol condamné 
pour corruption retrouvé mort 

Un ancien banquier espagnol,
Miguel Blesa,  condamné en
février au côté de l'ancien direc-
teur du FMI Rodrigo Rato pour
des détournements de fonds, a été
retrouvé mort mercredi dans le
sud de  l'Espagne, a annoncé la
garde civile. 

Miguel Blesa "a été retrouvé
dans une propriété de Villanueva
del Rey,  dans la province de
Cordoue, à côté d'une voiture, avec
une blessure par  arme à feu à la
poitrine", a précisé une porte-
parole de la garde cvile. 

Les forces de l'ordre ont refusé
de confirmer l'hypothèse d'un sui-
cide  évoquée par la presse locale,

expliquant qu'une enquête avait
été  déclenchée sur les causes de la
mort du banquier, âgé de 69 ans. 

Miguel Blesa avait été
condamné en février à six ans de
prison dans  l'affaire dite des
cartes bancaires occultes ou cartes
"black" de  l'établissement Caja
Madrid puis de Bankia, géant ban-
caire sauvé de la  faillite par une
injection de plus de 20 milliards
d'euros de fonds publics  en 2012. 

Ces cartes avaient permis à une
soixantaine d'anciens dirigeants
et  membres de conseils d'admi-
nistration également condamnés
d'utiliser à leur  guise ces moyens
de paiement pour des frais per-

sonnels, sans aucun  contrôle, le
tout alors que leurs entités man-
quaient de plus en plus  cruelle-
ment de liquidités, dans une
Espagne s'enfonçant dans la crise. 

Parmi les mis en cause figurait
aussi l'ancien président du Fonds
monétaire international (FMI)
Rodrigo Rato, condamné pour sa
part à quatre  ans et demi de pri-
son. M. Blesa, accusé d'avoir mis
en place ce mécanisme, avait lui
été condamné  pour des détourne-
ments de 435.000 euros. 

Les deux avaient fait appel du
jugement de première instance et
étaient en liberté dans l'attente de
l'examen du dossier.  
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GRÈCE 
Le FMI donne son accord de principe 
à un soutien financier 

Ce feu vert se matérialise par un accord de principe
de 1,6 milliard d'euros (1,8 md USD) accordé à
Athènes au titre d'un crédit "de précaution" mais le
FMI ne déboursera pas ces fonds dans l'immédiat. 

Cet "accord de principe" du FMI, une manoeuvre
rarement utilisée par l'institution monétaire, avait
déjà été annoncé en mai. 

Il a permis le versement d'une nouvelle tranche
d'aide de 8,5 milliards d'euros de la part de la zone
euro, effectuée en grande partie début juillet. 

Athènes bénéficie d'un plan d'aide de 86 milliards
d'euros, le troisième, signé en juillet 2015. 

Ce plan, qui court jusqu'en août 2018, doit permet-
tre à la Grèce de faire face en partie à sa dette colos-
sale, qui atteint toujours près de 180% de son PIB (315
milliards d'euros). 

Tout en donnant son aval, le FMI continue de met-

tre la pression sur les créanciers européens pour une
renégociation de la dette grecque, qu'il juge insoute-
nable en l'état actuel. 

Le Conseil d'administration du Fonds Monétaire International (FMI) a donné 
son accord "de principe" jeudi à la relance du plan d'aide à la Grèce, a indiqué le FMI
dans un communiqué. 

UE - BANQUE 
Recul du nombre 
de faux billets 
d'euros saisis au
premier semestre 

Le nombre de faux billets en euros saisis, essen-
tiellement des coupures de 20 et 50 euros, a reculé
au premier semestre 2017, selon des chiffres publiés
vendredi par la Banque centrale européenne (BCE). 

Au total, quelque 331.000 fausses coupures ont
été retirées de la circulation de janvier à juin 2017,
alors qu'elles étaient au nombre de 353.000 au
second semestre 2016 et déjà de 331.000 au premier
semestre 2016, a indiqué la BCE dans un communi-
qué. "La probabilité de recevoir une contrefaçon est
donc très faible", considère l'institut, d'autant que
le nombre de billets réels en circulation augmente
en parallèle. 

Il y en a actuellement plus de 20 milliards pour
une valeur totale de 1.100 milliards d'euros. 

Les coupures de 20 et 50 euros comptent à elles
deux pour 85% des billets contrefaits saisis. 

Pour rendre toujours plus difficile le travail des
faux monnayeurs, la BCE dote progressivement la
zone euro de nouveaux billets avec des dispositifs
de sécurité renforcés. 

Les coupures de 5, 10, 20 et 50 euros ont déjà été
introduites et remplacent progressivement les
anciens billets. 

CHINE 
La Chine augmente les
prix de vente au détail
des carburants 

La Chine a augmenté les prix de vente au détail
de l'essence et du diesel depuis hier, pour la cin-
quième fois cette année, a annoncé vendredi la
Commission nationale du développement et de la
réforme (CNDR). 

Les prix de l'essence et du diesel augmenteront
de 75 yuans (environ 11,10 dollars) la tonne. 

Avec le mécanisme de tarification actuel, la
Chine ajuste les prix des produits pétroliers raffi-
nés, tels que l'essence et le diesel, si la fluctuation
des prix internationaux du pétrole brut se traduit
par un changement supérieur à 50 yuans la tonne
sur une période de dix jours ouvrables. 

Sur le marché international, les prix pétroliers
ont grimpé car des rapports ont indiqué que
l'Arabie Saoudite envisage de limiter les exporta-
tions de pétrole brut, alors que la faiblesse du dollar
a rendu le pétrole libellé en dollars plus attirant
pour les détenteurs d'autres devises. 

Le Brent, la norme pour les prix internationaux
du pétrole, s'est échangé à environ 49,5 dollars le
baril à Londres. 

La commission a déclaré qu'elle contrôlerait
étroitement les effets du mécanisme de tarification
actuel et améliorerait la façon de répondre aux
changements sur le marché mondial. 

PÉTROLE 
Les cours du pétrole terminent en baisse 

Les cours du pétrole
new-yorkais ont signé une
nette baisse vendredi, per-
dant le terrain gagné la
veille sur fond d'inquié-
tudes renouvelées concer-
nant la production de
l'Opep, à l'approche de
réunions du cartel et de
ses partenaires. 

Le prix du baril de
"light sweet crude" (WTI),
référence américaine du
brut, a reculé de 1,15 dollar
à 45,77 dollars sur
l'échéance de septembre,
dont c'était le premier
jour comme contrat de
référence. 

Le cours de "l'essence,
qui avait été le chef de file
du marché, est retombé
brusquement", a mis en
avant Andrew Lebow de
Commodity Research
Group, expliquant ce
mouvement par une dimi-
nution des craintes sur
l'approvisionnement à
court terme. 

"Le marché est aussi

concentré sur les réu-
nions à venir", a-t-il
ajouté. 

Des représentants de
l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole
(Opep) et d'autres produc-
teurs doivent tenir deux
réunions successives à
Saint-Pétersbourg, l'une
plus technique samedi,
l'autre au niveau ministé-
riel lundi. 

L'Opep et dix autres
pays, dont la Russie, sont

engagés depuis le début
de l'année dans une
réduction de leur produc-
tion devant durer jusqu'en
mars 2018 afin de réduire
l'excès d'offre qui pèse sur
les cours. 

Objectif initial de ces
deux rendez-vous: "analy-
ser l'offre et la demande et
faire des recommanda-
tions pour le prochain
sommet de l'Opep plus
tard dans l'année", a rap-
pelé Andy Lipow de Lipow

Oil Associates.  "Des spé-
culations ont émergé
selon lesquelles l'Arabie
saoudite pourrait vouloir
réduire davantage sa pro-
duction de façon unilaté-
rale mais nous considé-
rons cela très peu proba-
ble. 

Un autre sujet qui sera
abordé sera celui de la
Libye et du Nigeria, main-
tenant que ces pays -
exemptés des limitations
jusqu'à présent - ont aug-
menté leur production de
façon importante, au
point de contrecarrer en
partie les limitations des
autres pays", ont estimé
les experts de
Commerzbank dans une
note. 

Vendredi, "le marché
est passé sous pression au
moment où un rapport est
paru indiquant que la pro-
duction de l'Opep devrait
progresser en juillet par
rapport à juin", a mis en
avant Andy Lipow. 

CORÉE DU NORD 
Le PIB nord-coréen a connu en 2016 
sa plus forte croissance en 17 ans 

L'économie nord-coréenne a
enregistré en 2016 sa croissance la
plus forte en 17 ans du fait notam-
ment d'une hausse de ses exporta-
tions, et ce en dépit des sanctions
internationales, affirme vendredi
la banque centrale sud-coréenne. 

La Banque de Corée (BOK)
estime que le PIB nord-coréen a
progressé de 3,9% l'année der-
nière, soit le taux de croissance le
plus élevé depuis 1999. 

Pyongyang ne publie aucune
statistique économique officielle,
et les estimations annuelles de la
BOK se fondent sur des données
compilées par des organisations
publiques sud-coréennes et pri-
vées. 

La Corée du Nord est sous le
coup de plusieurs résolutions
internationales assorties de sanc-
tions en raison de ses programmes
balistique et nucléaire interdits. 

Elle dépend de la Chine voisine
-son principal allié sur la scène
internationale et son principal
partenaire commercial- pour ses
importations de carburants et ses
exportations de produits miniers. 

A en croire les estimations de la

BOK, la production minière nord-
coréenne -12,6% du PIB- a aug-
menté de 8,4% en 2016. 

La production de l'industrie
lourde et de l'industrie chimique a
progressé de 6,7%, et les exporta-
tions globales ont augmenté de
4,6%, essentiellement en raison
d'une hausse des cargaisons de
produits miniers. 

Pressée par la Maison blanche
d'accroître la pression écono-
mique sur son turbulent voisin, la
Chine a cessé en février ses impor-
tations de charbon nord-coréen. 

Mais elle continue d'acheter
d'autres matières premières
comme le minerai de fer, ce qui
contribue à maintenir la Corée du
Nord à flot. Pékin n'entend pas
remettre fondamentalement en
cause le statu quo sur la péninsule. 

Elle redoute particulièrement
un effondrement de la Corée du
Nord qui pourrait entraîner l'avê-
nement à sa frontière d'une Corée
alignée sur les Etats-Unis. 

Le PIB nord-coréen a égale-
ment progressé du fait d'une tolé-
rance de plus en plus grande pour
les initiatives privées et la prolifé-

ration de petits entrepreneurs qui
font commerce de produits ali-
mentaires ou de biens arrivant de
Chine. 

Une «libéralisation» toute rela-
tive qui s'est imposée du fait des
carences catastrophiques du
régime lors de la famine de la fin
des années 1990. 

Des experts estiment que ce
secteur privé pourrait peser 25 à
50% du PIB du Nord. 

POLOGNE
La production
industrielle a
augmenté de 0,7% en
juin 

La production industrielle en Pologne a  aug-
menté de 0,7% en juin par rapport au mois précé-
dent, en données  corrigées des variations saison-
nières, après une hausse de 1,2% en mai, a  annoncé
mercredi le Bureau national des statistiques. 

En glissement annuel, la production a augmenté
de 6,7% en juin, après une  hausse de 6,5% en mai. 

En prix constants, la production industrielle en
juin a augmenté de 2,7%  par rapport à mai, après
une hausse de 5,5% en mai par rapport à avril, et
crû de 4,5% par rapport à juin 2016. 

Avec ses 38 millions d'habitants, la Pologne
constitue de loin la plus  grande économie d'Europe
centrale et orientale. 

Le produit intérieur brut (PIB) de la Pologne a
augmenté de 2,7% en 2016,  après 3,6% en 2015. 

Pour 2017, le gouvernement prévoit une crois-
sance de  3,6%. 
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ILLIZI 
Quatre-vingt-quatre (84) diplômés universitaires de la wilaya

d’Illizi, promus au terme de la saison universitaire 2016-2017 dans
différentes institutions universitaires du pays, ont été honorés
lors d’une cérémonie organisée jeudi dans la commune d’Illizi,
à l’initiative de l’association culturelle «El-Wafa». La cérémonie
a permis d’honorer aussi la première promotion (40 étudiants)
diplômés en gestion et économie du centre universitaire d’Il-
lizi qui a ouvert ses portes au titre de la saison 2014-2015. La ré-
ception, à laquelle ont assisté des parents d’étudiants, a donné
lieu, entre autres, à une projection vidéo sur les diverses acti-
vités initiées par cette association culturelle depuis sa création.

EL-TARF 
Le cadavre d'une personne, Z. Noureddine, un déficient men-

tal âgé de 23 ans, a été repêché mercredi après-midi d'une retenue
collinaire à Besbes, dans la wilaya d’El Tarf, a-t-on appris jeudi au-
près des services de la protection civile. La dépouille a été transfé-
rée à la morgue de l’établissement hospitalier de Besbes pour les
besoins de l’autopsie, a indiqué la même source, rappelant que le
nombre de jeunes ayant péri au niveau des retenus destinées à l'ir-
rigation s'élève depuis l'ouverture de la saison estivale, à trois (3) vic-
times. Les deux (2) premiers cas ont été enregistrés à Zerizer et Besbes,
a soutenu la même source insistant, à cet effet, sur les dangers guet-
tant ceux qui s'aventurent au niveau de ces plans d'eau. 

GHARDAÏA : 
2.810 hectares consacrés à la culture 
fourragère pour soutenir la filière lait 

La luzerne constitue la culture four-
ragère dominante avec une superficie
de 1.175 ha, soit plus de 41,81% de la su-
perficie fourragère totale, suivie du
maïs ensilage avec une superficie de
1.160 ha (41%), puis l’orge avec 320 ha
(11%) et l’avoine avec 150 ha, a précisé M.
Mustapha Djaâboub. Bien adaptées aux
conditions climatiques et à l’environne-
ment aride de la région, ces cultures
fourragères se sont avérées indispensa-
ble pour renforcer significativement
le développement de la filière lait en
amont et à améliorer la qualité du pro-
duit et le rendement, a-t-il souligné.

La pérennité et l'augmentation de la
production laitière dans la wilaya est
strictement liée au développement de la
culture fourragère, a soutenu le DSA,
ajoutant que la formation des agricul-
teurs aux techniques culturales et à
l’extension des cultures fourragères
reste primordiale. L’élevage représente
l’une des principales composantes de
l’économie oasienne de la wilaya Ghar-
daïa. Ce secteur constitue une source
importante de revenus pour la popula-
tion locale et contribue au maintien
de l'équilibre écologique de la région,
a estimé M. Djaâboub.

L’essor que connait la filière de lait
dans la wilaya de Ghardaïa est favorisé
par plusieurs facteurs, notamment
l’augmentation du cheptel laitier bovin
estimé actuellement à prés de 4.000

vaches laitières, l’amélioration du taux
de vêlage et l’accroissement des su-
perficies de production de fourrage et
de maïs ensilage destiné à la fabrication
d’aliment de bétail.

Dans cette perspective, de nombreux
investisseurs envisagent de créer dans
la wilaya de Ghardaïa de nouvelles ex-
ploitations agricoles intégrées alliant
l’élevage bovin laitier, la production
fourragère et la production de lait et ses
dérivés.

Le développement de la filière dans

la wilaya vise à pérenniser et accroître
la production tout en garantissant la
qualité des procédés de pasteurisation,
en encourageant la création de nou-
velles unités de transformation et de
pasteurisation afin de favoriser la
conservation sans porter atteinte aux
propriétés gustative du lait, a souligné
le responsable de la DSA.

Actuellement, plus de 1,2 million de
litres de lait frais sont produit mensuel-
lement dans la wilaya de Ghardaïa, si-
gnale-t-on.

Une surface agricole de 2.810 hectares, irriguée sous pivots, a été consacrée aux différentes
cultures fourragères, pour soutenir l’essor de la filière lait dans la wilaya de Ghardaïa, a
indiqué hier à l’APS le directeur des services agricoles (DSA).

Nouvelles brèves des wilayas

LAGHOUAT : 
Plusieurs projets en cours de réalisation 
dans la commune de Tadjerouna 

Plusieurs opérations de dé-
veloppement, de   secteurs di-
vers, sont en cours de réalisa-
tion dans la commune de Tad-
jerouna   (80 km Sud-ouest de
Laghouat), pour l’améliora-
tion du cadre général de vie
du citoyen, apprenait-on hier
des responsables de cette col-
lectivité   locale. 

Cette commune a bénéficié
d’une tranche de 30 logements
publics locatifs   (LPL), actuel-

lement à 35% d’avancement de
leurs travaux et devant être
réceptionnés avant la fin de
l’année en cours. 

Les services de la commune
annoncent, en outre, la ré-
ception dans les   toute pro-
chaines semaines, d’une poly-
clinique réalisée pour un cout
de près   de 110 millions DA.  Le
secteur de la jeunesse et des
sports a été renforcé par la
réception   dernière d’un com-

plexe sportif de proximité, qui
a nécessité un financement
de 100 millions DA et qui at-
tend ses équipements pour
entrer en phase   d’exploita-
tion, a-t-on aussi fait savoir. 

Les structures sportives de
la commune se sont égale-
ment consolidées par   la réa-
lisation, au titre du pro-
gramme communal de déve-
loppement (PCD),   d’une pis-
cine de proximité réalisées

selon des normes "de qualité"
et   susceptible de servir de mo-
dèle à généraliser dans les au-
tres communes de   la wilaya de
Laghouat, conformément aux
instructions du wali de La-
ghouat.  La commune de Tad-
jerouna a connu ces dernières
années un "bond" en matière
de développement, notam-
ment dans le domaine des in-
frastructures et de   l’aménage-
ment urbain.  

ANNABA : 
La musique rap électrise les soirées estivales

Le grand concours de rap qui se tient
les mercredis et jeudis au théâtre de plein
air de la ville d’Annaba dans le cadre des
soirées d’été de Bône suscite une am-
biance électrique notamment chez le
jeune public.

Douze (12) artistes amateurs participent
à ce concours de musique moderne orga-
nisé par la direction de la culture dans le
cadre du programme d’animation estivale
qui associe également d’autres artistes et
troupes versés dans d’autres genres mu-
sicaux.

Des tableaux chorégraphiques à
rythme saccadé accompagnent le chant
des jeunes rappeurs au grand bonheur des
jeunes mélomanes épris de cette mu-
sique. Des scènes ont été également ins-
tallées sur les sites récréatifs de la Coquette
dont le parc d’attraction de Sidi Achour et
la plage de front de mer «Refèsse Ze-
houane» proposant des concerts variés aux
estivants, veilleurs et autres visiteurs de
passage dans la cité. Si les soirées sont plu-
tôt destinées aux jeunes et aux familles,  les
fins d’après-midi proposent aux enfants

des spectacles de prestidigitation, de
chants et concours divers notamment
au niveau du jardin public de la Liberté du
centre-ville qui accueille parallèlement
une vaste exposition de fleurs, de plantes
ornementales et de produits artisanaux.

Les passants près de ce jardin sont sou-
vent interpelés par le spectacle des enfants
chantant et dansant spontanément avec
les artistes au milieu d’une variété des
plantes et des fleurs dont l’exposition a été
initiée par l’office communal de tou-
risme.

UNIVERSITÉ 
D'ORAN 1 : 
Plus de 5.000
nouvelles places
pédagogiques
pour la
prochaine
rentrée  

Quelque 5.000 nouvelles places péda-
gogiques   seront ouvertes à l'Université
d'Oran 1 "Ahmed Ben Bella" pour la pro-
chaine   rentrée universitaire, a-t-on
appris hier de cet établissement de   l'en-
seignement supérieur. 

L'université d'Oran 1 "Ahmed Ben
Bella" offrira plus de 5.000 nouvelles
places pédagogiques aux futurs bache-
liers et ce nombre est susceptible   dÆê-
tre revu à la hausse en fonction de la de-
mande, a précisé à l'APS le   responsable
de la communication de cet établisse-
ment supérieur, Morsli   Laredj. 

Tous les moyens humains et matériels
sont mobilisés pour assurer un bon   dé-
roulement des préinscriptions et les
inscriptions définitives des   nouveaux
étudiants. 

Pour ce qui est des nouveautés prévues
pour cette nouvelle année   universitaire,
le même responsable a cité l'introduc-
tion, à partir de cette   rentrée, d'une nou-
velle formule de Master dans la spécia-
lité de traduction,   qui est le Master in-
tégré. 

Avec le master intégré, l'étudiant sui-
vra un cursus de cinq ans d'affiler   sans
se contenter uniquement de la licence,
a-t-il précisé, ajoutant que   cette formule
ne concerne que la spécialité Arabe-
Français-Anglais, sans   concerner les au-
tres langues enseignées dans l'Université.
A noter que l'année universitaire 2016-
2017 a été marquée par la sortie de   plus
de 4.000 étudiants en licence, master et
en sciences Médicales. 

AÏN DEFLA : 
3 structures 
de la Protection
civile en cours 
de réalisation

Trois (3) structures de la protection ci-
vile sont en cours de réalisation dans la
wilaya de Aïn Defla, a-t-on appris jeudi
du directeur de l’administration locale
(DAL), l’instance chargée de la réalisa-
tion de ces projets.

Il s’agit d’une unité de la protection ci-
vile à Bordj Emir Khaled, d’un poste
avancé à Djellida et d’une unité princi-
pale à Aïn Defla, a indiqué El Hachemi
Mokhtar, en marge de la tenue du tour-
noi régional de sport adapté de l’agent de
la protection civile dont le coup d’envoi
a été donné mercredi à Khémis Miliana.

Ces structures seront réceptionnées
au cours du dernier trimestre de l’année
en cours, a signalé M. El Hachemi, faisant
toutefois état d’un montant de réévalua-
tion de 55 millions de dinars (13 millions
DA pour l’unité de Bordj Emir Khaled, 9
millions pour celle de Djellida et 33 au-
tres millions pour Aïn Defla) néces-
saires à l’achèvement d’un certain nom-
bre de travaux susceptibles d’assurer à
ces structures un rendement optimal.

Le directeur de la protection civile de
Aïn Defla, Abderezak Bouldjadj, a, pour
sa part, fait état de la disponibilité de l’ef-
fectif humain et du matériel roulant né-
cessaires au bon fonctionnement de ces
structures, notant que ce quota viendra
renforcer les unités déjà opérationnelles
sur le terrain. 

APS
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Lieu familial par excellence, le site par
sa quiétude invite spontanément à la re-
laxation et à des moments récréatifs
entre personnes s’y refugiant en groupe
d’amis et en famille pour fuir la pollution
sonore de la cité.

Abandonné pendant près de deux
décennies aux délinquants de tous
genres, le site, témoin de l’histoire de la
ville des ponts suspendus, a fait l’objet
d’une opération de réhabilitation et de
requalification ayant permis l’aménage-
ment d’un parking et la mobilisation de
brigades de sécurité veillant au grain jour
et nuit et sept jours sur sept. Accompa-
gné de ses deux enfants, Kamel, qui ha-
bite tout près à la cité Emir Abdelkader,
affirme profiter de ses moments de re-
pos pour emmener les membres de sa
petite famille sur cet espace pour de
petites balades d’oxygénation.

Mohieddine qui était également en
compagnie de son épouse et ses en-
fants, assure que cet endroit est l’un des
plus beaux de toute la ville de Constan-
tine. Toutefois, une véritable valorisation
de ce haut lieu de l’histoire exigerait, à
son avis, la création de nombre de struc-
tures faisant actuellement défaut.

Pour cet animateur du mouvement
associatif, un café, des carrés de vente de
boissons et eaux minérales et un petit es-
pace de jeu pour enfant auraient suffi
pour répondre aux petits besoins des
nombreux visiteurs fréquentant, surtout
pendant l’été, cet espace. Pour Mohieddine,
il serait également bien avisé de lancer des
actions de sensibilisation en direction des
visiteurs pour les inciter à préserver ce lieu
de l’histoire et éviter les comportements af-

fectant sa beauté et son environnement. La
notoriété du monument aux morts de
Constantine a dépassé les limites de la wi-
laya voir même du pays. Les visiteurs
étrangers de la ville saisissent leur séjour
pour se rendre vers ce site. Touriste fran-
çais, Franc affirme admirer grandement
ce monument qu’il a découvert pour la pre-
mière fois durant les années 1980, alors
jeune. Depuis, Franc affirme visiter ce
monument chaque fois qu’il met les
pieds à Constantine. «La vue panora-
mique de la ville de Constantine offerte
depuis le Monument aux morts est sai-
sissante et sa beauté augmente davantage
durant la nuit», soutient ce touriste.

Immortalisant des moments de leur
visite au Monument aux morts, Lei Wu,
Jiang Lei et Wang Chun, trois jeunes chi-
nois exerçant des activités commer-

ciales au centre-ville de Constantine, af-
firment se diriger chaque fin de se-
maine vers ce site pour faire du jogging
et jouir de la tranquillité du lieu. Réalisé
en hommage aux enfants de la ville
morts durant la Grande guerre (1914-
1918), le Monument aux morts, inauguré
en 1930, est érigé à 635 m d'altitude sur
une falaise bordant la rive droite de
l'oued Rhumel et surplombant le pont
suspendu de Sidi M'Cid.

Le monumental arc de triomphe de
21 m de haut est inspiré de celui de Tra-
jan à Timgad et est surmonté d’une sta-
tue de la Victoire (une femme ailée).

Devant le monument, au bord de la fa-
laise, à 635 m, une terrasse semi circu-
laire offre une vue panoramique sur la
vallée du Rhumel légendée grâce à une
table d'orientation.

MONUMENT   
Le Monument aux morts de Constantine, 
un lieu de détente au cœur de l’histoire
Vestige touristique et historique, le Monument aux morts de la ville de Constantine, niché
sur le dominant rocher de Sidi M’cid, attire ces derniers jours de nombreux visiteurs de
tous les âges en quête d’oxygénation et de détente.

MOSTAGANEM : 
Un cas de noyade
enregistré à la
plage Les
Sablettes

Les services de la protection civile de
Mostaganem ont enregistré jeudi soir, un cas
de noyade à la plage Les Sablettes, dans la
commune de Mazaghran, a-t-on appris
vendredi de ce corps constitué d’interven-
tion, d'assistance et de secours.

Selon la même source, la victime, était à
bord d’un jet ski, à 500 mètres, au large de
la plage Les Sablettes, avant que son engin
nautique ne soit renversé par le courant des
vagues.

L’opération de recherche du corps de la
victime, un jeune de 17 ans, issu de la wilaya
de Relizane, plutôt compliquée par le mau-
vais temps et la formation de brouillard, se
poursuit inlassablement par les équipes de
plongées de la protection civile, a-t-on
ajouté de même source.

Pour rappel, les services de la protection
de la wilaya de Mostaganem ont enregistré
depuis le début de la saison estivale, 11
noyades dont 9 cas au niveau des plages in-
terdites à la baignade et un seul cas au ni-
veau de la plage Les Sablettes à Mazaghran.

LUTTE CONTRE 
LA CRIMINALITÉ
10 individus
arrêtés et près de
3 kg de cannabis
saisis à Zeralda 

Les services de Sûreté de la wilaya d'Al-
ger ont procédé récemment à l'arrestation
de dix (10) individus et à la saisie de près de
3 kg de cannabis et une somme d'argent en
monnaie nationale et en devise, indique ces
mêmes services dans un communiqué.
Les services de Sûreté de la wilaya d'Alger
«ont traité une affaire de constitution d'as-
sociation de malfaiteurs pour la commission
d'un crime et possession et trafic de drogue
et de psychotropes, qui a conduit à l'arres-
tation de 10 suspects et la saisie de 2,90 kg
de cannabis et un montant de 31 millions de
centimes», précise le communiqué.

Agissant sur information, les services de
Sûreté de la circonscription administrative
de Zeralda «ont diligenté une enquête au su-
jet d'un groupe d'individus s'adonnent au
trafic de tous types de drogue au niveau d'un
lieu public relevant de leur compétence ter-
ritoriale», ajoute le communiqué qui in-
dique que «suite à une descente, les élé-
ments de la brigade de la police judicaire ont
saisi 2,90 kg de cannabis, 4 comprimés
psychotropes ainsi qu'une somme d'ar-
gent en monnaie national estimée à 31 mil-
lions de centimes et un montant de 100 Dol-
lars et de 950 Euros.

Cinq chiens dangereux ont été récupé-
rés et 6 mis en cause arrêtés sur les lieux
alors que 4 autres l'ont été après une pro-
fonde investigation, ajoute le communiqué.

Après accomplissement de l'ensemble
des procédures légales, les 10 suspects ont
été présentés devant le procureur de la
République territorialement compétent
qui a ordonné le placement de 6 en déten-
tion préventive et 4 sous contrôle judi-
ciaire», conclut le communiqué.

APS

Une superficie de 6.276
hectares a été parcourue
par les feux depuis le 1er
juin jusqu'au 19 juillet
2017, dépassant largement
la superficie touchée par
les feux durant la même
période en 2016, apprend-
on auprès de la Direction
générale des forêts (DGF).

Dans son bilan, la DGF
précise que durant la pé-
riode allant du début juin
au 19 juillet, il a été enre-
gistré 821 foyers ayant
parcouru une superficie
totale de 6.276 ha se répar-
tissant entre 2.395 ha de
maquis, 2.135 ha de brous-
sailles et 1.746 ha de forêts,
soit une moyenne de 17
foyers par jour et une su-
perficie de 8 ha par foyer.

Sur la même période
de l'année 2016, il avait été

enregistré 387 foyers
ayant parcouru une su-
perficie totale de 3.106 ha
dont 1.194 ha en forêts
Rien que sur la semaine
allant du 13 au 19 juillet
2017, 271 foyers ont été
enregistrés ayant par-
couru une superficie to-
tale de 3.696 ha, soit 1.375
ha de maquis, 1.205 ha de
broussailles et 1.116 ha de
forêts, soit une moyenne
de 39 foyers par jour et
une superficie de 14 ha
par foyer.

Les dix (10) premières
wilayas les plus touchées
par les feux sont Tizi-Ou-
zou (1.460 ha, 118 foyers),
Médéa (1.409 ha, 70
foyers), Sétif (722 ha, 10
foyers),  Bejaia (672 ha, 51
foyers), Ain Defla (346 ha,
36 foyers), Jijel (268 ha, 18

foyers), Skikda (241 ha,
44 foyers), Tlemcen (165
ha, 9 foyers), Saida ( 114
ha, 4 foyers) et  Mila (82
ha, 4 foyers). La DGF pré-
cise, par ailleurs, que le
dispositif de prévention et
de lutte contre les feux
de forêts, mis en place
depuis le 1er juin 2017,
sera maintenu jusqu'à la
fin de la campagne, pré-
vue le 31 octobre pro-
chain.

En raison des risques
persistants durant cette
période, elle fait appel
aux citoyens, notamment
aux populations rive-
raines, d'observer plus
de vigilance et d'apporter
leur contribution sur le
plan d'alerte et de la pré-
vention.

FEUX DE FORÊTS: 
Plus de 6.000 ha touchés
depuis début juin 

LAGHOUAT : 
Quatre
structures 
de santé
d’envergure 
à réceptionner
avant la fin 
de l’année

Quatre structures sanitaires d’enver-
gure  devront être réceptionnées avant la
fin de l’année en cours dans la wilaya  de
Laghouat, dans le cadre de l’améliora-
tion des prestations de santé et  d’une meil-
leure prise en charge médicale des ma-
lades, a affirmé à l’APS le  wali de La-
ghouat, Ahmed Meguellati.

Parmi ces structures, le centre antican-
céreux (CAC) de 140 lits, dont les  travaux
ont été repris après régularisation de la si-
tuation financière des  entreprises réalisa-
trices. Ce CAC, pour lequel a été consacrée
un financement public de 4,85  milliards
DA, est appelé à prendre en charge les ma-
lades et leur épargner  les déplacements
vers les structures spécialisées d’autres ré-
gions du pays,  a expliqué le wali de La-
ghouat. Le secteur de la santé sera égale-
ment renforcé par la réception d’un  hô-
pital de 240 lits, pour lequel a été consacrée
une enveloppe de 4,3  milliards DA. Le
même responsable a fait part de la récep-
tion, outre un hôpital  psychiatrique de 120
lits réalisé pour 1,5 milliard DA, d’un com-
plexe  Mère-enfant dans al commune
d’Aflou. De plus, cinq polycliniques devront
aussi être réceptionnées dans les tout
mois prochains dans les communes
d’Aflou, Sebgueg, Tadjerouna, El-Ghicha
et  Ain Sidi-Ali.

Deux personnes ont trouvé la mort et
une autre a été blessée dans un accident
de la circulation survenu samedi dans la
commune d’Oued El Kheir, à Mostaga-
nem, a-t-on appris des services de la pro-
tection civile.

L’accident s’est produit au niveau
de la RN 90, suite au dérapage de deux
véhicules touristiques et leur collision
causant la mort de deux personnes sur

place (30 et 44 ans) et la blessure d'une
troisième.

Les agents de la protection civile ont
prodigué les premiers soins au blessé
avant de le transférer aux UMC de l’EPH
d’Ain Tédèlès. Les dépouilles des deux
victimes ont été transportées à la morgue
du même hôpital. Les services  e la gen-
darmerie nationale ont ouvert une en-
quête sur les circonstances de ce drame.

MOSTAGANEM : 
2 morts et un blessé dans 
un accident de la circulation 
à Oued El Kheir 
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PRÈS DE 370.000 CAS SUSPECTS 
Le Yémen est confronté à la plus grande
épidémie de choléra au monde 

L'OMS et ses partenaires de
santé concentrent actuellement
leurs ressources sur des interven-
tions visant à traiter les personnes
touchées par l'épidémie et à ré-
duire sa propagation.

Il s'agit notamment d'étendre
l'accès à l'eau potable et à l'assainis-
sement, à mettre en place des cen-
tres de traitement, à former les
agents de santé, à renforcer la sur-
veillance et à travailler avec les
communautés en matière de pré-
vention, a fait savoir l'OMS.

«Le choléra attaque les plus
vulnérables et dans l'épidémie en
cours, les enfants et les personnes
âgées payent le prix le plus élevé»,
a déploré la porte-parole de l'OMS,
Fadela Chaib, lors d'un point de
presse à Genève, soulignant la né-
cessité de rompre le cercle vicieux
de la diarrhée et de la malnutrition.

Le suivi de l'épidémie a
confirmé une légère baisse des
cas suspects au cours des deux
dernières semaines dans certains

des gouvernorats les plus touchés.
L'OMS continue de surveiller la si-
tuation pour déterminer si cette
tendance de légère diminution
continuera au cours des pro-
chaines semaines.

«L'épidémie de choléra au Yé-
men est loin d'être maîtrisée», a
prévenu Mme Chaib, ajoutant

qu'avec le début de la saison des
pluies, le rythme de transmission
de l'épidémie de choléra pourrait
encore augmenter.

Près de 370.000 cas suspects
de choléra ont été recensés entre
fin avril et le 19 juillet dans 91% des
gouvernorats du Yémen, selon
l'OMS.

Le Yémen est confronté à la plus grande épidémie du choléra au monde,
a alerté vendredi l'Organisation mondiale de la santé (OMS).

SELON UN RAPPORT
L'OMS met en garde contre la résistance
du VIH aux médicaments

La résistance du VIH
aux médicaments a ten-
dance à augmenter, ce
qui pourrait compromet-
tre les progrès mondiaux
en matière de traitement
et de prévention, a averti
l'Organisation mondiale
de la santé (OMS) dans un
rapport publié vendredi.

Le Rapport 2017 de
l'OMS sur la résistance du
VIH aux médicaments
montre que dans six des
onze pays en Afrique, en
Asie et en Amérique la-
tine où des enquêtes ont
été faites, plus de 10%
des personnes commen-
çant le traitement antiré-
troviral étaient porteuses
d'une souche résistante à

certains des médica-
ments les plus utilisés
contre ce virus. «La résis-
tance aux médicaments
antimicrobiens pose un
problème croissant pour
la santé mondiale et le
développement durable»,
reconnaît le Dr Tedros
Adhanom Ghebreyesus,
directeur général de
l'OMS. «Nous devons pré-
ventivement nous occu-
per des niveaux crois-
sants de résistance aux
médicaments anti-VIH
si nous voulons atteindre
la cible mondiale de met-
tre fin au sida d'ici 2030».

La résistance du VIH
aux médicaments se dé-
veloppe lorsque les pa-

tients ne suivent pas le
plan de traitement qui
leur est prescrit, souvent
parce qu'ils n'ont pas un
accès régulier à un trai-
tement et à des soins de
qualité. Les sujets por-
teurs d'un virus résis-
tant seront progressive-
ment en échec thérapeu-
tique et pourront le
transmettre à autrui.

Pour cette raison,
l'OMS publie de nouvelles
lignes directrices afin
d'aider les pays à combat-
tre la résistance du VIH
aux médicaments. Elle
recommande aux pays
de contrôler la qualité
de leurs programmes de
traitement et de pren-

dre des mesures dès
qu'un échec thérapeu-
tique est détecté.

«Nous devons veiller à
ce que le traitement reste
efficace pour ceux qui le
commencent, afin de
prévenir l'émergence de
résistances», explique le
Dr Gottfried Hirnschall,
directeur à l'OMS du Dé-
partement VIH/sida et
du Programme mondial
de lutte contre l'hépa-
tite. «Lorsque les niveaux
de résistance deviennent
élevés, nous recomman-
dons de changer de thé-
rapie de première inten-
tion pour ceux qui dé-
marrent leur traite-
ment». 

CHINE
Accident lors
de démolition
d'un bâtiment
à Shanghai: 

4 morts
Un accident survenu vendredi

après-midi lors de la démolition
d'un bâtiment à Shanghai a fait
quatre morts, a annoncé le gou-
vernement local.

Un total de six personnes ont
été sauvées et hospitalisées. Qua-
tre d'entre elles ont cependant
succombé malgré les efforts des
médecins.

L'accident s'est produit
lorsqu'un bâtiment de plusieurs
étages en cours de démolition
dans l'arrondissement de Jia-
ding est tombé sur un hôtel voi-
sin, bloquant un nombre encore
inconnu de personnes. La police
et les sapeurs-pompiers poursui-
vent les opérations de secours.

APS

MEXIQUE
Nouveau record 
de meurtres en juin

Un total de 2.234 meurtres a été
commis au Mexique en juin, un ni-
veau record d'homicides sur un
mois depuis la création du système
de recensement il y a 20 ans.

Le mois de mai avait déjà battu un
record avec 2.191 homicides, selon les
chiffres publiés par le Système natio-
nal de sécurité publique.

Le premier semestre de 2017 a été
particulièrement violent avec 12.155
meurtres, en hausse de 30% par
rapport à la même période l'an passé.
Ces violences concernent particuliè-

rement les Etats de Guerrero (sud)
et l'Etat de Mexico, près de la capitale,
chacun théâtre de plus d'un millier
d'homicides sur cette période.

L'Etat de Guerrero, qui borde le
Pacifique, est notamment le lieu
d'une lutte fratricide entre groupes
criminels pour le contrôle de la pro-
duction et de la distribution de la
drogue. Depuis le début de la guerre
contre les cartels lancée par le gou-
vernement mexicain en 2006, les vio-
lences ont fait plus de 200.000 morts
ou disparus dans le pays.

FRANCE
La France veut rester 
la première destination
touristique mondiale, 
la sécurité renforcée

La France veut rester la pre-
mière destination touristique mon-
diale avec en perspective d’attirer,
pour cette année, 88 à 89 millions
de touristes étrangers, tout en ren-
forçant la sécurisation des sites
touristiques. Le chiffre visé est su-
périeur au record de 85 millions éta-
bli en 2015 et au-dessus des 83 mil-
lions de visiteurs étrangers en 2016,
une année éprouvée par l'impact
des attentats de novembre 2015 à Pa-
ris et Saint-Denis et de juillet 2016
à Nice. Le programme «Tourisme
et sécurité», mis sur pied en novem-
bre 2016, en raison de la chute du
nombre de touristes suite aux atten-
tats terroristes et la menace perma-
nente du terrorisme en France,
prévoit d’offrir aux visiteurs «toutes
les garanties  de sécurité durant leur
séjour». Ce plan prévoit le renfor-
cement de la sécurisation des sites
touristiques, mais également des aé-
roports, gares et lignes de transport,
par une présence plus visible des ef-
fectifs de police et de gendarmerie».

A cet effet, 10 millions d’euros
supplémentaires ont été consacrés
au déploiement de nouvelles camé-
ras de vidéoprotection à Paris et
dans la région d’Ile-de-France, en
plus de la signature, sur tout le
territoire, deconventions de sites,
entre les préfectures et les acteurs
institutionnels pour la sécurisa-
tion renforcée des sites les plus
fréquentés.

Dans ce contexte, le ministre
de l’Intérieur, Gérard Collomb, a ré-
cemment rappelé aux préfets la
nécessité de mettre en £uvre des dis-
positifs de sécurisation renforcés
pour tous les événements festifs et
culturels de la saison estivale. Au ni-
veau des aéroports, les autorités ont
décidé de renforcer, toute la durée
de l’été, avec 100 policiers supplé-
mentaires les effectifs de police en

charge du contrôle transfrontières.
Le ministre de l’Europe et des Af-

faires étrangères, Jean-Yves Le
Drian, a indiqué, il y une quin-
zaine de jours, que lors du pre-
mier semestre de cette année, la
France est revenue à un niveau de
fréquentation similaire à 2015, re-
levant que les réservations aé-
riennes pour les neuf premiers
mois de l'année sont en hausse de
6,5%. Le tourisme figure dans les at-
tributions du ministère de l'Eu-
rope et des affaires étrangères. En
2016, la France a enregistré un
manque à gagner de 900 millions
d’euros, rappelle-t-on.

Selon le cabinet d’études MKG
Hospitality, le manque à gagner
pour 2016 pour le secteur hôtelier
à lui seul est estimé à 650 millions
d’euros. Le groupe expert dans les
domaines du tourisme, de l’hôtel-
lerie et de la restauration, a expliqué
cette mauvaise performance par les
attentats terroristes survenus en
France, les grèves contre la loi sur
le travail et le sentiment général
d'insécurité, indiquant une  amé-
lioration  amorcée en fin d'année
2016. Le gouvernement ambitionne
de porter à 100 millions le nombre
annuel de visiteurs d’ici à 2020,
pour faire du tourisme un levier
«puissant» en faveur de la croissance
économique.  

Une première campagne de re-
lance de la Destination France, do-
tée de 1,5 million d’euros, a été en-
tamée en mars 2016 et, en septem-
bre dernier, une enveloppe  upplé-
mentaire de 10 millions d’euros a
été affectée à cette campagne. Un
fonds d’urgence pour le spectacle
de 14 millions d’euros a par ailleurs
été mis en place pour notamment
renforcer les dispositifs de sécurité
des festivals et des lieux de specta-
cles.

CHINE: 
11 morts et 9 blessés dans
un accident de la route

Onze personnes
ont été tuées, et neuf
autres blessées dans
un accident de la
route survenu ven-
dredi dans la pro-
vince chinoise du
Hebei (nord), ont
confirmé hier  les
autorités. Huit per-

sonnes sont décé-
dées sur les lieux de
l'accident, et trois au-
tres ont succombé à
l'hôpital après qu'un
car léger transpor-
tant 19 personnes est
entré en collision
avec un semi-re-
morque, vendredi,

sur une autoroute
nationale dans le
bourg de Huangmei,
à Zhangjiakou, se-
lon les autorités.
L'un des blessés reste
dans un état grave, a
déclaré un porte-pa-
role du gouverne-
ment municipal.
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MEXIQUE
Huit
trafiquants 
de drogue
présumés tués
par la police
dans une
fusillade 

Huit trafiquants de
drogue présumés ont été
tués jeudi par l'armée mexi-
caine, lors d'une fusillade à
Mexico, provoquant des vio-
lences urbaines inédites
dans la capitale, selon les
médias.

Les militaires ont tué les
suspects, dont un baron de la
drogue présumé, lors d'un
raid dans le quartier Tla-
huac, situé dans l'est de la
métropole habitée par
quelque 21 millions de per-
sonnes.

«Felipe de Jesus 'N' était à
la tête d'une organisation
criminelle extrêmement vio-
lente» qui opérait dans ce
secteur de la ville, a déclaré
l'armée dans un communi-
qué.

Alors que des centaines
de policiers et de soldats in-
vestissaient les lieux à bord
de véhicules blindés, ap-
puyés par un hélicoptère,
de nombreux motards non
identifiés ont multiplié les
dégâts dans des zones voi-
sines, mettant le feu à plu-
sieurs véhicules.

Les fusillades entre les
forces de sécurité et les cri-
minels sont communes dans
l'Etat du Sinaloa, à l'ouest
du Mexique, ou dans ceux du
Tamaulipas et du Chihua-
hua, dans le nord, où les
cartels de la drogue sont
bien implantés.

En revanche, la capitale
Mexico était jusqu'à présent
épargnée. Le maire de la
ville, Miguel Angel Mancera,
a plusieurs fois répété que les
puissants cartels du pays n'y
opéraient pas.

Il a déclaré à la chaîne
de télévision Televisa que
l'opération menée dans le
quartier Tlahuac était prépa-
rée «depuis plus de sept
mois» et que le gang visé ne
jouait pas dans la même ca-
tégorie que les plus grands
cartels. «Cela ne veut pas
dire qu'ils ne sont pas dange-
reux et violents», a-t-il ajouté.

Le Mexique connait ac-
tuellement une vague de vio-
lences extrêmes, s'étendant
à des zones auparavant pré-
servées. En mai, le pays a
connu un triste record avec
2186 homicides recensés,
une moyenne de 70 par jour.
Le pire bilan depuis 20 ans et
le début de l'enregistrement
des données. 

APS

INDE: 
9 morts dans un accident
de la route au Rajasthan

Au moins neuf personnes ont
été tuées et 22 autres blessées sa-
medi dans un accident de la route
survenu dans l'Etat indien du Ra-
jasthan (ouest), a annoncé la police.

«L'accident a eu lieu lorsque
l'autocar s'est renversé près du
village de Nehla, à 10 km d'Udaipur,
après que le conducteur en a perdu
le contrôle en tentant d'éviter un
motocycliste», a déclaré le chef de
la police locale, Rajendra Prasad.

«Neuf personnes, dont six
femmes, ont été tuées sur place,
tandis que les blessés, dont certains
se trouvent en état critique, ont été
admis dans un hôpital local», a-t-
il ajouté.

Outre le conducteur et un assis-
tant, cet autocar transportait 32
personnes originaires de l'Etat
voisin du Gujarat, parties pour un
pèlerinage de 15 jours passant no-
tamment par des sites religieux
dans les Etats du Rajasthan et
d'Uttarakhand (nord).

L'Inde détient le triste record de
la plus forte mortalité routière.
Les principales causes d'accidents
sont la mauvaise conduite et le
mauvais entretien des routes et des
véhicules.

Jeudi, 30 personnes ont péri
après que leur autocar a chuté
dans un ravin dans l'Etat de l'Hima-
chal Pradesh (nord).

AUTOMOBILE
Audi rappelle jusqu'à
850.000 véhicules diesel

Le constructeur al-
lemand Audi a an-
noncé vendredi le
rappel de jusqu'à
850.000 véhicules die-
sel pour abaisser leurs
émissions polluantes,
quelques jours après
une démarche simi-
laire de son concur-
rent Daimler.

Ce rappel volon-
taire de la filiale de
Volkswagen, gratuit
pour les clients,
concerne des véhi-
cules dotés de mo-
teurs V6 et V8 TDI ré-
pondant aux normes
Euro 5 et Euro 6 (les
plus récentes), en Eu-
rope mais aussi dans
d'autres pays non spé-
cifiés hormis les
Etats-Unis et le Ca-
nada, a indiqué la

marque aux anneaux
dans un communi-
qué.

Parmi les véhi-
cules rappelés figu-
rent aussi des véhi-
cules Volkswagen et
Porsche, autres
marques du groupe
Volkswagen, équipés
de ces moteurs.

Le rappel consis-
tera, en accord avec
l'agence fédérale de
l'automobile KBA,
chargée des homolo-
gations de véhicules
en Allemagne, à ins-
taller un nouveau lo-
giciel afin d'amélio-
rer «le comportement
de (leurs) émissions
dans les conditions
réelles de conduite»,
explique pudique-
ment Audi. Le

constructeur espère
ainsi «contribuer à
réduire l'ensemble
des émissions dans
les centre-villes» et à
«contrecarrer de pos-
sibles interdictions
de circulation»,
ajoute le construc-
teur bavarois. L a
marque aux anneaux
a vendu 1,87 million
de voitures en 2016,
toutes motorisations
confondues.

Son initiative sur-
vient trois jours
après que l'allemand
Daimler a étendu
une mesure de rap-
pel volontaire à plus
de trois millions de
véhicules diesel de
sa marque Mer-
cedes-Benz en Eu-
rope.

Au moins onze personnes ont été
tuées et 29 autres blessées après que
le véhicule qui les transportait a
plongé dans un canal de drainage
dans le district de Mazabuka (sud de
la Zambie), a annoncé vendredi la
police locale. L'accident s'est produit
lorsque le camion transportant 40
personnes a chuté jeudi soir dans ce

canal de drainage à proximité d'une
colline, selon le chef de la police de
la province Méridionale, Bonnie
Kapeso. On compte parmi les morts
six hommes, deux femmes et trois
bébés, a-t-il ajouté. 

Selon M. Kapeso, l'accident pour-
rait être dû à l'inexpérience du
chauffeur.

ZAMBIE: 
11 morts et 29 blessés
dans un accident 
de la circulation

ITALIE: 
Séisme de magnitude 
4,2 dans le centre

Une secousse sismique de mag-
nitude 4,2 a frappé le centre de l'Ita-
lie hier sans faire ni dégâts, ni vic-
times, selon la Protection civile.

La secousse, qui a été ressentie
par la population mais n'a fait ni
dégâts, ni victimes, a été enregis-
trée à 04H13 (02H13 GMT) et l'épi-
centre localisé à 3 km de la localité
de Campotosto, dans la province de
l'Aquila (Abruzzes), à 8 km de
Amatrice (Latium) et à une profon-
deur de 14 km, selon les relevés de

l'Institut national de volcanolo-
gie. La commune de Amatrice a été
frappée le 24 août 2016 par un
séisme de magnitude 6,2 qui a
causé la mort de près de 300 per-
sonnes et dévasté plusieurs vil-
lages alentours. Une séries de plu-
sieurs séismes de forte amplitude
avait touché la même région à
l'automne, causant d'importantes
destructions dans quatre régions
du centre de la péninsule.

SOLIDARITÉ
Une manifestation 
de soutien à la Mosquée 
Al Aksa organisée à Tunis

Des dizaines de per-
sonnes ont manifesté
vendredi après-midi
devant le théâtre muni-
cipal de la capitale en
solidarité avec les Pa-
lestiniens et contre les
restrictions ismaé-
liennes pour l'accès à la
Mosquée Al Aksaa, à

l'appel des associations
«Fida», «les supporters
de la Palestine» et «Sa-
heb Attabaa».

Les manifestants ont
scandé des slogans de
soutien à la résistance
des Palestiniens, de dé-
fense de la Mosquée Al
Aksa et contre l'occupa-

tion et la normalisation
avec Israël. Des partis
et associations tuni-
siennes avaient appelé à
des mouvements popu-
laires pour de soutenir la
ville occupée d'Al Qods et
condamner le blocus
imposé par les forces
d'occupation.

CHINE: 
40,9 degrés à Shanghai,
record de chaleur battu

Shanghai connaissait vendredi
des  températures caniculaires,
le mercure ayant atteint 40,9 de-
grés, un nouveau  record de cha-
leur dans la ville chinoise la plus
peuplée. Les hôpitaux de la méga-
pole ont admis quantité de pa-
tients souffrant de  troubles liés à
la chaleur, selon les médias d'Etat.
Au zoo, des blocs de  glace ont été
mis à la disposition des animaux et
les pandas ont eu droit à  des ra-
tions de pommes congelées.

La vague de chaleur s'est abat-

tue sur Shanghai il y a un peu plus
de deux  semaines et vendredi a été
la journée la plus chaude depuis le
début de  l'enregistrement des
températures en 1872, a indiqué
l'office  météorologique de la ville.

Le précédent record de 40,8
degrés datait de 2013. Shanghai a
été placée en «alerte rouge» pour
la première fois cette année,  les au-
torités invitant les habitants à res-
ter dans des endroits frais et à
éviter de séjourner trop longtemps
à l'extérieur. 



SANTÉ
DK NEWS12 13

Dimanche 23 juillet 2017
DK NEWS

In
 to

ps
an

té
.f

r

LE CANCER COLORECTAL,
UNE MALADIE

QUI BOULEVERSE LA VIE

CANCER COLORECTAL :
ATTENTION À LA CAROTTE

L'association France Côlon vient de publier une nouvelle étude concernant la qualité de vie
des personnes touchées par le cancer colorectal. On y remarque notamment des différences

hommes-femmes flagrantes.

AVC : la
thrombectomie

par aspiration
validée 

La thrombectomie (mé-
thode qui consiste à aller ré-
cupérer directement un
caillot qui obstrue une artère
cérébrale) par aspiration a
montré son efficacité dans le
traitement des accidents vas-
culaires cérébraux isché-
miques par occlusion des
vaisseaux de gros calibre. Les
résultats de l'essai ASTER, le
premier essai indépendant,
randomisé comparant l'utili-
sation de la thrombo-aspira-
tion avec le dispositif
Penumbra avec la thrombec-
tomie avec « stent retriever »
ont été présentés à la Confé-
rence internationale sur les
accidents vasculaires céré-
braux à Houston, au Texas
aux Etats-Unis . Ils apportent
la preuve que cette thérapie
est efficace en première in-
tention pour l' accident vas-
culaire cérébral ischémique
aigu dans le cadre de la tech-
nique ADAPT (A Aspiration
Directe, technique de pre-
mier passage).

Les chercheurs ont réalisé
l'étude ASTER dans 8 centres
français avec 381 patients
pour comparer la thrombec-
tomie avec « stent retriever »
(Solitaire®, Medtronic) ou
par thrombo-aspiration avec
le dispositif Penumbra®. Au-
jourd'hui, la thrombectomie
avec « stent retriever » est ac-
tuellement la méthode de ré-
férence pour les accidents
vasculaires cérébraux (AVC)
ischémiques par occlusion
des artères de gros calibre.
Elle consiste à capturer le
caillot dans un stent (petite
épuisette) et à l'extraire en re-
tirant le stent. La thrombo-
aspiration elle permet de
décoller et récupérer le
caillot.

Le critère primaire d'effi-
cacité était l'obtention d'une
bonne reperméabilisation
des artères à la fin de la pro-
cédure.

Les résultats de l'étude ont
montré que 85,4% des pa-
tients traités par le système
d'aspiration de Penumbra at-
teignent le critère d'évalua-
tion à la fin de la procédure
comparativement à 83,1% des
patients soignés avec des
stents retrievers.

"L'étude ASTER ne montre
aucune différence significa-
tive dans le taux de revascula-
risation et de sécurité en
utilisant soit thrombo-aspi-
ration avec le dispositif Pe-
numbra® ou les stent
retrievers, pour les patients
atteints d'AVC ischémique
aiguë par occlusion des ar-
tères de gros calibre", a
conclu Bertrand Lapergue,
neurologue à l'hôpital Foch
(France) et coordinateur
scientifique de l'étude. "Les
critères généraux d'éligibilité
obtenus dans l'étude ASTER
rendent les résultats généra-
lisables à la majorité de ce
type de patients".

Commencer le cyclisme ou le jogging vers la quarantaine peut vous protéger contre
un accident vasculaire cérébral (AVC), selon une nouvelle recherche américaine.

AVC : L'EXERCICE PHYSIQUE
RÉGULIER RÉDUIT LE RISQUE

AVC : MOINS DE SÉQUELLES AVEC
LA THROMBECTOMIE

En France, l' accident vasculaire cérébral
(AVC) est la première cause de mortalité
chez les femmes (18 343 décès en 2013) et la
troisième chez les hommes (13 003 décès).
Cette pathologie est fréquente, grave et han-
dicapante.

Les mécanismes de défense
diminuent avec la vieillesse

Au cours d'un AVC, certains dommages
du cerveau peuvent être limités grâce au dé-
clenchement d'un mécanisme du corps. Un
réseau de vaisseaux "collatéraux" permet en
effet de réorienter le flux sanguin lorsque
les artères rétrécissent. Toutefois, ils dimi-
nuent à mesure que le cerveau vieillit, et va-
rient en taille et en nombre d'une personne
à l'autre. Les chercheurs de l'Université de
Caroline du Nord (Etats-Unis) ont constaté
que l'exercice physique empêchait cette
baisse de vaisseaux collatéraux. Selon eux, la
gravité des dommages au cerveau après un
AVC et l'efficacité des traitements de récupé-
ration dépendent de l'étendue de la circula-
tion collatérale, c'est-à-dire de petits
vaisseaux sanguins qui courent le long des
artères coronaires principales.

Un simple changement de
mode de vie pourrait
prévenir l'AVC

L'étude des chercheurs américains a
montré qu'un simple changement de mode

de vie pourrait améliorer la santé des per-
sonnes à risque d'AVC, sans la nécessité de
médicaments. Imaginez-vous, à 70 ans avec
le cerveau d'un adolescent de 16 ans...
D'après les scientifiques, ce serait possible
en commençant l' exercice physique régu-
lier, comme le vélo ou le jogging, à la qua-
rantaine. Le sport pourrait aussi diminuer
la gravité d'un caillot de sang potentielle-
ment mortel à l'avenir.

De l'exercice à 40 ans pour
retrouver un cerveau
d'adolescent

Les chercheurs ont utilisé des rongeurs
de laboratoire pour avancer ces hypothèses.
Résultats : des rats de 25 mois qui ont com-
mencé à s'exercer régulièrement à l'âge de
12 mois retrouvaient la même quantité de
vaisseaux collatéraux que lorsqu'il avaient
trois mois. Leurs homologues non actifs de
25 mois avaient quant à eux moins de vais-
seaux collatéraux de plus petit diamètre.

Les résultats suggèrent que l'exercice ré-
gulier peut protéger la circulation collaté-
rale et diminuer la gravité des accidents
vasculaires cérébraux plus tard dans la vie,
selon l'auteur de l'étude, Dr James Faber. Et
bien entendu, plus vous commencez le sport
tôt, moins vous êtes concernés par les
risques d'AVC... Les résultats ont été présen-
tés à l' American Heart Association de l'In-
ternational Stroke Conférence à Houston.

Environ 130 000 accidents vasculaires cérébraux (AVC)
surviennent chaque année en France. Ils entraînent 33 000
décès et sont la première cause de handicap acquis. La
thrombectomie mécanique permet de rentrer chez soi sans
séquelle dans la semaine qui suit l'affection. Le point avec le
Dr Jérôme Berge, neuroradiologue au CHU Pellegrin à Bor-
deaux.

Pas plus de quatre heures et dix minutes se sont écoulées
entre le moment où à Périgueux, Nicole, 80 ans, victime
d'une hémiplégie a appelé les secours et l'instant où à Bor-
deaux l'équipe du Dr Jérôme Berge a pu déboucher son ar-
tère cérébrale... Une heure après les premiers signes, elle
était déjà à l'hôpital de Périgueux, où elle passait une IRM.
Puis elle recevait un traitement par fibrinolyse qui consiste
à injecter un médicament pour tenter de dissoudre de
caillot, tandis que s'organisait son transfert par hélicoptère
à Bordeaux pour subir une thrombectomie mécanique.

Ce 18 juillet 2016, alors que l'intervention se terminait, Ni-
cole pouvait d'ores et déjà bouger les mains et les pieds. Les
signes de l'hémiplégie s'estompaient. "Trois jours après, elle
était chez elle et elle avait totalement récupéré" souligne le
Dr Berge, neuroradiologue au CHU Pellegrin de Bordeaux.

Une telle aventure ne relève pas du miracle. C'est en train
de devenir le quotidien des équipes de neuroradiologie fran-
çaises. Depuis le début de l'année 2016 l'équipe du CHU de
Bordeaux a opéré ainsi plus de 130 patients.

La thrombectomie mécanique consiste à aller récupérer
directement un caillot qui obstrue une artère cérébrale.
Deux techniques ont été développées, l'une consiste à "pié-
ger" le caillot dans un stent (petite épuisette) et à l'extraire
en retirant le stent. L'autre est basée sur un système d'aspi-
ration qui décolle et récupère le caillot. Les deux techniques
sont complémentaires. L'intervention dure de 10 à 50 mn.

Jusqu'à 6 heures après l'AVC
Jusqu'à présent la fibrinolyse veineuse était la méthode

de référence. Elle a sauvé de très nombreuses vies. Mais elle
doit être réalisée dans les 4 heures suivant l'accident , elle
est contre-indiquée chez les patients à risque hémorragique
et elle est insuffisante pour des caillots de taille importante.

La thrombectomie mécanique, elle, peut être réalisée
jusqu'à 6 heures après l'AVC. Elle comporte peu de contre-

indications si on respecte le délai imparti. Son efficacité est
impressionnante : 75 % à 80 % d'artères sont recanalisées !
Dans 35 % des cas les patients ne conserveront aucune sé-
quelle fonctionnelle. Dans les autres cas, ils auront certes
des séquelles mais ces dernières seront nettement réduites.

"Depuis 25 ans que je fais ce métier, je n'ai jamais vu une
technique qui métamorphose aussi vite le devenir des pa-
tients en post AVC. C'est une révolution", affirme le Dr Jé-
rôme Berge.

Dans sa nouvelle enquête, bapti-
sée « Vivre avec le cancer colorectal
», l'association France Côlon s'inté-
resse à l'aspect social de la maladie
: comment est-elle perçue au quoti-
dien ? Comment vit-on le diagnos-
tic en tant que patient ? Et en tant
que femme ?

L'enquête a été menée auprès de
255 patients atteints par le cancer
colorectal, entre septembre 2014 et
septembre 2015. On y apprend
d'abord que 18 % des patients ont
découvert leur cancer dans le cadre
d'une hospitalisation en urgence ; à
l'inverse, 50 % des patients ont dé-
couvert leur maladie via l'appari-
tion de symptômes spécifiques -
diarrhée , constipation, crampes
abdominales, perte de poids inex-
pliquée...

40 % des malades
«optimistes et prêts
à se battre»

Après l'apparition des premiers
symptômes, 37 % des patients ont
consulté avant la fin du mois. En re-
vanche, 34 % des patients ont at-
tendu plus de 6 mois avant de
demander une coloscopie de
confirmation à leur médecin... Au
moment du diagnostic, 48 % des pa-
tients ont subi un choc et 40 % ont
ressenti de l'inquiétude. Et juste
après, 41 % des malades se sont sen-

tis « abattus, dans le déni » tandis
que 40 % se déclaraient « optimistes
et prêts à se battre ».

En complément de leur traite-
ment, 17 % des patients ont choisi de
se faire suivre par un psychologue
ou par un psychiatre, 9 % ont de-
mandé de l'aide à un médecin acu-
puncteur et 8 % se sont tournés vers
un homéopathe . Dans la vie de tous

les jours, le cancer colorectal est un
bouleversement. Ainsi, dans l'en-
quête de l'association France Côlon,
on apprend que 44 % des patients
disent « ne plus avoir la même éner-
gie qu'avant », 39 % ont « des diffi-
cultés à travailler » et 59 % déclarent
que « la fréquence de leurs rapports
sexuels a diminué ». Enfin, on re-
marque une nette différence entre

les hommes et les femmes - oui,
dans ce domaine aussi. Ainsi, 24 %
des femmes victimes du cancer co-
lorectal ont des difficultés finan-
cières (contre 16 % des malades
masculins), 11 % ont des difficultés
à accéder aux lieux des soins
(contre 4,5 % des hommes) et 10 %
subissent des longs délais d'attente
(contre 5 % des hommes).

Selon une récente étude, la
consommation de fruits et légumes
riches en caroténoïdes protége-
raient les non fumeurs du cancer
colorectal mais le favoriserait chez
les fumeurs !

Les scientifiques ont clairement
montré que la consommation de
fruits et légumes et l’activité phy-
sique pouvait réduire le risque de
survenue du cancer du côlon. Ils
ont aussi prouvé que l’obésité et la
consommation de calories aug-
mentaient ce risque. Aujourd’hui,
ils démontrent que les fumeurs, par
leur consommation de tabac, rédui-
sent à néant les bienfaits santé ap-
portés par les fruits et légumes.

Une étude réalisée en Israël a
montré que plus on consomme de
caroténoïdes, moins les risques de
cancer du côlon sont élevés. Cepen-
dant, chez les fumeurs réguliers, on
observe un effet contraire : les caro-
ténoïdes des fruits et légumes favo-
riseraient l’apparition de cancers
du côlon. Ainsi, les fumeurs de-
vraient être informés que les effets
potentiels bénéfiques d’une impor-

tante consommation de fruits et lé-
gumes sont entravés par une
consommation régulière de tabac.

On trouve les caroténoïdes dans
les carottes, les courges, les tomates
mais aussi le maïs ou encore le
pamplemousse.

Dans cette expérience, a été étu-
dié le lien éventuel entre un apport
alimentaire de caroténoïdes en pro-
venance d’une consommation de
fruits et de légumes et les risques de
cancer colorectal chez des per-
sonnes fumeuses.

1 817 paires c’est-à-dire des per-
sonnes qui ont deux à deux le même
sexe, âge, lieu de résidence ont été
sollicitées pour cette étude réalisée
dans le nord de l’Israël. Les don-
nées ont été recueillies à partir de
questionnaires alimentaires régu-
liers et la prise individuelle de caro-
ténoïdes a alors été calculée à l’aide
d’une base de données israélienne
sur les contenus alimentaires. Des
modèles de régression logistique
ont permis l’estimation du risque
de cancer colorectal chez ces per-
sonnes.

Il a été trouvé qu’il existe une re-
lation inverse entre la consomma-
tion de la plupart des caroténoïdes
(carotènes et xanthophylles.) et les
risques de cancer colorectal. Ce-
pendant, le tabagisme réduit signi-
ficativement voire même renverse
cet effet à la base protecteur de l’in-

gestion de caroténoïdes sur les
risques de cancer colorectal.

Ainsi, les fumeurs devraient être
informés que les effets potentiels
bénéfiques d’une importante
consommation de fruits et légumes
sont entravés par une consomma-
tion régulière de tabac.
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LE CANCER COLORECTAL,

UNE MALADIE
QUI BOULEVERSE LA VIE

CANCER COLORECTAL :
ATTENTION À LA CAROTTE

L'association France Côlon vient de publier une nouvelle étude concernant la qualité de vie
des personnes touchées par le cancer colorectal. On y remarque notamment des différences

hommes-femmes flagrantes.

AVC : la
thrombectomie

par aspiration
validée 

La thrombectomie (mé-
thode qui consiste à aller ré-
cupérer directement un
caillot qui obstrue une artère
cérébrale) par aspiration a
montré son efficacité dans le
traitement des accidents vas-
culaires cérébraux isché-
miques par occlusion des
vaisseaux de gros calibre. Les
résultats de l'essai ASTER, le
premier essai indépendant,
randomisé comparant l'utili-
sation de la thrombo-aspira-
tion avec le dispositif
Penumbra avec la thrombec-
tomie avec « stent retriever »
ont été présentés à la Confé-
rence internationale sur les
accidents vasculaires céré-
braux à Houston, au Texas
aux Etats-Unis . Ils apportent
la preuve que cette thérapie
est efficace en première in-
tention pour l' accident vas-
culaire cérébral ischémique
aigu dans le cadre de la tech-
nique ADAPT (A Aspiration
Directe, technique de pre-
mier passage).

Les chercheurs ont réalisé
l'étude ASTER dans 8 centres
français avec 381 patients
pour comparer la thrombec-
tomie avec « stent retriever »
(Solitaire®, Medtronic) ou
par thrombo-aspiration avec
le dispositif Penumbra®. Au-
jourd'hui, la thrombectomie
avec « stent retriever » est ac-
tuellement la méthode de ré-
férence pour les accidents
vasculaires cérébraux (AVC)
ischémiques par occlusion
des artères de gros calibre.
Elle consiste à capturer le
caillot dans un stent (petite
épuisette) et à l'extraire en re-
tirant le stent. La thrombo-
aspiration elle permet de
décoller et récupérer le
caillot.

Le critère primaire d'effi-
cacité était l'obtention d'une
bonne reperméabilisation
des artères à la fin de la pro-
cédure.

Les résultats de l'étude ont
montré que 85,4% des pa-
tients traités par le système
d'aspiration de Penumbra at-
teignent le critère d'évalua-
tion à la fin de la procédure
comparativement à 83,1% des
patients soignés avec des
stents retrievers.

"L'étude ASTER ne montre
aucune différence significa-
tive dans le taux de revascula-
risation et de sécurité en
utilisant soit thrombo-aspi-
ration avec le dispositif Pe-
numbra® ou les stent
retrievers, pour les patients
atteints d'AVC ischémique
aiguë par occlusion des ar-
tères de gros calibre", a
conclu Bertrand Lapergue,
neurologue à l'hôpital Foch
(France) et coordinateur
scientifique de l'étude. "Les
critères généraux d'éligibilité
obtenus dans l'étude ASTER
rendent les résultats généra-
lisables à la majorité de ce
type de patients".

Commencer le cyclisme ou le jogging vers la quarantaine peut vous protéger contre
un accident vasculaire cérébral (AVC), selon une nouvelle recherche américaine.

AVC : L'EXERCICE PHYSIQUE
RÉGULIER RÉDUIT LE RISQUE

AVC : MOINS DE SÉQUELLES AVEC
LA THROMBECTOMIE

En France, l' accident vasculaire cérébral
(AVC) est la première cause de mortalité
chez les femmes (18 343 décès en 2013) et la
troisième chez les hommes (13 003 décès).
Cette pathologie est fréquente, grave et han-
dicapante.

Les mécanismes de défense
diminuent avec la vieillesse

Au cours d'un AVC, certains dommages
du cerveau peuvent être limités grâce au dé-
clenchement d'un mécanisme du corps. Un
réseau de vaisseaux "collatéraux" permet en
effet de réorienter le flux sanguin lorsque
les artères rétrécissent. Toutefois, ils dimi-
nuent à mesure que le cerveau vieillit, et va-
rient en taille et en nombre d'une personne
à l'autre. Les chercheurs de l'Université de
Caroline du Nord (Etats-Unis) ont constaté
que l'exercice physique empêchait cette
baisse de vaisseaux collatéraux. Selon eux, la
gravité des dommages au cerveau après un
AVC et l'efficacité des traitements de récupé-
ration dépendent de l'étendue de la circula-
tion collatérale, c'est-à-dire de petits
vaisseaux sanguins qui courent le long des
artères coronaires principales.

Un simple changement de
mode de vie pourrait
prévenir l'AVC

L'étude des chercheurs américains a
montré qu'un simple changement de mode

de vie pourrait améliorer la santé des per-
sonnes à risque d'AVC, sans la nécessité de
médicaments. Imaginez-vous, à 70 ans avec
le cerveau d'un adolescent de 16 ans...
D'après les scientifiques, ce serait possible
en commençant l' exercice physique régu-
lier, comme le vélo ou le jogging, à la qua-
rantaine. Le sport pourrait aussi diminuer
la gravité d'un caillot de sang potentielle-
ment mortel à l'avenir.

De l'exercice à 40 ans pour
retrouver un cerveau
d'adolescent

Les chercheurs ont utilisé des rongeurs
de laboratoire pour avancer ces hypothèses.
Résultats : des rats de 25 mois qui ont com-
mencé à s'exercer régulièrement à l'âge de
12 mois retrouvaient la même quantité de
vaisseaux collatéraux que lorsqu'il avaient
trois mois. Leurs homologues non actifs de
25 mois avaient quant à eux moins de vais-
seaux collatéraux de plus petit diamètre.

Les résultats suggèrent que l'exercice ré-
gulier peut protéger la circulation collaté-
rale et diminuer la gravité des accidents
vasculaires cérébraux plus tard dans la vie,
selon l'auteur de l'étude, Dr James Faber. Et
bien entendu, plus vous commencez le sport
tôt, moins vous êtes concernés par les
risques d'AVC... Les résultats ont été présen-
tés à l' American Heart Association de l'In-
ternational Stroke Conférence à Houston.

Environ 130 000 accidents vasculaires cérébraux (AVC)
surviennent chaque année en France. Ils entraînent 33 000
décès et sont la première cause de handicap acquis. La
thrombectomie mécanique permet de rentrer chez soi sans
séquelle dans la semaine qui suit l'affection. Le point avec le
Dr Jérôme Berge, neuroradiologue au CHU Pellegrin à Bor-
deaux.

Pas plus de quatre heures et dix minutes se sont écoulées
entre le moment où à Périgueux, Nicole, 80 ans, victime
d'une hémiplégie a appelé les secours et l'instant où à Bor-
deaux l'équipe du Dr Jérôme Berge a pu déboucher son ar-
tère cérébrale... Une heure après les premiers signes, elle
était déjà à l'hôpital de Périgueux, où elle passait une IRM.
Puis elle recevait un traitement par fibrinolyse qui consiste
à injecter un médicament pour tenter de dissoudre de
caillot, tandis que s'organisait son transfert par hélicoptère
à Bordeaux pour subir une thrombectomie mécanique.

Ce 18 juillet 2016, alors que l'intervention se terminait, Ni-
cole pouvait d'ores et déjà bouger les mains et les pieds. Les
signes de l'hémiplégie s'estompaient. "Trois jours après, elle
était chez elle et elle avait totalement récupéré" souligne le
Dr Berge, neuroradiologue au CHU Pellegrin de Bordeaux.

Une telle aventure ne relève pas du miracle. C'est en train
de devenir le quotidien des équipes de neuroradiologie fran-
çaises. Depuis le début de l'année 2016 l'équipe du CHU de
Bordeaux a opéré ainsi plus de 130 patients.

La thrombectomie mécanique consiste à aller récupérer
directement un caillot qui obstrue une artère cérébrale.
Deux techniques ont été développées, l'une consiste à "pié-
ger" le caillot dans un stent (petite épuisette) et à l'extraire
en retirant le stent. L'autre est basée sur un système d'aspi-
ration qui décolle et récupère le caillot. Les deux techniques
sont complémentaires. L'intervention dure de 10 à 50 mn.

Jusqu'à 6 heures après l'AVC
Jusqu'à présent la fibrinolyse veineuse était la méthode

de référence. Elle a sauvé de très nombreuses vies. Mais elle
doit être réalisée dans les 4 heures suivant l'accident , elle
est contre-indiquée chez les patients à risque hémorragique
et elle est insuffisante pour des caillots de taille importante.

La thrombectomie mécanique, elle, peut être réalisée
jusqu'à 6 heures après l'AVC. Elle comporte peu de contre-

indications si on respecte le délai imparti. Son efficacité est
impressionnante : 75 % à 80 % d'artères sont recanalisées !
Dans 35 % des cas les patients ne conserveront aucune sé-
quelle fonctionnelle. Dans les autres cas, ils auront certes
des séquelles mais ces dernières seront nettement réduites.

"Depuis 25 ans que je fais ce métier, je n'ai jamais vu une
technique qui métamorphose aussi vite le devenir des pa-
tients en post AVC. C'est une révolution", affirme le Dr Jé-
rôme Berge.

Dans sa nouvelle enquête, bapti-
sée « Vivre avec le cancer colorectal
», l'association France Côlon s'inté-
resse à l'aspect social de la maladie
: comment est-elle perçue au quoti-
dien ? Comment vit-on le diagnos-
tic en tant que patient ? Et en tant
que femme ?

L'enquête a été menée auprès de
255 patients atteints par le cancer
colorectal, entre septembre 2014 et
septembre 2015. On y apprend
d'abord que 18 % des patients ont
découvert leur cancer dans le cadre
d'une hospitalisation en urgence ; à
l'inverse, 50 % des patients ont dé-
couvert leur maladie via l'appari-
tion de symptômes spécifiques -
diarrhée , constipation, crampes
abdominales, perte de poids inex-
pliquée...

40 % des malades
«optimistes et prêts
à se battre»

Après l'apparition des premiers
symptômes, 37 % des patients ont
consulté avant la fin du mois. En re-
vanche, 34 % des patients ont at-
tendu plus de 6 mois avant de
demander une coloscopie de
confirmation à leur médecin... Au
moment du diagnostic, 48 % des pa-
tients ont subi un choc et 40 % ont
ressenti de l'inquiétude. Et juste
après, 41 % des malades se sont sen-

tis « abattus, dans le déni » tandis
que 40 % se déclaraient « optimistes
et prêts à se battre ».

En complément de leur traite-
ment, 17 % des patients ont choisi de
se faire suivre par un psychologue
ou par un psychiatre, 9 % ont de-
mandé de l'aide à un médecin acu-
puncteur et 8 % se sont tournés vers
un homéopathe . Dans la vie de tous

les jours, le cancer colorectal est un
bouleversement. Ainsi, dans l'en-
quête de l'association France Côlon,
on apprend que 44 % des patients
disent « ne plus avoir la même éner-
gie qu'avant », 39 % ont « des diffi-
cultés à travailler » et 59 % déclarent
que « la fréquence de leurs rapports
sexuels a diminué ». Enfin, on re-
marque une nette différence entre

les hommes et les femmes - oui,
dans ce domaine aussi. Ainsi, 24 %
des femmes victimes du cancer co-
lorectal ont des difficultés finan-
cières (contre 16 % des malades
masculins), 11 % ont des difficultés
à accéder aux lieux des soins
(contre 4,5 % des hommes) et 10 %
subissent des longs délais d'attente
(contre 5 % des hommes).

Selon une récente étude, la
consommation de fruits et légumes
riches en caroténoïdes protége-
raient les non fumeurs du cancer
colorectal mais le favoriserait chez
les fumeurs !

Les scientifiques ont clairement
montré que la consommation de
fruits et légumes et l’activité phy-
sique pouvait réduire le risque de
survenue du cancer du côlon. Ils
ont aussi prouvé que l’obésité et la
consommation de calories aug-
mentaient ce risque. Aujourd’hui,
ils démontrent que les fumeurs, par
leur consommation de tabac, rédui-
sent à néant les bienfaits santé ap-
portés par les fruits et légumes.

Une étude réalisée en Israël a
montré que plus on consomme de
caroténoïdes, moins les risques de
cancer du côlon sont élevés. Cepen-
dant, chez les fumeurs réguliers, on
observe un effet contraire : les caro-
ténoïdes des fruits et légumes favo-
riseraient l’apparition de cancers
du côlon. Ainsi, les fumeurs de-
vraient être informés que les effets
potentiels bénéfiques d’une impor-

tante consommation de fruits et lé-
gumes sont entravés par une
consommation régulière de tabac.

On trouve les caroténoïdes dans
les carottes, les courges, les tomates
mais aussi le maïs ou encore le
pamplemousse.

Dans cette expérience, a été étu-
dié le lien éventuel entre un apport
alimentaire de caroténoïdes en pro-
venance d’une consommation de
fruits et de légumes et les risques de
cancer colorectal chez des per-
sonnes fumeuses.

1 817 paires c’est-à-dire des per-
sonnes qui ont deux à deux le même
sexe, âge, lieu de résidence ont été
sollicitées pour cette étude réalisée
dans le nord de l’Israël. Les don-
nées ont été recueillies à partir de
questionnaires alimentaires régu-
liers et la prise individuelle de caro-
ténoïdes a alors été calculée à l’aide
d’une base de données israélienne
sur les contenus alimentaires. Des
modèles de régression logistique
ont permis l’estimation du risque
de cancer colorectal chez ces per-
sonnes.

Il a été trouvé qu’il existe une re-
lation inverse entre la consomma-
tion de la plupart des caroténoïdes
(carotènes et xanthophylles.) et les
risques de cancer colorectal. Ce-
pendant, le tabagisme réduit signi-
ficativement voire même renverse
cet effet à la base protecteur de l’in-

gestion de caroténoïdes sur les
risques de cancer colorectal.

Ainsi, les fumeurs devraient être
informés que les effets potentiels
bénéfiques d’une importante
consommation de fruits et légumes
sont entravés par une consomma-
tion régulière de tabac.
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La  Coordination locale
des cadres supérieurs

sahraouis au chômage
(CLCSSC) a   El Ayoun

occupée a dénoncé les
peines iniques

prononcées
récemment par un

tribunal de
l'occupation marocaine

contre les détenus
politiques du groupe

de Gdeim Izik. 

Dans un communiqué, la
CLCSSC a précisé que les
peines iniques prononcées
contre les détenus du camps de
Gdeim Izik constituaient une
"sanction flagrante" du Makh-
zen pour leur activité en faveur
des droits de l'Hommes, de
l'action syndicale et pour avoir
organisé, en octobre 2010, un
mouvement de protestation
comme expression de lutte ci-
vilisationnelle d'un grand sens
d'organisation et d'encadre-

ment à l'effet de revendiquer
leur droit légitime à bénéficier
des richesses terrestres et ma-
ritimes dont les recettes sont
versées au Trésor de Rabat". 

La coordination a dénoncé
la poursuite des actes répres-
sifs perpétrés par l'Etat maro-
cain contre les Sahraouis ainsi
que les opérations d'arresta-
tion et les procès sommaires
proches à des simulacres,
comme l'attestent les actes du
procès des détenus de Gdeim
Izik et les peines lourdes allant

jusqu'à plus de 30 ans de pri-
son ferme à l'encontre de 14 dé-
tenus et la perpétuité contre  9
d'entre eux, estimant que les
décisions du tribunal militaire
étaient plus clémentes que
celles du tribunal civil. 

La CLCSSC a condamné fer-
mement les peines iniques
prononcées contre ces détenus
sahraouis, revendiquant leur
libération immédiate et  

inconditionnelle. Elle a réi-
téré également son entière so-
lidarité avec les familles des dé-

tenus.  Des lourdes peines ont
été prononcées mercredi par
un tribunal marocain contre
les détenus du groupe de
Gdeim Izik allant de deux ans
d'emprisonnement ferme à la
perpétuité. 

Les 24 détenus politiques
sahraouis ont été arrêtés dans
la foulée de lÆassaut mené
en novembre 2010 par les
forces marocaines sur le camp
de Gdeim Izik, le 8 novembre
2010.  

Après 27 mois de détention
préventive, les 24 militants
sahraouis ont été condamnés
par un tribunal militaire à de
lourdes peines pour leur "im-
plication dans le mouvement
de protestation".  

Sous les pressions d'orga-
nisations internationales et
militants pour les droits de
l'Homme, les détenus sah-
raouis ont été présentés, à par-
tir du 13 mars 2017, devant un
tribunal civil en l'absence des
conditions d'un procès équita-
ble.

ÉGYPTE :
30 terroristes
abattus dans 
le Nord-Sinaï

Trente terroristes ont été tués par l'armée
égyptienne dans la province du Nord-Sinaï, a-
t-on indiqué vendredi de source militaire.

Les terroristes ont été abattus au cours
d'opérations militaires menées dans la pro-
vince ces quatre derniers jours, a souligné l'ar-
mée dans un communiqué, précisant que
cinq autres terroristes ont été capturés lors de
la campagne. L'Egypte est confrontée à une
vague d'actes terroristes depuis la destitu-
tion de l'ancien président islamiste Moha-
med Morsi en juillet 2013. Un groupe du Sinaï
rattaché à la filiale régionale du groupe terro-
riste autoproclamé «Etat islamique» (Daech/EI)
a revendiqué la plupart de ces attentats, dans
lesquels des centaines de civils, de militaires
et de policiers ont été tués.

CÔTE D'IVOIRE :
Des inconnus 
armés attaquent 
une brigade 
de gendarmerie 
près d'Abidjan

Des individus lourdement armés ont atta-
qué tôt samedi la brigade de la gendarmerie
d'Azaguié (41 km au nord-est d'Abidjan), ont
rapporté des médias citant une source sécu-
ritaire. «Les individus ont fait irruption au pe-
tit matin et ont emporté des armes. 

Aucun blessé n'a été enregistré au cours de
cette attaque», a précisé la source.

«L'Ecole nationale de police à Abidjan et plu-
sieurs commissariats avaient été attaqués
mercredi soir par des inconnus armés», a
rappelé la source.

PRÉSIDENTIELLE 
AU KENYA: 
Un député
d'opposition inculpé
pour incitation 
à la haine

Un député kényan issu du parti du candi-
dat d'opposition à la présidentielle d'août a été
inculpé vendredi pour des propos présumés
appelant à la haine ethnique lors d'une réunion
de son parti, rapportent des médias.

Junet Mohammed est un cadre important
du Mouvement démocratique orange (ODM),
parti de Raila Odinga, principal candidat
d'opposition à l'élection présidentielle du 8 août
dans cette puissance économique d'Afrique de
l'Est. Le député a été arrêté à Homa Bay (ouest)
en raison de propos qu'il aurait tenus début
juillet lors d'une réunion de la branche jeu-
nesse du parti. Selon la police, M. Mohammed
a incité à l'«injure, à la haine et à la discrimi-
nation» lorsqu'il a dit que si M. Odinga rem-
portait le scrutin, l'actuel président Uhuru Ke-
nyatta et son ethnie kikuyu - la plus importante
du Kenya - «resteraient à leur place dans (la
ville de) Nyeri», bastion du président et majo-
ritairement kikuyu.

M. Mohammed a rejeté ces accusations. Il
a été libéré sous caution vendredi. La prochaine
audience a été fixée à fin octobre.

En juin 2016, Junet Mohammed avait déjà
été inculpé, ainsi que sept autres députés, pour
avoir proféré des discours de haine et incité
leurs partisans à la violence. La libération
conditionnelle avait été accordée aux prévenus
et l'affaire est toujours en cours devant un tri-
bunal de Nairobi.

Le 8 août, quelque 19 millions d'électeurs
sur une population d'environ 46 millions
d'habitants par la Banque mondiale seront ap-
pelés à élire leurs président, gouverneurs,
députés, sénateurs et membres des assemblées
locales.

Lors de la présidentielle du 8 août, M.
Odinga, 72 ans, ex-Premier ministre (2008-
2013) et trois fois candidat malheureux à la pré-
sidence (1997, 2007 et 2013), affronte le chef de
l'Etat sortant, Uhuru Kenyatta.

AFRIQUE
SAHARA OCCIDENTAL-MAROC 
La Coordination locale des cadres supérieurs
sahraouis au chômage dénonce les peines 
iniques prononcées contre les détenus 
politiques du groupe de Gdeim Izik 

MAUSOLÉES DE TOMBOUCTOU:
La CPI se prononcera sur les dommages en août

Les juges de la Cour pénale in-
ternationale (CPI) doivent se pro-
noncer en août dans un juge-
ment historique sur le montant
des dommages à verser pour la
destruction des mausolées de
Tombouctou par un terroriste
malien, a annoncé la cour ven-
dredi. 

Ahmad Al Faqi Al Mahdi,
Touareg d'une quarantaine d'an-
nées, avait été reconnu coupable
en septembre 2016 de la destruc-
tion de mausolées à Tombouctou
(nord du Mali) et condamné à
neuf ans de détention.

Il s'agissait du premier procès organisé
à la CPI pour destruction de biens cultu-
rels.

La cour a ordonné «une audience pu-
blique le 17 août 2017 à 10H00» (08H00
GMT) «pour rendre son jugement sur les
réparations» à verser, selon un communi-
qué de la CPI.

M. Al Mahdi était accusé de crime de
guerre pour avoir «dirigé intentionnelle-
ment des attaques» contre neuf des mau-
solées de Tombouctou et contre la porte
de la mosquée Sidi Yahia entre le 30 juin
et le 11 juillet 2012.

Les juges avaient affirmé que l'accusé,
né vers 1975, était un membre d'Ansar
Dine, l'un des groupes jihadistes liés à Al-
Qaïda qui ont contrôlé le nord du Mali pen-
dant environ dix mois en 2012, avant d'être
en grande partie chassés par une interven-
tion internationale déclenchée en jan-
vier 2013 par la France.

En tant que chef de la Hisbah, la brigade
islamique des m£urs, il avait ordonné et
participé aux attaques contre les mauso-
lées, détruits à coups de pioche, de houe
et de burin.

Fondée à partir du Ve siècle par des tri-
bus touareg, tirant sa prospérité du com-

merce caravanier, la ville de Tom-
bouctou est devenue un grand
centre intellectuel de l'islam et a
connu son apogée au XVe siècle.

L'Unesco avait achevé à l'été
2015 la restauration à l'identique
de quatorze mausolées détruits.

Il n'était pas possible dans
l'immédiat d'estimer le montant
des dommages qui pourraient
être demandés. 

Toutefois, en mars, la CPI
avait attribué 250 dollars «symbo-
liques» à chacune des 297 vic-
times d'un ancien chef de milice

congolais, Germain Katanga.
Il s'agit des premières réparations mo-

nétaires attribuées à des victimes de
crimes de guerre par la Cour établie en
2002 pour poursuivre des auteurs présu-
més de crimes de guerre. Le total des
préjudices physiques, matériels et psycho-
logiques s'élevait à 3,75 millions d'euros,
selon la cour. La CPI avait estimé que M.
Katanga était personnellement responsa-
ble du paiement d'un million de dollars
pour réparer le préjudice. Toutefois, étant
donné son indigence, le Fonds au profit des
victimes avait été invité à utiliser ses res-
sources pour ces réparations.

UA-KENYA
L'UA appelle à des élections pacifiques au Kenya

L'Union africaine (UA) a
appelé à des élections libres,
équitables et pacifiques au Ke-
nya et a salué le pouvoir judi-
ciaire pour sa préparation en
matière de règlement des dif-
férends.

S'exprimant séparément
jeudi lors d'une rencontre avec
le juge en chef David Maraga et
le président Uhuru Kenyatta à
Nairobi, la Mission d'obser-
vation électorale de l'UA, diri-
gée par l'ancien président de
l'Afrique du Sud, Thabo Mbeki,
accompagnée du président de
l'UA, Moussa Faki, a exprimé sa
confiance que les élections du
8 août seront pacifiques.

Au cours de la réunion avec
le juge en chef, M. Mbeki a
déclaré que ceux qui ne sont
pas satisfaits des résultats des
élections devraient demander
de l'arbitrage devant les tri-
bunaux.

L'équipe a affirmé que l'UA
suivait attentivement les élec-
tions kenyanes et a souligné la
nécessité d'un respect strict
de la loi afin que les élections
puissent être libres et équita-
bles.

Ils ont déclaré qu'ils étaient
dans le pays pour démontrer
leur solidarité avec le Kenya en
ce qui concerne les élections
générales, disant qu'ils ont

rencontré divers groupes, y
compris les hommes poli-
tiques et le corps électoral
(IEBC).

Au cours de la rencontre
avec M. Kenyatta, le dirigeant
kenyan a indiqué à la mission
de l'UA que l'opposition était
engagée à mener une cam-
pagne flagrante pour forcer
le report des élections d'août
afin de subvertir la volonté
des Kenyans.

«La responsabilité d'assurer
les élections et le pays incombe
au gouvernement», a déclaré le
président, tout en promettant
que les élections seront libres,
équitables, transparentes, cré-

dibles et pacifiques. M. Ke-
nyatta a noté qu'il avait fait de
nombreux compromis lors des
préparatifs pour les élections,
mais une chose qu'il n'accep-
tera pas c'est un changement
de la date du scrutin. Il a sou-
ligné que les élections de-
vraient avoir lieu le 8 août
comme prévu par la Constitu-
tion et un scénario contraire
serait une subversion de la vo-
lonté du peuple. Le président
de l'UA a noté que la stabilité du
Kenya est cruciale pour la ré-
gion et que l'organisme conti-
nental veut que le pays ait une
élection pacifique.

APS



MONDEDimanche 23 juillet 2017 15DK NEWS

COLOMBIE: 
UE et FAO
soutiennent 
la réforme rurale 
de l'accord de paix

L'Union européenne (UE) et l'agence de l'ONU
pour l'agriculture et l'alimentation (FAO) ont
annoncé vendredi qu'elles contribueront à «renfor-
cer» la mise en oeuvre de la réforme rurale prévue en
Colombie par l'accord de paix entre le gouvernement
et la guérilla des Farc.

Les deux organisations interviendront via le pro-
gramme Impact sur la sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle, résilience, durabilité et transformation
(First), prévu sur deux ans et consacré aux zones les
plus affectées par le conflit armé, a indiqué l'UE dans
un communiqué.

Ainsi, elles «apporteront leurs connaissances spé-
cialisées en matière de politiques publiques pour
aider à renforcer la capacité des institutions

gouvernementales qui participent à la sécurité ali-
mentaire et nutritionnelle, et à une agriculture dura-
ble», a ajouté le ministère des Affaires étrangères
colombien.

L'aide se fera sous forme d'assistance technique et
économique pour la mise en oeuvre du premier des
six points de l'accord de paix signé en novembre avec
les Forces armées révolutionnaires de Colombie
(Farc, marxistes), intitulé «Vers une campagne
colombienne nouvelle: réforme rurale intégrale».

Cet engagement des deux organisations a été réaf-
firmé lors d'une réunion à Bogota du président Juan
Manuel Santos avec le commissaire européen pour la
Coopération internationale et le Développement,
Neven Mimica, et le directeur général de la FAO, José
Graziano da Silva.

«Nous avons déjà cette année quatre projets de
développement rural via le Fonds fiduciaire de l'UE
pour un total de plus de 10 millions d'euros» (environ
11,6 millions USD), a déclaré M. Mimica à la presse.

La cheffe de la diplomatie colombienne, Maria
Angela Holguin, a précisé que plus de 95 millions
d'euros (environ 110 millions USD) ont été affectés au
développement rural via le Fonds fiduciaire pour la
paix.

L'UE a prévu de consacrer au total près de 600 mil-
lions d'euros (environ 700 millions USD) à la consoli-
dation de la paix dans ce pays.

MM. Mimica et Da Silva doivent terminer samedi
leur visite de deux jours en Colombie en se rendant à
Carthagène des Indes, sur la côte caraïbe, pour visiter
des projets financés par l'UE et la FAO.

Le thème de la terre est à la source du conflit armé,
qui depuis le début des années 1960 a vu s'affronter
une trentaine de guérillas, des paramilitaires d'ex-
trême-droite et les forces de l'ordre, faisant au moins
260.000 morts, plus de 60.000 disparus et 7,1 millions
de déplacés.

AFGHANISTAN
Des forces de
sécurité afghanes
tuées par un
bombardement
américain

Plusieurs membres des forces de sécurité
afghanes ont été tués vendredi par un bombardement
américain dans la province du Helmand, ont affirmé
des responsables de l'Otan et de Kaboul.

«Lors d'une opération soutenue par les Etats-Unis,
des tirs aériens ont conduit à la mort de forces
afghanes amies qui étaient réunies dans un camp», a
précisé la mission de l'Alliance atlantique en
Afghanistan.

Le bombardement s'est produit vendredi après-
midi dans le district de Gereshk, à quelque 150 km à
l'ouest de Kandahar, une zone du sud de
l'Afghanistan en grande partie contrôlée par les tali-
bans.

«Nous souhaitons offrir nos plus profondes condo-
léances aux familles frappées par cet incident
fâcheux», précise l'Otan dans son communiqué,
annonçant l'ouverture d'une enquête interne.

De son côté, le porte-parole du gouverneur du
Helmand, Omar Zwak, a confirmé que «plusieurs»
policiers afghans positionnés à un checkpoint ont été
tués.

APS

SYRIE: 

Accord Moscou/rebelles
pour sécuriser l'enclave de la Ghouta

Les autorités russes ont
conclu un accord avec des

rebelles syriens lors de
discussions de paix au Caire

sur la sécurisation de
l'enclave de la Ghouta

orientale en Syrie, a
annoncé hier le ministère

russe de la Défense.

«Des accords ont été signés sur
l'application d'une zone de +déses-
calade+ dans l'enclave de la Ghouta
orientale» près de Damas en Syrie, a
déclaré le ministère dans un com-
muniqué.

Ces accords sont le résultat de
discussions tenues au Caire entre
des responsables russes et des oppo-
sants modérés, a précisé le minis-
tère.

Les «frontières» de la zone pré-
vue pour être sécurisée «ont été
définies, comme les lieux d'un
déploiement» des forces chargées
de faire respecter un cessez-le-feu,
a précisé le ministère. Des accords
ont aussi été trouvés pour «des
routes d'acheminement d'une aide
humanitaire à la population et pour
une liberté de mouvement des rési-
dents». Un premier convoi d'aide

humanitaire et l'évacuation des
blessés les plus grièvement atteints
sont prévus «dans les prochains
jours», a ajouté le ministère.

Début juillet, des discussions
multilatérales tenues à Astana au
Kazakstan n'avaient pas permis
d'aboutir sur la sécurisation de plu-
sieurs zones permettant un cessez-
le-feu durable en Syrie. Un possible
déploiement de forces de maintien
de la paix avait été évoqué pour qua-
tre zones de la région d'Idleb, de la
province de Homs, dans l'enclave de
la Ghouta orientale et dans le sud du
pays. Les documents étudiés por-

taient entre autres sur une mise en
place de «centres de coordination et
de surveillance» du cessez-le-feu,
un «mandat» des forces étrangères
qui garantiraient la sécurité des
«zones de désescalade» et un droit
de ces militaires à recourir à la
force.

Une nouvelle rencontre à Astana,
avec des rebelles, des représentants
turcs et iraniens, est prévue «la der-
nière semaine d'août», selon
Moscou. Plus de 330.000 personnes
ont été tuées en Syrie depuis le
début du conflit en mars 2011.

CRISE GERMANO-TURQUE: 
La réaction de Berlin est «compréhensible»

La réaction de l'Allemagne, qui a
durci sa politique à l'égard d'Ankara
après l'arrestation de militants de
droits de l'Homme, est «compré-
hensible», a jugé hier le commis-
saire européen Johannes Hahn dans
un entretien à un journal allemand.

«Je crois que nous avons fait
preuve d'une grande patience avec
la Turquie. Elle ne semble pas
apprécier cela», a déclaré au quoti-
dien Die Welt M. Hahn, commis-
saire européen à l'Elargissement.

«La réaction de l'Allemagne est
compréhensible», a-t-il ajouté.
Berlin, excédé par l'interpellation à
Istanbul de défenseurs des droits de
l'homme, dont un Allemand, Peter
Steudtner, a annoncé jeudi une
«réorientation» de sa politique vis-
à-vis de la Turquie avec des mesures
qui risquent de pénaliser économi-
quement son partenaire historique.

La Turquie «s'éloigne de plus en
plus des standards européens», a
encore prévenu M. Hahn, alors que
les négociations en vue d'une adhé-
sion de la Turquie à l'Union euro-
péenne (UE) sont depuis plusieurs

années au point mort. «Les der-
nières arrestations de militants des
droits de l'homme confirment mal-
heureusement le cap destructeur
qu'a pris la Turquie depuis la tenta-
tive de coup d'Etat (de juillet 2016),
que nous avons fermement
condamné», a poursuivi M. Hahn.

Le président de la Commission
européenne, Jean-Claude Juncker,
avait déjà rappelé le week-end der-
nier dans le journal allemand Bild
que «la main de l'Europe rest(ait)
tendue» à Ankara. En échange, la

Turquie doit démontrer «claire-
ment sa volonté d'être européenne
et prenne à coeur de manière déci-
dée les valeurs européennes fonda-
mentales», selon M. Juncker.

L'amitié entre les Allemands et
les Turcs est un «grand trésor», a
estimé de son côté le ministre alle-
mand des Affaires étrangères alle-
mand, Sigmar Gabriel, dans un
appel lancé samedi à la diaspora
turque d'Allemagne, la plus impor-
tante au monde avec environ 3 mil-
lions de personnes, et publié en turc
et en allemand dans le quotidien
Bild. Mais «le gouvernement alle-
mand ne peut pas regarder sans
rien faire l'arrestation de citoyens
allemands», écrit encore M. Gabriel,
qui insiste sur le fait que la réaction
de Berlin ne vise pas la commu-
nauté turque d'Allemagne.

Au total, neuf Allemands, dont
quatre ayant également la nationa-
lité turque, sont actuellement déte-
nus en Turquie. Parmi eux figure
notamment le journaliste Deniz
Yücel, correspondant du journal Die
Welt en Turquie.

IRAK: 
Une ressortissante allemande arrêtée 
à Mossoul pour appartenance à Daech

Une ressortissante allemande de
16 ans a été arrêtée la semaine der-
nière à Mossoul en Irak pour appar-
tenance à l'organisation autoprocla-
mée «Etat islamique» (EI/Daech), a
indiqué hier la justice allemande.

«Le Parquet de Dresde confirme
que Linda W. a été identifiée en Irak»
où elle bénéficie de l'assistance de
l'ambassade d'Allemagne, indique
dans un communiqué le Parquet de
cette ville de l'Est de l'Allemagne.

Selon des médias allemands,
cette adolescente, originaire de
Pulsnitz, près de Dresde, a été captu-
rée la semaine dernière par des sol-
dats irakiens avec plusieurs autres
femmes étrangères membres de l'EI

dans un tunnel de Mossoul où elles
s'étaient cachées.

Des armes et des ceintures explo-
sives avaient également été retrou-
vées dans ce tunnel, selon ces
médias.

L'adolescente avait disparu il y a
environ un an après avoir été mani-
festement en contact avec des mem-
bres du groupe EI via des message-
ries internet.

Dans son édition de samedi,
l'hebdomadaire allemand Der
Spiegel affirme que Linda W. est en
détention à Baghdad avec trois
autres Allemandes qui avaient
rejoint ces dernières années l'EI et
interpellées dans les jours qui ont

suivi la libération de Mossoul, pro-
clamée le 10 juillet par l'Irak.

Les autorités irakiennes ont
remis «au début de la semaine» à
l'ambassade d'Allemagne en Irak
«une liste avec les noms des
Allemandes», écrit Der Spiegel.

Jeudi, des diplomates allemands
ont pu rendre visite aux quatre
femmes dans une prison de l'aéro-
port de Baghdad, indique l'hebdo-
madaire.

L'une d'entre elles a des origines
marocaines, tandis qu'une autre
semble être originaire de
Tchétchénie mais dispose d'un pas-
seport allemand, affirme le maga-
zine.



CULTURE16 DK NEWS Dimanche 23 juillet 2017

9E FESTIVAL INTERNATIONAL DE MUSIQUE DIWAN : 
Le public découvre l'univers de «Free River» 

Organisée à l’Opéra d’Alger
Boualem Bessaih, cette soirée s’ins-
crit dans le programme du 9e
Festival international de musique
diwan qui se déroule depuis jeudi
dans la capitale. 

Fruit d’une rencontre entre la
chanteuse, française d’origine cen-
trafricaine, Emma Lamadji et le gui-
tariste Matia Levréro ce groupe pro-
pose une musique instinctive struc-
turée principalement autour de la
performance vocal de son leader. 

«Free River» a proposé un réper-
toire soul, et gospel accompagné de
composition jazz ou rock à la guitare
et habillées de mélodies purement
africaines au marimba. 

Plus tôt dans la soirée, la troupe
«Mâallem Fayçal Soudani», qui avait
décroché le deuxième prix du 10e
festival national de musique diwan
tenu à Béchar en 2016, a présenté
devant un public peu nombreux, un
répertoire diwan rarement joué
scène. 

Après une prestation marqué par
la maitrise instrumental et la voix au
timbre typiquement sahélien du
mâallem, le groupe est tombé dans
l’animation en jouant des morceaux

rythmés sans rapport avec le style
musical. En fin de spectacle les deux
troupes ont partagé la scène pour un
moment de fusion et d’improvisa-
tion qui a donné une juxtaposition
de morceaux diwan et de mélodies à
la guitare électrique produisant un
son saturé par la puissance de la bat-
terie, de la basse, de la guitare, du
goumbri et du jambé. 

Après l’affluence modeste du
public pour la première soirée, les
organisateurs ont décidé de baliser

les accès de la salle et de fermer les
balcons afin de remplir les dix pre-
mières rangés. 

Inauguré jeudi, le 9e Festival
international de musique diwan se
poursuit jusqu’au 23 juillet à l’Opéra
d’Alger avec encore au programme
les troupes algériennes «Diwan
Essarab» de Tindouf et
«Tikoubaouine» de Tamanrasset
ainsi que la chanteuse maurita-
nienne Noura Mint Selmaly et le
mâallem marocain Mehdi Nassouli. 

Le public algérois était convié, dans la soirée de vendredi, à découvrir un univers 
musical fait de soul, de jazz, de rock et de musiques africaines à la faveur d’un concert
animé par le groupe français «Free River». 

La colonisation, 
un système
«inégalitaire» 
qui devait aboutir 
à une lutte pour
l’indépendance 

La colonisation constitua un système  "inégali-
taire" qui ne pouvait aboutir, au lendemain de la
Seconde Guerre  mondiale, qu'à une lutte pour l'indé-
pendance, a affirmé Serge Pautot,  avocat au Barreau
de Marseille et diplômé de droit et d’économie des
pays  d’Afrique. 

"La colonisation (...) fut réalisée au prix de com-
bats difficiles et  meurtriers et constitua un système
inégalitaire qui ne pouvait aboutir, au  lendemain de
la Seconde Guerre mondiale, qu'à une lutte pour  l'in-
dépendance", a indiqué Serge Pautot, auteur de l’ou-
vrage  "France-Algérie : du côté des deux rives"
(L’Harmattan, 2017), relevant que  la longue histoire
entre la France et l’Algérie est riche et ne fut pas un
long fleuve tranquille. 

Dans une interview accordée au site de l’Institut
des relations  internationales et stratégiques (IRIS),
un Think Tank français travaillant  sur les théma-
tiques géopolitiques et stratégiques, l’avocat, qui est
un  ancien coopérant et instituteur en Algérie dans
les années 1960, a rappelé  que l’indépendance de
l’Algérie, "acquise au prix du sang", fut assortie  des
Accords d'Evian en 1962 en vue d'une coopération
entre les deux pays :  économique, politique, cultu-
relle, financière..., soulignant que la France  "est tou-
jours soucieuse de rester le premier partenaire de
l’Algérie sur le  plan économique". 

La France est toujours soucieuse de rester le pre-
mier partenaire de  l’Algérie sur le plan économique,
ainsi que vient de le rappeler le  président Emmanuel
Macron. 

"La relation passionnelle/frictionnelle qui lie  les
deux pays l'est également sur le plan de la coopéra-
tion militaire,  sécuritaire et défense dans le Sahel,
même si celle-ci est aujourd’hui  forte", a-t-il expli-
qué. 

Sur un autre plan, Serge Pautot, fondateur du site
legisport  (www.legisport.com), a indiqué que le foot-
ball, sport le "plus populaire"  d’Algérie, a eu de
"grands champions" comme Rachid Mekhloufi et
Rabah  Madjer, rappelant l’épopée de l’équipe du
Front de libération nationale  (FLN) où les joueurs
ont quitté les clubs français, dans lesquels ils  évo-
luaient, pour constituer l’équipe de la Révolution . 

"Aujourd’hui, des footballeurs algériens sont en
Ligue 1 même si  l’Algérie n’est pas le pays le plus
représenté dans nos championnats et  nous sommes
comme beaucoup favorables à la libre circulation des
joueurs",  a-t-il dit, relevant que la jeunesse issue de
l’immigration trouve dans le  sport "un moyen de
promotion sociale et d’affirmation de soi en gagnant". 

Cet avocat qui dit devoir "beaucoup à l’Algérie",
souhaite que les deux  fédérations de football fran-
çaise et algérienne organisent un nouveau match
amical entre les deux équipes nationales. 

Par ailleurs, au sujet de l’islam en France, Serge
Pautot a affirmé que la  France "a toujours du mal à
assumer son héritage colonial" . 

"Avec l’arrivée d’une immigration massive au
cours des trente-quarante  dernières années, l’islam
est devenu la deuxième religion dans notre pays. 

Nos gouvernants se sont privés d’une véritable
réflexion sur leur  conception de la pratique reli-
gieuse et de la laïcité", a-t-il expliqué,  soutenant que
les enjeux culturels et cultuels de la société française
"nécessitent des solutions concrètes qui ne soient pas
le calque de  l’Eglise catholique mais qui ne soient
pas non plus l’application de textes  de droit interdi-
sant telles ou telles pratiques d’habillement ou
autres". 

"Notant que la France comptera bientôt plus de dix
millions de musulmans",  il a averti qu’"elle ne peut
plus proposer sa propre culture et rejeter  toutes les
pratiques, us et coutumes de l’islam". 

H I S T O I R E  

AÏN DEFLA : 
Arrivée de la caravane artistique de l’ONCIC 

La caravane artistique
organisée par l’office
national de culture et d’in-
formation (ONCIC) dans le
cadre de la manifestation
«été d’Algérie» est arrivée
vendredi après-midi à Aïn
Defla en vue d’y animer un
certain nombre de specta-
cles. 

Venant de la wilaya de
Tipaza où elle a animé 3
spectacles, cette caravane
au sein de laquelle figure
des artistes versés dans de
nombreux domaines,
séjournera à Aïn Defla
jusqu’au 23 juillet pro-
chain, se produisant
notamment dans les com-
munes de Khémis Miliana
et Rouina. 

L’objectif de cette cara-
vane consiste à mettre un
peu de baume au c£ur des
enfants et des jeunes de

l’Algérie profonde qui ne
peuvent pas toujours se
déplacer vers les villes
côtières en vue de profiter
des plaisirs de la mer et
des spectacles qui y sont
donnés, a indiqué le res-
ponsable de la caravane,
Belkacem Chihaoua.
Outre des spectacles pour
enfants, des concerts de
chants destinés à la frange
juvénile seront donnés par
le maestro aâmi Naâmane
et surtout Fateh Balala
dont le tube «ya moulati ya
lala», interprétée à la fin
des années 90, n’a pas
perdu de sa magie. 

Les chanteurs issus de
l’émission Alhane oua
chabab prendront égale-
ment part aux spectacles
donnés à l’instar et
Mounir Badouhane,
Mohamed Bousmaha et le

duo Farid Kalamité et
Faycal FMX qui animeront
un gala en plein air dans la
soirée de vendredi à Aïn
Defla. 

M.Chihaoua a tenu à
mettre en évidence les
conditions réservées par la
direction locale de la cul-
ture pour le bon déroule-
ment de cette manifesta-
tion, observant que la cha-
leur de l’accueil réservé à
la délégation a relégué au
second plan la chaleur suf-
focante régnant à Aï Defla. 

A la maison de la cul-
ture Emir Abdelkader de
Aïn Defla où le premier
spectacle a été donné, les
enfants ont particulière-
ment acclamé le duo
Tamtom et Samsoum, qui,
en filigrane de leur specta-
cle qui incitait au rire, n’en
prodiguaient pas moins

des conseils sur la
conduite à tenir par les
bambins à la maison et au
sein de la société. D’autres
représentations seront
données par la troupe Al
Afrah et aâmou Simou
(danses, jeux) ainsi que
par l’association culturelle
Thoraya (venue de Tiaret)
versée dans le théâtre pour
enfants. 

Les parents qui accom-
pagnaient leurs enfants
ont accueilli favorable-
ment cette louable initia-
tive qui, selon eux, per-
mettra aux enfants de
rompre avec un quotidien
morose . 

Les activités de cette
caravane se poursuivront
le 23 juillet à Tissemsilt et
le 27 du même mois à
Tiaret, selon ses initia-
teurs. 

COLOMBIE : 
Des tombes précolombiennes mises au jour
lors de travaux à Bogota 

Huit tombes datant de la période
précolombienne, et contenant des
restes humains, ont été mises au
jour dans un quartier populaire du
sud de Bogota lors de travaux d'ins-
tallation d'un nouveau transport par
câble, a annoncé la mairie de la capi-
tale. 

Les ossements de huit individus,
enterrés séparément, ont été décou-
verts le 7 juillet dans le quartier de
Ciudad Bolivar, par des agents de
l'Institut de développement urbain
(IDU) de Bogota et des ouvriers de
l'entreprise de transport
TransMiCable, selon un communi-
qué. 

Alerté, l'Institut colombien d'an-
thropologie et d'histoire (Icanh) a
procédé au «relevé et prélèvement
archéologique de la première
tombe» le 10 juillet, puis a confirmé
qu'il s'agissait de restes humains. 

Les sept autres tombes ont été

répertoriées et les ossements
qu'elles contenaient ont été prélevés
au cours de la semaine. 

«Les éléments archéologiques
détectés ont été récupérés en tota-
lité, et vont à présent faire l'objet
d'une évaluation scientifique en

laboratoire afin de définir l'âge, le
sexe, la stature ou les pathologies,
traumatismes et lésions», a notam-
ment indiqué l'IDU. 

La majorité des individus enter-
rés dans ces tombes, à une profon-
deur d'un à deux mètres, étaient
allongés sur le dos, certains les bras
entrecroisés. L'une des tombes en
particulier contenait «un crâne
endommagé, des côtes, des vertè-
bres et des os du pied», selon la
même source. 

L'IDU a ajouté qu'une fois que les
analyses effectuées par l'Icanh
seront terminées, il sera décidé du
sort réservé aux ossements -qui ne
peuvent être «exposés dans des
musées par respect envers les popu-
lations indigènes du pays»- ainsi
qu'au matériel découvert avec les
tombes, tels que «des fragments de
céramiques et des outils en pierre».   

APS
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ÉTATS-UNIS 
Un satellite géostationnaire source 
des «étranges» signaux de l'espace 

«La meilleure explication, c'est
que ces signaux sont des transmis-
sions d'un ou plusieurs satellites
géostationnaires», a indiqué Abel
Mendez, directeur du Laboratoire
d'Habitabilité Planétaire à l'univer-
sité de Porto Rico à Arecibo, dans
un communiqué. 

Il a fait part de la «confiance» des
scientifiques dans la détermination
de l'origine de ces émissions
«bizarres» qui avaient été repérées
en premier par cet observatoire
portoricain, puis par plusieurs
équipes dédiées à la recherche
d'une intelligence extraterrestre
(SETI). 

Cette conclusion découle de
nouvelles observations, effectuées
dimanche soir à Arecibo, de l'étoile
Ross 128. 

Ces signaux n'ont été captés
qu'en direction de cette naine
rouge, située à 11 années-lumière
de la Terre, parce qu'elle se trouve
près «de l'équateur céleste où sont
déployés de nombreux satellites
géostationnaires», a expliqué le

professeur Mendez.  Il a également
publié vendredi les résultats d'une
enquête informelle lancée sur son
site internet, où il invitait le public
à choisir parmi neuf hypothèses
d'explication plausible à ces
signaux. 

Près de 800 personnes ont
répondu, dont plus de 60 astro-
nomes, estimant en grande majo-
rité qu'il s'agissait probablement

d'une activité liée à l'étoile ou d'un
phénomène astronomique, plutôt
que d'interférences radio ou d'un
dysfonctionnement d'instruments. 

Le professeur Mendez avait sou-
ligné en début de semaine avec une
pointe d'ironie que «l'hypothèse
d'une émission provenant d'extra-
terrestres venait très loin après de
nombreuses autres meilleures
explications possibles». 

Les «étranges» signaux radio captés au printemps, qui semblaient émaner 
d'une étoile proche de la Terre, dont les astronomes ne parvenaient pas à 
déterminer la nature, provenaient d'un ou plusieurs satellites géostationnaires, 
ont conclu des scientifiques. 

USA 
Les éléphants de mer
sensibles au rythme 
et au ton des cris 
de leurs congénères 

Une étude de chercheurs français publiée jeudi
dans la revue américaine Current Biology révèle que
les éléphants de mer du nord, dans l'océan Pacifique,
se reconnaissent entre eux en mémorisant le rythme
et le ton unique des cris de leurs congénères. 

A la différence des autres mammifères, les grands
phoques mâles captent ainsi l'espacement entre les
pulsations sonores en plus de la sonorité vocale pour
identifier les autres. 

«C'est le premier exemple dans la nature où un
animal utilise la mémoire et la perception du rythme
pour reconnaître d'autres membres de la popula-
tion», explique Nicolas Mathevon, professeur de bio-
logie et expert en communication animale à
l'Université de Lyon/Saint-Etienne, le principal
auteur. 

«Des expériences ont été faites avec d'autres mam-
mifères qui pouvaient également reconnaître diffé-
rents rythmes, mais seulement avec de l'entraîne-
ment», et non pas de manière spontanée, précise-t-il. 

Pour les éléphants de mer qui vivent en colonies
hiérarchisées, savoir qui est qui est très important. 

Les mâles plus petits et soumis, doivent pouvoir
reconnaître l'approche du mâle dominant pour évi-
ter une confrontation, expliquent les scientifiques. 

Les éléphants de mer mâles pèsent plus de deux
tonnes et l'issue des combats pour une femelle peut
vraiment être sanglante. 

«Grâce à cette faculté de reconnaître les sons et les
rythmes, ces animaux peuvent connaître parfaite-
ment le réseau social des colonies pour survivre en
évitant des combats», ajoute le professeur Mathevon. 

Ces scientifiques étudient depuis des années une
colonie d'éléphants de mer au parc d'état d'Año
Nuevo en Californie, où ils ont appris à reconnaître
un grand nombre des phoques grâce au rythme de
leurs cris. 

Pour savoir si les phoques pouvaient eux aussi
capter ces distinctions sonores, les scientifiques ont
fait entendre aux mâles «beta» de la colonie différents
cris enregistrés et modulés avec un ordinateur. 

Les phoques se sont éloignés en entendant l'appel
d'un mâle plus fort mais ont ignoré d'autres cris avec
la signature rythmique et tonale de mâles plus fai-
bles. 

Ces différentes réponses indiquent que les élé-
phants de mer se sont montrés sensibles aux caracté-
ristiques du rythme et de la tonalité des cris pour
identifier des rivaux potentiels dans la colonie. 

ÉTATS-UNIS : 
Plus d'interdiction des ordinateurs 
portables en cabine 

Les 180 compagnies
aériennes qui desservent
les Etats-Unis ont toutes
mis en place les mesures
de sécurité nécessaires
pour échapper à l'inter-
diction d'emporter les
ordinateurs portables en
cabine, a indiqué jeudi le
ministère américain de la
Sécurité intérieure. 

David Lapan, le porte-
parole du ministère, a
précisé qu'à compter de
minuit mercredi toutes
les compagnies
aériennes, et les 280 aéro-
ports d'où partent des
vols vers les Etats-Unis,
avaient exécuté la pre-
mière phase de ces nou-
velles mesures de sécu-
rité draconiennes, pré-
sentées le 28 juin par les
autorités américaines. 

Les nouvelles mesures

n'ont pas été détaillées
publiquement mais com-
prennent notamment
plus de chiens renifleurs,
la détection plus fré-
quente de traces d'explo-
sifs et les tests sur les
bagages pour détecter des
produits chimiques. 

Des inspections phy-
siques et électroniques

plus fréquentes sont éga-
lement mises en place. 

Ces mesures doivent
empêcher d'apporter à
bord des avions des pro-
duits électroniques pié-
gés. Le 21 mars, les auto-
rités américaines avaient
interdit les ordinateurs
portables en cabine sur
les vols directs vers les

Etats-Unis en prove-
nance de 10 aéroports
dans huit pays (Maroc,
Egypte, Jordanie, Emirats
arabes unis, Arabie saou-
dite, Koweït, Qatar et
Turquie). 

Des informations
recueillies par les ser-
vices de renseignement
américains laissaient
entendre que le groupe
terroriste autoproclamé
Etat islamique (EI,
Daech) tentait de fabri-
quer un engin électro-
nique piégé. 

Mercredi, le patron du
DHS a révélé que les auto-
rités américaines avaient
testé une bombe dissimu-
lée dans un portable et
placée dans un avion. 

«Le résultat est que
l'avion a été détruit», a-t-
il affirmé.  

AUSTRALIE :
Des hommes la peuplaient déjà il y a 65.000 ans

Les hommes avaient atteint le nord de
l'Australie avant l'extinction des animaux
géants il y a environ 65.000 ans, soit
5.000 ans plus tôt qu'on ne l'estimait
jusqu'ici, selon une étude publiée mer-
credi dans la revue Nature.
Anthropologues et archéologues se divi-
sent sur la date d'arrivée des premiers
hommes sur le continent australien. De
précédentes estimations oscillaient
entre 60.000 et 45.000 ans. 

Mais de nouvelles fouilles menées par
Chris Clarkson, de l'Université du
Queensland, en 2015 sur le site de
Madjedbebe dans le nord de l'Australie
repoussent de 5.000 ans les estimations
les plus précoces. Les archéologues ont
mis au jour quelque 11.000 objets façon-
nés par l'homme, dont des outils en
pierre taillée, des meules et des haches,
vieux de 65.000 ans selon la datation des
chercheurs. "Nous pouvons maintenant

dire avec certitude que les hommes sont
arrivés en Australie il y a 65.000 ans", a
dit Chris Clarkson, coauteur de l'étude,
cité par l'AFP. 

Pour l'équipe d'archéologues, il est
évident que la population présente sur ce
site était "technologiquement sophisti-

quée". "Le site contient la plus vieille
hache emmanchée du monde, les outils
de meulage les plus anciens d'Australie
et des éléments de pointes en pierre fine-
ment taillées ayant pu servir pour des
lances", a expliqué Chris Clarkson.
Même si le niveau de la mer était alors

beaucoup plus bas que maintenant et
donc la distance entre les îles de l'Asie du
Sud-Est et l'Australie plus courte, "cela
représenterait la première grande tra-
versée maritime de l'humanité", a noté le
chercheur. 

Ces résultats impliquent également
que les hommes sont arrivés sur le conti-
nent avant l'extinction de la mégafaune
australienne. L'Australie abritait, à cette
époque, des kangourous de 450 kilos,
des wombats (une variété de marsupial)
aussi lourds que des rhinocéros, des
lézards de huit mètres, des oiseaux plus
gros que des humains et des tortues de la
taille d'une voiture. Mais plus de 85% de
ces mammifères, oiseaux et reptiles ont
disparu il y a quelque 45.000 ans, soit
20.000 ans après l'arrivée de l'homme
dont la responsabilité dans cette extinc-
tion fait débat.

APS



Samouraï-Sudoku n°1627
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“En te levant le matin, rappelle-
toi combien précieux est le

privilège de vivre, de
respirer, d'être heureux.”

* Marc-Aurèle
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Jeux

Programme de la soirée

V
er

ti
ca

le
m

en
t :

 

1. Qui constitue une répétition
de mots 
2. Gifles 
3. Étude scientifique des rela-
tions entre les personnes et les
machines - Interjection 
4. Note - Radon - Attache-
ment sexuel au parent de
sexe opposé 
5. Qui répand une odeur en
général agréable 
6. Ut - Victoire de Montgo-
mery sur les forces germano-

italiennes (Égypte- 1942) 
7. Anéanti - Fonds monétaire
international 
8. Chef-lieu de la Guyane
française - Conjonction 
9. Pièce de bois d'un navire -
Chaussette - Peu élevé 
10. Écrivain irlandais - Jour de repos 
11. Trou pratiqué dans un ou-
til - Chef-lieu de c. des Pyré-
nées-Orientales 
12. Flatterie - Conjonction - Et
cetera 

Mots croisés n°1627

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 1. Reptile volant 

2. Station balnéaire d'Espagne -
Grand-père 
3. Unité de mesure de travail-
Alternateur 
4. Écoulement par l'oreille -
Travail d'intérêt général 
5. Non - Manganèse - Homme
politique français 
6. Volcan du Japon - Petits de la

biche 
7. Douces et agréables au toucher 
8. Choisirai 
9. Fromage de Hollande - Prêtre
séculier 
10. Quantité suffisante - Indicible 
11. Donnant le rendement
optimal 
12. Aiche - Femme de lettres
américaine – Tonne

Citation

Yann Kermadec peut enfin par-
ticiper au Vendée globe. Second
de Franck Drevil, il remplace
en effet ce dernier, qui a été
contraint tardivement d'aban-
donner la course. La course se
déroule bien pour lui mais un
ennui technique l'amène à faire
une halte aux Canaries. Quand
il repart, il constate qu'un
jeune migrant mauritanien
clandestin est monté à bord de
son bateau. L'adolescent s'ap-
pelle Mano Ixa et veut joindre
la France. Mais Yann ne veut
pas sacrifier sa course pour le
jeune homme.

19:55
En solitaire

20:00 19:55 20:00

La sélection aux Trois Lions est
l'une des plus expérimentées du
tournoi avec sept phases finales
disputées et deux médailles
d'argents obtenues en 1984 et
2009. Lianne Sanderson et les
Anglaises endossent donc le rôle
de favorites de cette poule D.
Toutefois les Britanniques s'at-
tendent à un match difficile et
équilibré, ce soir, face aux Es-
pagnoles. La Roja emmenée no-
tamment par Vero Boquete fait
partie des nations émergentes
du football féminin européen.
Les joueuses de Jorge Vilda,
veulent bouleverser la hiérar-
chie continentale dans ce tour-
noi en s'invitant au moins en
quart de finale. Le vainqueur
de cette rencontre pourrait offi-
ciellement sortir du premier
tour.

Football / Euro
féminin

Margo est très fière de son nou-
vel emploi au cabinet médical
du Dr Petridis. Pourtant, une
rencontre fortuite avec
l'étrange comtesse Mavrodaki
met au jour ses véritables com-
pétences. Même si Louisa sou-
haite que sa relation avec le
charmant Suédois Sven se ré-
chauffe, elle conserve des
doutes à propos de l’île. Alors
que Gerry fréquente Kosti, un
mystérieux repris de justice,
Leslie découvre l’alcool et les
bars de Corfou.

La folle
aventure des

Durrell

Parc Astérix. Situé dans l'Oise,
ce complexe touristique redou-
ble d'efforts pour affronter la
concurrence. Il lance notam-
ment une attraction et a l'ambi-
tion de devenir une destination
familiale de plusieurs jours.
Pendant six mois, l'équipe du
magazine a filmé les coulisses
pour découvrir si sa stratégie
est efficace • ZooParc de Beau-
val. Installé dans le Loir-et-
Cher, le plus grand zoo de
France a encore battu ses re-
cords de fréquentation en 2016.
Retour sur son histoire mouve-
mentée, les nouveautés et en-
quête sur la façon dont son suc-
cès profite à la région.

Capital
Réalisateur : Christophe

Offenstein
Avec : François Cluzet , Samy

Seghir 
Date de sortie : 6 novembre 2013

20:00

A bord de l'USS Enterprise, le
capitaine Kirk s'ennuie. Il ac-
cepte une mission de secours
d'un vaisseau échoué sur une
planète inconnue. En appro-
chant, le vaisseau de Starfleet
subit une terrible attaque me-
née par Krall, un extraterres-
tre, qui cherche à s'emparer
d'un objet contenu dans les ar-
chives de l'Enterprise. Kirk par-
vient à cacher l'objet, puis or-
donne l'abandon du vaisseau.
Spock et Bones parviennent à
monter dans une navette enne-
mie.

Star Trek : sans
limites

Réalisateur : Justin Lin
Avec : Chris Pine , Zachary

Quinto 
ANGLETERRE / ESPAGNE

Réalisateur : Steve Barron
Avec : Keeley Hawes , Josh

O'Connor 

MAGAZINE DE L'ÉCONOMIE



Dimanche 23 juillet 2017 19DK NEWSDÉTENTE

Solution 23 juillet
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1626
BOUSTIFAILLE

OMNIUMnGROOM
UPASnPARESIE

RHUMERIEnAnU
SAnOTEnAGNUS
OLIMnCUBAGEn
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FnETETEEnLnB
LnARNIMnTEKE
AGUInOASISnN

NIXEnNnUTnON
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Grille géante n°327

Grille géante n°326 1988 : en Birmanie, le général Ne Win
quitte la tête du Parti du Programme
Socialiste de Birmanie ; il continue à
jouer un rôle dans l'ombre.
1995 : Miguel Indurain devient le
premier coureur à remporter cinq
Tours de France consécutifs.
1998 : la Région wallonne fixe par
décret (loi) son jour de fête, son hymne,
et ses emblèmes.
2000 : Lance Armstrong, cycliste américain,
remporte son second Tour de France.

Célébrations :
- Argentine et Uruguay: Día del
Payador ( Journée du ménestrel).
- Bolivie: Día de la Amistad ( Journée de
l'amitié).
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TENNIS / IRIS
LADIES TROPHY
(BELGIQUE)
TABLEAU FINAL:
Ines Ibbou
éliminée 
en quarts 
de finale

La joueuse algérienne de tennis Inès
Ibbou n'a pas réussi vendredi à passer le
cap des quarts de finale du tournoi Iris La-
dies Trophy, qui se déroule sur les courts
en terre battue du Tennis Club Charles-
Quint de Bruxelles (Belgique), du 15 au 23
juillet.

Ibbou a perdu son match face à la
Suédoise Mirjam Bjorklund sur le score
de 6-3, 6-2.

L'Algérienne, qui a entamé cette com-
pétition par les qualifications, a rem-
porté deux matchs lors du tableau final
face à deux Belges. Il s'agit de Mathilde De-
vits 6-2, 6-3 lors du premier tour et Victo-
ria Smirnova 2-6, 7-5, 6-2 au second tour.

Cette compétition, destinée unique-
ment aux dames, est dotée d'un prize-mo-
ney de 15.000 dollars.

Ce parcours peut être jugé honorable
pour la championne d'Afrique 2015 qui
s'est éloignée ces derniers mois des courts
de tennis pour cause de blessure au niveau
de la cheville, ratant ainsi plusieurs tour-
nois internationaux notamment en
France, en Egypte et au Portugal.

AIN DEFLA : LE TOURNOI RÉGIONAL QUALIFICATIF DU SPORT
ADAPTÉ POUR LA PROTECTION CIVILE
« Les compétition  fut un franc succès 
sur le plan organisationnel »

Salim Ben

Plus de 800 agents concurrents parti-
cipent au tournoi régional du sport adapté
des agents de la protection civile lancée ce
mercredi à Ain Defla dans un grand défilé
des délégations de 16 wilayas de l'ouest du
pays, qui a marqué la cérémonie d'ouver-
ture de cette manifestation qui s'est dé-
roulé a l'OPOW de Khemis Miliana, en pré-
sence du directeur général de la protection
civil, le wali d'Ain Defla, les membres de
l'APW et l'exécutif .

L'ouverture de ce tournoi a débuté
avec les compétitions de la corde, la course
avec sac a dos et la course du brancard. Les
compétitions programmées pendant 4
jours, prévoient une d'autres sports. Selon
le responsable de la cellule de communi-

cation de la protection civile d'Ain Defla.
«Ces compétitions entrent dans le cadre
du développement du sport et l'éducation
physique au sein du corps de la Protection
Civile et en application au programme
d'action relatif aux activités sportives
pour l'année en cours de la Direction Gé-
nérale de la Protection Civile » « 800
agents et gradés masculins et féminins re-
présentant les différentes unités d'inter-
vention et structures de la Direction Gé-
nérale de la Protection Civile et l'Unité Na-
tional d'Instruction et d'intervention par-
ticiperont à ce challenge ». « Les compé-
titions comprennent 14 épreuves sportives
liées aux activités opérationnelles des
agents de la protection civile dont (le par-
cours de l'Agent de la Protection Civile,
planche de redressement, montée de
corde, conduite de camion d'incendie
tout Terrain, conduite de véhicule tout

Terrain, meilleur équipe d'ambulanciers
secouristes, nage libre et manœuvre de
sauvetage, course avec brancard, épreuves
de l'échelle à crochés, Tir de corde, la Pé-
tanque et Jeux d'Echecs).

Ces épreuves se dérouleront en trois
phases régionales qualificatives pour les
wilayas du pays. La première phase régio-
nale qualificative s'est déroulé au niveau
de la wilaya de Laghouat, pour les wilayas
du centre, la deuxième  phase s'est tenue
a Bordj Bou Arreridj au profit des wilayas
de l'Est, et celle d'Ain Defla pour les wilayas
de l'Ouest. La finale se tiendra le mois
d'Août 2017 a Bejaia. « Le tournoi a été un
franc succès sur le plan organisationnel,
et ce grâce au concours de plusieurs par-
ties dont la DJS d'Ain Defla, qui n'a pas lé-
siné sur les moyens pour permettre à
cette discipline de retrouver la place qui
lui est due ».

BASKET-BALL / AFROBASKET U16 (DEMI-FINALES) :
L'Algérie éliminée par le Mali 72-62

L'équipe nationale algérienne
de basket-ball des moins de 16

ans (U16) a été éliminée
vendredi à Vacaos (Maurice) par

le Mali (72-62), mi-temps (34-
25), en demi-finale de

l'AfroBasket 2017 de la
catégorie.

Il y a deux années à Bamako, les deux sé-
lections s'étaient affrontées au même stade
de la compétition dans une rencontre
remportée par les Maliens (65-39).

Le Mali affrontera en finale, samedi le
vainqueur de l'autre demi-finale oppo-
sant l'Egypte à la Tunisie, alors que l'Algé-
rie jouera pour la 3è place contre le vaincu
de cette rencontre.

Outre la finale, la journée de samedi pro-
posera les matchs de classement Mozam-
bique-Maurice (7è place) et Rwanda-Mada-
gascar (5è place).

TENNIS-GRAND PRIX NATIONAL DE LA JEUNESSE 2017:
Les athlètes des équipes nationales imposent leur loi

Les athlètes des équipes na-
tionales de tennis (poussins,
benjamins et minimes) se sont
distingués lors du Grand Prix
national de la jeunesse, en do-
minant les tableaux, à l'issue des
finales disputées samedi au ten-
nis club de Bachdjarah (Alger).

La catégorie des minimes a
été marquée par le sacre de
Brahimi Ramzi (AUA Annaba)
chez les garçons, alors que Me-
barki Bouchra (CTM - Oran)
s'est illustrée chez les filles.

Chez les benjamins, Chet-
tibi Wael (HAMRA - Annaba) a
dominé le tableau des garçons
au moment où Mebarki Ra-
wane (CTM -Tlemcen) s'est im-
posée chez les filles.

Les athlètes poussins, Belka-
cemi Zakaria (CRB Bordj El Kif-
fan) et Kaidi Maria (MBB - Be-
jaia) ont remporté respective-
ment les tableaux garçons et
filles.

Les lauréats ont arraché les
titres après trois jours de com-
pétition et en présence de
quelques 140 athlètes (72 gar-
çons et 68 filles).

''Lors de la première journée
jouée jeudi, nous avons constaté
la présence de 140 athlètes,
parmi eux 68 filles. C'est une

preuve que le Grand Prix est de-
venu une compétition impor-
tante pour les joueurs et pour
les clubs car il  permet à ces
jeunes catégories de jouer plu-
sieurs matchs et de se frotter
avec leurs compatriotes'', a in-
diqué Mohamed Sadou, direc-
teur technique national (DTN)
à la Fédération algérienne de
tennis (FAT).

Sadou juge que le Grand Prix
est une préparation pour les
athlètes des équipes nationales
en vue des prochaines
échéances nationales et interna-
tionales.

''Ce Grand Prix entre dans la
cadre des préparations des
équipes nationales pour les
championnats arabes des ca-
tégories 11 ans et 12 ans prévus
du 27 juillet au 5 août 2017 au
Caire et aux championnats d'Al-
gérie des jeunes programmés la
fin août à Bachdjarah'' a ajouté
le DTN.

Le Grand Prix a regroupé les
joueurs et joueuses poussins,
benjamins et minimes qui ont
atteint les quarts de finales des
championnats régionaux Est,
Ouest et Centre.

APS

Classement final 
Poussins (garçons):
Vainqueur: Belkacemi Zakaria (CRB Bordj El Kiffan - Alger)
Finaliste: Cherif Amira (Cost 2000 - Oran)
3e place: Benguergoura Wassim (TC Blida)
Bouchana Mounib (Rc Biskra)

Poussins (filles):
Vainqueur: Kaidi Cirine (MBB - Bejaia)
Finaliste: Boudjemaoui Wissal (Hai Essalem  - Oran)
3e place: Badache Maria (OC Rouiba - Alger)
Mebarki Yara (CTM - Tlemcen)

Benjamins:
Vainqueur: Chettibi Wael (HAMRA - Annaba)
Finaliste: Ghettas Reda (Groupement sportif des pétroliers - Alger)
3e place: Sebih Amine (HAC Hydra - Alger)
Kichou Slimane (Hai Essalem - Oran)

Benjamines:
Vainqueur: Mebarki Rawane (CTM - Tlemcen)
Finaliste: Khaled Khodja Razane (HAMRA - Annaba)
3e place: Achi Lina (HAC Hydra - Alger)
Ghettas Imene (GSP)

Minimes garçons:
Vainqueur: Brahimi Ramzi (AUA - Annaba)
Finaliste: Lebdi Forkane (GSP - Alger)
3e place: Guessoum Eliane (CRB Bordj El Kiffan - Alger)
Benhabiless Rayan (CRBBK)

Minimes filles:
Vainqueur: Mebarki Bouchra (CTM - Tlemcen)
Finaliste: Arnaout Amina (ENASR - Oran)
3e place: Al Kadsi Randa (GSP)
Batiche Sarah (NADIT Bachdjarah - Alger).
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HANDBALL/ MONDIAL 2017 (U-21) 3E JOURNÉE : 
Première défaite pour l’Algérie, la
France accrochée, la Russie se relance

Comme il fallait s’y atten-
dre, le Sept national, versé
dans le groupe D, n’a pas pesé
lourd face à des Islandais, plus
réalistes. L’Islande signe ainsi
sa troisième victoire de rang
après avoir disposé de l’Ar-
gentine (36-27) et de l’Arabie
Saoudite (48-24). 

Les joueurs de l’entraineur
Rabah Gherbi, auteurs aupara-
vant d’une victoire face au Ma-
roc (24-19) et d’un nul face
l’Argentine (25-25) seront ap-
pelés à relever la tête dimanche
face à un gros morceau : la
Croatie, qui a décroché son
troisième succès face à l’Argen-
tine (26-24). 

Dans l’autre match du
groupe D, le Maroc a essuyé sa
troisième défaite de rang face
à l’Arabie Saoudite (29-19),
cette dernière se relance après
deux défaites. 

Dans le groupe B, la France
(tenante du titre) a été tenue en
échec par la Slovénie (22-22)
après deux victoires décro-
chées face à l’Egypte (36-30) et
la Suède (31-28). 

Dans les deux autres
matchs de ce groupe, le Qatar
a concédé sa troisième défaite
du tournoi face au Danemark
(36-26), idem pour l’Egypte
qui a laissé des plumes face à
la Suède (35-27). 

Dans le groupe C, la Russie,

s e p t u p l e
championne
du monde,
s’est relancée
dans cette
compétition
en s’impo-
sant face au
Brésil (23-20),
se rachetant
après ses
deux défaites
c o n c é d é e s
face à la Ma-
cédoine (29-
22) et l’Es-
pagne (31-26). 

L’Espagne
n’a pas fait
dans la den-
telle en ato-
misant le Burkina Faso (38-
12), le représentant africain
dont il s’agit de sa première
participation internationale
reste la plus mauvaise défense
en concédant 110 buts en trois
matchs. 

La Tunisie, qui a remporté
son premier match face au
Burkina Faso (50-17), a décro-
ché une retentissante victoire
face à la Macédoine (32-27), 24
heures après avoir chuté de-
vant le Brésil (36-29). 

La Macédoine, auteur de
deux victoires face à la Russie
(29-22) et le Burkina Faso (48-
20) concède son premier revers

de la compétition. Dans le
groupe A, l’Allemagne a signé
une autre victoire face à la Co-
rée du Sud (48-33) confirmant
ses intentions pour succéder à
la France au palmarès du tour-
noi. 

La Nationalmannschaft, 3e
lors du dernier mondial 2015
disputé au Brésil, compte ter-
miner ce premier tour avec
un sans faute. 

Les Iles Féroé, auteurs de
deux victoires, ont été stop-
pés par la Norvège (29-23). 

Les Scandinaves réussis-
sent la passe de trois et se po-
sitionnent comme l’un des fa-

voris en puissance de ce tour-
noi. Le représentant d’Am-
sud, le Chili a encore une fois
trébuché cette fois-ci face à la
Hongrie (39-23). 

Les Chiliens seront certai-
nement mis à rude épreuve
lors des deux derniers matchs
du premier tour face à la Nor-
vège (dimanche 23 juillet) et la
Corée du Sud (lundi 24 juillet),
où le bilan de cinq défaites en
autant de matchs n’est pas à
écarter. 

La quatrième journée de
ce mondial prévue samedi
verra le déroulement des
matchs du groupe B et D. 

lRabeh Gherbi (Sélectionneur / Algérie) : «C'était un match
disputé, nous avons fait une très bonne première mi-temps
en causant beaucoup de problèmes à l'équipe islandaise qui
fait partie du top 10 mondial. En deuxième période, c'était
plus difficile nous avons commis beaucoup de fautes tech-
niques et plusieurs pertes de balle qui nous ont couté le gain
du match. Je tiens à féliciter les joueurs qui ont fait un grand
match en tenant tête à l'une des meilleures équipes du
Monde. Maintenant on va faire le point avec le staff technique
pour préparer le match de samedi face à la Croatie, un adver-
saire aussi redoutable sinon plus fort que l'Islande». 

lArndal Sigurstein (Sélectionneur / Islande) : «Nous nous
attendions à un match difficile face à l'Algérie qui a évolué de-
vant son public. Nous avons rencontré beaucoup de pro-
blèmes en attaque durant la première mi-temps, notamment
à cause de la grande prestation du gardien algérien. En
deuxième période mon équipe a bien réagi en s'adaptant au
jeu algérien, réussissant à passer devant et conserver son
avance jusqu'au coup de sifflet final. C'est une victoire bonne
pour le moral, mais il faut rester concentrer et enchainer par
une autre victoire demain face au Maroc.» Mostafa Hadj Sa-
dok ( Joueur / Algérie) : «Je pense que nous avons fait une su-

perbe première mi-temps, qui nous a permis de mener au
score. En deuxième période nous avons fait beaucoup d'er-
reurs et l'Islande a fait la différence grâce à son expérience et
ses qualités physiques. Il faut vite oublier cette défaite et pen-
ser au match de samedi face à la Croatie, où on essayera de
faire mieux.» 

lYacine Djedid (Joueur / Algérie) : «Nous sommes entrés
dans le match avec beaucoup de motivation et encouragés par
un public extraordinaire, ce qui nous a permis de prendre
l'avantage. En deuxième période nous avons fait beaucoup
d'erreurs surement dues aux efforts fournis au début de la
rencontre et un passage à vide fatal dans les 10 dernières mi-
nutes.» 

lHakon Styrmisson (Joueur / Islande) : «Nous avons mal
joué en première mi-temps, notamment en attaque où nous
avons enchainé les pertes de balles. Au retour des vestiaires,
nous avons réussi à nous adapter au public et au jeu de
l'équipe algérienne qui a démontré beaucoup de qualités.
C'est une très belle victoire qui nous motives pour la suite de
la compétition.» 

La sélection algérienne de handball des moins de 21 ans (U-21) a concédé vendredi
soir à Alger sa première défaite au championnat du monde 2017 de la catégorie (18-
30 juillet) en s’inclinant face à l’Islande (25-22) alors que la France, tenante du titre, a
été tenue en échec par la Slovénie (22-22). 

(GR. C - 3E J) : 
L'Espagne bat le
Burkina Faso (38-
12) 

L'Espagne a pris le meilleur sur le Bur-
kina Faso 38-12 (mi-temps : 16-7), ven-
dredi à la salle Harcha-Hacène d'Alger
dans le cadre de la 3e journée du groupe
C du Tour préliminaire du Championnat
du monde de handball des moins de 21
ans. L'Espagne qui a enregistré sa 3e vic-
toire dans ce tournoi, est d'ores et déjà
qualifiée pour le Tour principal. En ou-
verture de cette journée, la Russie s'était
imposée devant le Brésil (23-20). Le der-
nier match du groupe C, mettra aux
prises à partir de 18h00 la Tunisie à la Ma-
cédoine. 

(GR. A/3E JOURNÉE) : 
Victoire de
l'Allemagne
devant la Corée du
Sud (48-33) 

L'Allemagne s'est imposée devant la
Corée du Sud 48-33 (mi-temps : 25-13), en
match comptant pour la troisième jour-
née du groupe A du Championnat du
Monde U21 de handball, disputé vendredi
à la Coupole du Complexe Olympique
Mohamed-Boudiaf (Alger). C'est la 3e
victoire de l'Allemagne dans cette édition
après celles acquises respectivement
devant le Chili (51-25) et la Hongrie (25-
21), synonyme de qualification pour le
tour principal. Les deux autres matches
du groupe A opposeront dans la même
salle, d'une part, la Norvège aux Iles Fé-
roé (18h00) et d'autre part la Hongrie au
Chili (20h00). 

(GR. C - 3E J) : 
La Tunisie bat la
Macédoine (32-27) 

La Tunisie a battu la Macédoine 32-27
(mi-temps : 17-13), vendredi à la salle Har-
cha-Hacène d'Alger dans le cadre de la 3e
journée du groupe C du Tour prélimi-
naire du Championnat du monde de
handball des moins de 21 ans. 

Les Tunisiens, qui enregistrent leur
2e succès dans ce tournoi après celui ac-
quis devant le Burkina Faso (50-17)
contre une défaite devant le Brésil (29-36),
se relancent dans la course à la qualifi-
cation pour le Tour principal. 

De son côté, la Macédoine enregistre
sa 1re défaite après avoir réalisé deux suc-
cès aux dépens de la Russie (29-22) et du
Burkina Faso (48-20). 

Ce vendredi, la Russie et l'Espagne ont
battu respectivement le Brésil (23-20) et
le Burkina Faso (38-12). 

(GR. A/3E JOURNÉE) : 
La Norvège bat les
Iles Féroé 29-23 

La Norvège a battu les Iles Féroé 29-
23 (mi-temps :15-8), en match comp-
tant pour la troisième journée du groupe
A du Championnat du Monde U21 de
handball, disputé vendredi à la Cou-
pole du Complexe Olympique Moha-
med-Boudiaf (Alger). 

La Norvège, qui remporte sa troi-
sième victoire après celles obtenues de-
vant la Corée du Sud (31-29) et la Hongrie
(31-22), rejoint l'Allemagne en tête du
groupe A avec un total de six points, se
qualifiant ainsi pour le Tour principal. 

En ouverture de cette journée, l'Alle-
magne avait pris le meilleur sur la Corée
du Sud 48-33. 

Le dernier match du groupe A de
cette journée opposera à partir de 20h00,
la Hongrie au Chili à la Coupole.

APS

Déclarations

L'Allemand Bernhard Kempa, l’un des
plus grands joueurs de l’histoire de hand-
ball et inventeur du kung-fu, s’est éteint
à l'âge de 96 ans, a annoncé samedi le site
spécialisé Handnews. 

Double champion du monde de hand-
ball à onze, en plein air (1952 et 1955), il fut
également un grand monsieur et grand en-
traineur, champion d'Europe 1960 avec le
club de G?ppingen (Allemagne), et briè-
vement sélectionneur de l'équipe de
France en 1958, ce qui lui a valu le surnom
de «Monsieur handball», en français dans
le texte. 

Il a également donné son nom à une fa-
meuse marque de vêtements, chaussures
et autres produits destinées au handball. 

Né le 19 novembre 1920, Kempa est l’un
des pères du handball moderne, inventeur

du kung-fu (nommé en Allemagne
le Kempa-Trick) et inspirateur
de toute une génération de hand-
balleurs. Dans sa biographie,
Kempa avait expliqué la genèse du
kung-fu : «Nous avons beaucoup
testé de nouvelles choses à l’entraî-
nement avec Frisch Auf! G?ppin-
gen. Une fois ceci, une fois cela.
L’entraînement aussi devait pro-
curer du plaisir. Et dans ce genre
de drôles d’exercices, j’ai inventé
ce coup». Si les représentants du
handball allemand ont été les pre-
miers à s’exprimer sur la perte de la lé-
gende de ce sport, «c’est toute la famille du
handball qui pleure et remercie celui qui
aura marqué de son empreinte son sport»,
écrit la même source. La disparition de

cette légende de handball intervient au
moment où l'Algérie abrite le 21e cham-
pionnat du monde des moins de 21 ans (U-
21) du 18 au 30 juillet en présence de 24 na-
tions.

Décès de Bernhard Kempa, l’un des tout meilleurs
joueurs de l’histoire du handball
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MC ALGER : 
Kamel Kaci Said
nouveau directeur
général  sportif (club) 

L'ancien attaquant international algérien Kamel
Kaci Said a été désigné pour occuper le poste de direc-
teur général sportif   de la Société sportive par actions
"Le Doyen" SSPA/ MC Alger, a annoncé le   Conseil d'ad-
ministration du club pensionnaire de la Ligue 1 Mobi-
lis de   football samedi dans un communiqué. 

Kamel Kaci Said (50 ans) qui avait déjà occupé le poste
de manager général   au MC Alger en 2014 avec à la clé
une Coupe d'Algérie, succède ainsi à Omar   Ghrib, dé-
mis de ses fonctions. 

La désignation du nouveau directeur général spor-
tif entre en vigueur à   partir du 22 juillet 2017, précise
le communiqué, publié sur l'application   officielle du
MCA.  Ghrib, suspendu à vie de toutes activités liée au
football par la   Fédération algérienne de la discipline
lors de l'été 2013, a été gracié en   février 2016, d'où son
retour aux affaires du Mouloudia, un retour couronné
quelques mois plus tard par le trophée de Coupe d'Al-
gérie remporté par son   équipe. 

Au cours du défunt exercice, le MCA a terminé à la
deuxième place en   championnat, et s'est fait éliminer
en demi-finales de la Coupe d'Algérie.   Le club est tou-
jours en course en Coupe de la Confédération africaine
(CAF)   où il va affronter le Club Africain de Tunis en sep-
tembre prochain dans le   cadre des quarts de finale. Ka-
mel Kaci Said sera appelé à accélérer notamment
l'opération de   recrutement, où le MCA a assuré
jusque-là l'arrivée de trois joueurs :   Sofiane Balegh (ex-
USM Bel-Abbes), Zine Abededine Boulakhoua (ex-
USM   El-Harrach) et Abdellah Mouedhen (ex-Paradou
AC). 

LIGUE 2 MOBILIS/ JSM
BÉJAIA:
Moussi (MC Oran)
nouvelle recrue
estivale 

L'attaquant du MC Oran (Ligue 1 algérienne de
football) Abdeslam Moussa s'est engagé samedi pour un
contrat de deux saisons avec la JSM Béjaia, a annoncé
samedi le pensionnaire de Ligue 2 Mobilis sur son site
officiel. 

Très actif sur le marché des transferts, la formation
de «Yemma Gouraya» a assuré auparavant l'arrivée de
plusieurs éléments à l'image de l'attaquant de l'AB Bous-
saâda, Belgherbi Abdelwahid, ainsi que les trois socié-
taires de l'US Biskra : le milieu récupérateur Mohamed
Benchaira et le défenseur central Aklil Nazim. 

Côté départs, la JSMB s'est passée de certains éléments
à l'image de Andane H'mida et Abdelmalik Haddef.
L'équipe, sous la conduite du nouvel entraineur Mou-
nir Zeghdoud, se trouve actuellement en stage au ni-
veau de l'école olympique d'El-Baz à Sétif, avec au
menu un match amical qui viendra conclure ce regrou-
pement qui prendra fin mercredi prochain. Un second
stage est prévu en Tunisie. 

Par ailleurs, la JSMB a désigné Brahimi Mohamed en
qualité de président intérimaire du club sportif ama-
teur (CSA) en remplacement Guellati Zahir, qui s'est re-
tiré pour des raisons de santé La JSMB entamera la sai-
son footballistique 2017-2018 en déplacement sur le ter-
rain du RC Relizane, dans le cadre de la 1re journée de
la compétition prévue le vendredi 25 août prochain.

Une deuxième offre de 35 millions d'euros 
de l'AS Rome pour Mahrez

L'AS Rome, qui a vu sa première of-
fre pour s'offrir les services de l'inter-
national algérien Riyad Mahrez reje-
tée par Leicester City, serait revenue
à la charge en proposant 35 millions
d'euros au club anglais dans l'espoir
de conclure la transaction, rapporte
samedi ''Sky Sport Italia''. 

Le média transalpin affirme en
outre que l'officialisation du transfert
de Mahrez vers le vice-champion
d'Italie pourrait survenir dès la se-
maine prochaine. 

En conférence de presse tenue à
Hong Kong, où les «Foxes» se trouvent
en stage d'intersaison, l'entraîneur de
Leicester Craig Shakespeare a indiqué
vendredi qu'une «offre concrète pour
Mahrez était arrivée de l'AS Rome
mais qu'elle n'a pas donné satisfac-
tion». 

Le technicien anglais a précisé au
passage que pour le moment, c'était «la
seule offre que (son) club avait reçue
pour ce joueur». 

L'ailier de 26 ans, encore sous
contrat jusquÆen 2020 avec Leicester,
avait fait part de sa volonté de partir à
l'issue de la saison 2016-2017. 

Les «Foxes» ont d'abord fixé un
prix qui a refroidi les prétendants : 50
millions d'euros. 

Leur position pourrait toutefois
s'assouplir. 

Selon Il Corriere dello Sport, ils
voudraient désormais au moins 35
millions d'euros. 

Après une saison étincelante mar-
quée par 17 buts en Premier league et
un titre de champion, la forme de
l'attaquant algérien a baissé la saison

dernière (6 buts) alors que le club n'a
terminé que 12e du championnat,
parvenant néanmoins à se qualifier
pour les quarts de finale de la Ligue
des champions., et ce, pour sa pre-
mière participation dans cette
épreuve. 

Formé au Havre (France), Mahrez
s'était engagé avec Leicester en janvier
2014. 

Six mois après, il accède avec les
«Foxes'' en Premier League anglaise. 

Le gardien de but et ca-
pitaine de la sélection algé-
rienne de football, Rais
M'Bolhi, manquera le stage
de son club, le Stade Ren-
nais, qui débutera lundi à
Carnac (France), car ne
s'étant toujours pas remis
de sa blessure à une che-
ville, indique samedi le site
officiel de la formation de
Ligue 1 française. 

M'Bolhi, qui espérait se
hisser au statut de portier
N.1 du club breton après
avoir passé sur le banc de
touche ses six premiers
mois à Rennes, est indispo-
nible depuis pratiquement

le début de la préparation
d'intersaison. 

Il sera ainsi contraint de
poursuivre ses soins au ni-
veau du centre d'entraine-
ment de son équipe, précise
encore la même source. Le
gardien de but de 31 ans
avait rejoint Rennes en jan-
vier dernier en provenance
d'Antalyaspor (Div.1, Tur-
quie), mais il n'a participé à
aucun match officiel, aussi
bien avec son ancien club
que le nouveau, tout au
long de l'exercice passé. 

Ses seules apparitions
étaient sous les couleurs
de la sélection algérienne

lors de la Coupe d'Afique
des nations, en début de
cette année au Gabon, et
dernièrement contre la Gui-
née et le Togo à Blida. 

La blessure de M'Bolhi
tombe au mauvais moment,
lui, qui espérait justement
profiter de cette intersaison
afin de convaincre son an-
cien entraineur en sélection
algérienne, Christian Gour-
cuff. 

En son absence, c'est son
concurrent principal Ab-
doulay Diallo, qui est en
train de marquer des
points. 

Par ailleurs, l'autre inter-

national algérien de
Rennes, Mehdi Zeffane, n'a
pas été retenu de nouveau
pour ce deuxième stage de
Rennes. Le latéral droit ne
figure désormais plus dans
les plans de Gourcuff, d'où
la nécessité pour lui de
chercher un club preneur,
contrairement à son com-
patriote, Ramy Bensebaïni,
défenseur central des Verts,
qui est concerné par le re-
groupement de Carnac
dont la clôture est fixée le 29
juillet, soit à l'issue du
match amical contre Lille
OSC.

APS

FOOTBALL/ TRANSFERTS : 

Idriss Saâdi (Cardiff) s'engage 
pour quatre saisons 
avec le RC Strasbourg 

Saâdi (25 ans) avait évo-
lué la saison dernière avec
Courtrai KV (Div.1 belge) à
titre de prêt avec lequel il
avait inscrit 14 buts. Il va
connaître son septième club
depuis le début de sa car-
rière professionnelle en
2010. Il avait notamment
porté les couleurs de l'AS
Saint-Etienne (2010-2014)
et du Gazélec Ajaccio (2012-
2013). 

Buteur de surface, puis-
sant et intelligent, le natif de
Valence (Drôme) avait brillé
à Clermont Foot en 2014, où
il a inscrit 20 buts en une
quarantaine de matches. 

Blessé en janvier 2015
(rupture du ligament croisé
antérieur du genou
gauche), Saâdi a connu une
période difficile, avant de
retrouver de l'élan à Cour-
trai. 

Saâdi avait été convoqué
pour la première fois en

équipe nationale en juin
dernier à l'occasion du
match amical face à la Gui-
née (2-1) et le Togo (1-0),

dans le cadre de la journée
inaugurale (Gr. D) des qua-
lifications de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-

2019. Il faisait aussi partie
d'une liste élargie en vue de
la CAN-2017 au Gabon mais
sans y prendre part. 

L'attaquant international algérien de Cardiff (Div.2 anglaise de football) Idriss
Saâdi s'est engagé vendredi pour un contrat de quatre saisons avec le RC
Strasbourg, a annoncé le nouveau promu en Ligue 1 française sur son site
officiel.

LIGUE 1 FRANÇAISE : 
Blessé, M'Bolhi absent du stage 
de Rennes à Carnac 



Selon Bild, Pierre-Emeryck Au-
bameyang pourrait rejoindre
la Chine... en janvier 2018 !

Le média allemand ex-
plique que pour le récu-
pérer, le club de Tianjin
Quanjian voudrait offrir

70 millions d'euros à Dort-
mund et 20 millions de sa-

laire par an au buteur gabonais.
En début de semaine, le Borussia
a fermé, semble-t-il définitive-

ment, la porte à un départ cet été
pour Aubameyang. En cas de

départ de l'ancien joueur
de l'ASSE en janvier

2018, Olivier Giroud
est la solution pri-

vilégié pour le
remplacer.
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Le club français, qui ne lésine pas sur les
moyens, offrirait également un salaire de 446
000 euros par semaine à l'attaquant chilien.
Il n'est toutefois pas évident que les Gunners
le laisseront partir, alors qu'il dispose d'un
an de contrat et qu'Arsène Wenger ne
semble pas se faire à l'idée de son dé-
part.

Pour rappel, l'attaquant est déjà
arrivé à Paris, où il négocie les détails
de son contrat avec Antero Hen-
rique.

Selon les informations du Daily Mirror, le
PSG pourrait mettre 78 millions d'euros
sur la table pour convaincre Arsenal
de laisser partir Alexis Sanchez.

Ribéry 
met le feu dans la
défense de Milan
Lors de la très lourde défaite

du Bayern Munich (4-0)
contre le Milan AC dans

l'International Champions
Cup, Franck Ribéry a montré

qu'il n'avait rien perdu de ses
qualités techniques.

Dybala pour
remplacer
Neymar ? 

Alors qu'il s'apprête à perdre

Neymar, de plus en plus proche du

PSG, le Barça penserait à Paulo Dy-

bala pour le remplacer. L'international

argentin de la Juventus serait une cible

des Catalans pour son attaque. La Gaz-

zetta dello Sport révèle que le club italien,

sentant l'intérêt du Barça pour son joueur, l'aurait déclaré "intrans-

férable". Après avoir lâché Leonardo Bonucci et Dani Alves, il serait

effectivement compliqué pour la Vieille Dame de perdre un troisième

joueur majeur. Mais si le transfert de Neymar au PSG se confirme,

pour la somme de 222 millions d'euros, le Barça aura

largement les moyens de faire plier les Bianconeri. 

Aubameyang
vers 

la chine
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Pour Sanchez, 
Paris irait jusqu'à 78
millions d'euros !

Disposant d'un salaire de 11,4 mil-
lions d'euros par an, à Paris, Blaise
Matuidi ne dispose pas de nom-
breuses propositions, cet été. Seul
Everton serait aujourd'hui disposé à
faire l'effort et mettre les 20 millions
d'euros demandés par les Parisiens,
pour le faire signer. Manchester United,
un temps intéressé, n'aurait pour l'ins-
tant pas bougé. Quant à la Juventus de
Turin, elle semble avoir été refroidie par
les exigences du joueur et a abandonné
sa piste.

Matuidi 
ne croule pas
sous les
propositions 

Chelsea
domine
Arsenal

Ce samedi, à Pékin, Chelsea a
facilement disposé d'Arsenal

(0-3), en amical. Les
Blues se sont imposés

grâce à un doublé de
Michy Batshuayi
(42ème, 49ème), qui
a fait suite à l'ouver-
ture du score de Wil-

lian (40ème). Une
large victoire pour les

hommes d'Antonio
Conte à l'issue d'un match
maîtrisé, terni par la sortie

sur blessure de Pedro suite
à un choc violent avec

David Ospina. Du côté
d'Arsenal, Alexandre
Lacazette, titulaire, n'a
pas pesé et a été rem-
placé par Olivier Gi-
roud à la mi-temps.
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PALESTINE 
L'Algérie condamne les graves
violations des forces d'occupation
israéliennes contre les Palestiniens
à la mosquée d'Al Aqsa 

«Les graves violations et
dépassements allant des tue-
ries aux arrestations de fi-
dèles palestiniens dans la
mosquée d'Al Aqsa et ses
alentours, commises par les
forces d'occupation contre
les Palestiniens qu'elles prive
de la liberté de culte, sont des
crimes terroristes ignobles
que nous condamnons et

rejetons avec la plus grande
fermeté», a déclaré à l'APS le
porte-parole du ministère
des Affaires étrangères. 

«Face à l'escalade de la
violence et des pratiques sys-
tématiques visant la judaïsa-
tion des symboles sacrés de
l'Islam, nous appelons la
communauté internationale
à agir immédiatement pour

garantir la protection du
peuple palestinien et ses
symboles sacrés, et mettre
un terme aux actes criminels
récurrents et quotidiens
contre le peuple palestinien
sur ses territoires occupés»,
a-t-il ajouté. «Nous expri-
mons l'entière solidarité de
l'Algérie avec le peuple et le
Gouvernement palestiniens

et réaffirmons la position
de l'Algérie soutenant le peu-
ple palestinien et sa cause
juste pour le recouvrement
de ses droits légitimes, no-
tamment son droit à l'établis-
sement d'un Etat indépen-
dant avec Al-Qods pour capi-
tale», a conclu le porte-parole
du MAE. 

Plusieurs acteurs politiques et civils
palestiniens et algériens ont affirmé,
dans le cadre d'un sit-in de solidarité
intitulé «le vendredi de la colère», que
l'escalade israélienne dans la mos-
quée al-Aqsa nécessite aujourd'hui
une positions arabe et musulmane
unie, mettant l'accent sur la impossi-
bilité d'instaurer la paix et la stabilité
dans la région sans le recouvrement
d'El-Qods à ses habitants. 

Lors de ce sit-in organisé par l'am-
bassade de l'Etat de Palestine à Alger,
en signe de protestation contre les
violations et agressions commises par
les forces de l'occupation israéliennes,
le mouvement palestinien «Fatah» a
appelé à «adopter une position poli-
tique forte et unie qui mettra un terme
aux dépassements du gouvernement
israélien qui tente de judaïser et de di-
viser El-Qods et les lieux sacrées qui s'y
trouvent, à leur tête, la mosquée al-
Aqsa». 

Pour sa part, l'ambassadeur de
l'Etat de Palestine à Alger, Louai Aissa,
a indiqué dans une allocution pronon-
cée lors de ce sit-in, que le peuple pa-
lestinien est aujourd'hui sur la voie de
«la bataille du retour pour affronter
l'occupant israélien», mettant l'accent
sur la nécessité d'unir le rang palesti-
nien, et qui est, selon l'ambassadeur,
«une condition pour remporter sa

victoire dans cette bataille». Quali-
fiant la situation dans les territoires pa-
lestiniens occupés de «dangereuse», le
diplomate palestinien a émis le vœux
de voir «l'émoi» suscité parmi la nation
arabe et musulmane se transformer en
«une question concrète». 

M. Laoui a salué, en outre, «le rôle
de leader», joué depuis toujours par le
peuple et gouvernement algériens en
vue de soutenir la cause palestinienne. 

Le représentant du Front popu-
laire de libération de la Palestine
(FPLP), Salah Mohamed, a affirmé de
son côté, «la nécessité d'une unité pa-
lestinienne dans cette étape décisive de
l'histoire de la cause palestinienne». 

A noter que plusieurs acteurs poli-
tiques algériens ont pris part à cette
manifestation de solidarité avec le
peuple palestinien en vue de protester
contre les violations israéliennes com-
mises dans la moquée d'Al-Aqsa, à
l'intar du membre de bureau poli-
tique du Front de libération natio-
nale (FLN), Sadek Bouguettaya, ainsi
que le Secrétaire général du parti de
l'Alliance nationale républicaine
(ANR), Belkacem Sahli. 

La tension est montée d'un cran de-
puis l'installation par l'occupant israé-
lien de détecteurs de métaux aux en-
trées de l'esplanade des Mosquées.

Mise en exploitation
en 2018 de la ligne
ferroviaire Tébessa-
Aïn M’lila

La ligne ferroviaire reliant Tébessa à Ain M’lila (Oum El
-Bouaghi) sera "effectivement" mise en exploitation "d’ici à
l’année 2018", a annoncé hier à Oum El-Bouaghi, le minis-
tre des Travaux publics et des Transports, Abdelghani Zaâ-
lane.

"Il est grand temps que cette voie ferrée, d’une lon-
gueur de plus de 165 km, devant faire jonction avec les ré-
gions sud du pays soit opérationnelle pour jouer son rôle au
double plan social et économique’’, a souligné le ministre,
à l'issue d'une visite effectuée dans cette wilaya. Il a, à ce pro-
pos, fait part de l’acquisition de wagons ultramodernes pour
ce tracé de chemin de fer.

La réalisation de cette ligne ferroviaire avait été décidée
dans le cadre du programme de développement national, ini-
tié par le président de la République, Abdelaziz Bouteflika,
le ministre a également indiqué que cette ligne ferroviaire,
dont la phase d'équipement sera incess mment entamée, sera
dotée de ''tous les moyens technologiques nécessaires''
pour une fonctionnalité des plus modernes.

Soulignant que cette ligne ferroviaire assurera également
le transport des marchandises, le phosphate et autres subs-
tances minières, le ministre a notamment mis en exergue
l'impact "considérable" de ce projet dans l’amélioration des
conditions de déplacements des citoyens. 

Selon les explications fournies sur place, une fois opéra-
tionnelle, la ligne Tébessa-Ain M'lila assurera un service de
15 à 16 trains par jour. Sur un autre chapitre, le ministre des
Travaux publics et des Transports a indiqué que son dépar-
tement œuvre actuellement à renforcer le maillage des che-
mins communaux pour ''favoriser le retour vers la campagne''
en mettant à la disposition des populations concernées toutes
les conditions nécessaires pour un cadre de vie convenable
surtout sur le plan transport.

Il a, dans ce contexte, souligné que la décision gouverne-
mentale portant renforcement et appui aux programmes
communaux de développement (PCD) pour consolider le dé-
veloppement de proximité aura ''un impact certain'' sur le
développement des chemins ruraux et le désenclavement des
localités.

Mettant l’accent sur l’importance de l’emplacement
géographique de la wilaya d’Oum El-Bouaghi, véritable
carrefour, le ministre a indiqué que les efforts se poursui-
vent pour le raccordement, entre autres, de la localité de Si-
gus (Oum El Bouaghi) à Constantine et Ain Chajra (Oum El
Bouaghi) à Tébessa et la wilaya d’Oum El Bouaghi à Khen-
chela et Souk Ahras.

La wilaya d’Oum El Bouaghi est entourée d’un maillage
routier de "haut niveau" avec 900 km de routes nationales
et chemins de wilaya, a rappelé M. Zaâlane, appelant à une
''harmonisation'' entre les plans centraux et les plans locaux.

A son arrivée à Oum El-Bouaghi, le ministre a inspecté le
projet de réhabilitation du chemin de wilaya (CW) 3 vers le
barrage d’Ourkis Guellif sur 28,6km scindé en trois lots. In
situ, le ministre a donné aux entreprises réalisatrices de ce
projet un délai jusqu’à la fin de l’année en cours pour sa ré-
ception.

Le ministre a également inspecté le projet de réalisation
d’un doublement de la RN 32 sur 35km avec réparation de
la chaussée existante entre Oum El-Bouaghi et la limite de
la wilaya de Khenchela et de réalisation de l’évitement de la
ville d’Ain Beida sur 17km, avant d'inspecter le chantier
d’aménagement de la RN n.10  avec renforcement de la voie
existante sur 26km entre Ain Beida et l’intersection avec le
chemin de wilaya n.2.

A son passage au chantier de la gare routière de la ville
d’Oum El Bouaghi, à l’arrêt depuis plusieurs années, M. Zaâ-
lane a  instruit à l'effet de relancer ''dans les meilleurs dé-
lais'' les travaux de cette gare, accordant un délai de 10 mois
pour la réception de cette structure intermodale, située à
proximité immédiate de la nouvelle gare de transport  fer-
roviaire.

APS

VENDREDI DE LA COLÈRE : 
L'escalade à la mosquée al-Aqsa nécessite 
une position politique arabe et musulmane 
forte et unie face aux violations israéliennes

L'Algérie a condamné hier   les «graves violations et dépassements» des forces
d'occupation israéliennes perpétrés vendredi contre des Palestiniens dans la
Mosquée d'Al Aqsa et ses alentours, appelant la communauté internationale à
agir «immédiatement» pour mettre fin à ces «actes criminels». 
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